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Rapatriement de la constitution

Bourassa pose trois exigences
par Gilbert ATHOT

• Un transfert de pouvoirs consti
tutionnels en faveur du Québec dans 
les secteurs des communications et de 
l'immigration;

• Une limitation du pouvoir de 
dépenser du gouvernement fédéral 
dans d'autres secteurs clés dont, à 
titre d'exemple, celui des affaires 
culturelles;

• Des garanties précises pour le 
Québec en ce qui a trait à la composi
tion de la Cour suprême et du Sénat.

Ce sont là les trois grandes exi
gences du Québec, "à court terme", 
selon les propos du premier ministre 
Robert Bourassa, dans une entrevue 
accordée au SOLEIL au cours des 
dernières heures.

Sans qu'il l'ait dit carrément, ces 
trois exigences constituent précisé
ment, aux yeux des observateurs, cel
les qu'il a posées au premier ministre 
canadien Pierre Elliott Trudeau pour 
donner son appui au rapatriement de 
la constitution canadienne.

D'ailleurs, dans l'entourage du 
chef du gouvernement québécois, on

explique que la nature même des 
exigences québécoises rend impossi
ble une entente entre Ottawa et les 
provinces à l'intérieur du délai d'un 
mois fixé par M. Trudeau pour un 
éventuel rapatriement unilatéral de la 
constitution.

Ces précisions du chef du gouver
nement viennent jeter un certain 
éclairage sur la colère de M. Trudeau, 
à la suite de son tête-à-tête avec M. 
Bourassa, vendredi dernier.

Par ailleurs, ces explications vien
nent placer dans un contexte plus 
plausible les allusions de M. Bourassa 
aux "pouvoirs culturels" que réclame 
le Québec et le contenu des documents 
constitutionnels qui ont été publiés au 
cours des dernières semaines.
Grands principes

Au niveau des grands principes, le 
premier ministre québécois a été 
passablement explicite en reconnais
sant que:

a) Un partage global des pouvoirs 
constitutionnels n’est toujours pas un 
objectif envisagé parce que considéré 
comme impossible;

b) Il y a des secteurs où il faut un

L'armée s'approprie 
le pouvoir au Liban

Le conflit libanais, qui dure depuis 
près d'un on, a connu, hier, de 
nouveaux rebondissements spectacu
laires. En début de soirée, une 
personnalité militaire en vue, le 
général Aziz al Ahdab, a lancé un 
ultimatum au président Soleiman 
Frangié et au gouvernement, leur 
demandant de présenter leur démis
sion. Après avoir proclamé l’état 
d’urgence et instauré le couvre-feu 
dans la capitale, le général Ahdab a 
précisé son intention de remettre le 
pouvoir à ''ses légitimes détenteurs’’ 
dès l’élection d’un nouveau président 
de la république. Le président 
Frangié a fait savoir qu'il demeurait 
à son poste pour ' ’défendre la 
légalité, même au prix de sa vie''.
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Le général Aziz al Ahdab a pris la tête 
du mouvement militaire

Deux candidats à l'UN
Le maire de Sherbrooke, M. Jacques O’Breody et l’ancien maire de Laval M. 
Jacques Tétreault seraient tous deux en lice lors du prochain congrès à la direction 
de l'Union nationale, les 22 et 23 mai à Québec. Quelque 1,800 délégués venant 
de 108 comtés de la province, sont attendus poir choisir un nouveau chef.
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Un p'tit phénomène aux Jeux

Les épreuves de karaté qui se 
disputaient hier, aux Jeux d’hiver du 
Québec, à Jonquière, ont permis de 
découvrir un véritab e phénomène en 
la personne du jeune Steve Bernard, 
âgé de 10 ans, de Montmorency. En 
plus de posséder une technique très 
sûre pour son âge, le jeune Bernard 
en a surpris plus d'un par Jes 
capacités intellectuelles avancées.
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les jeux 
du québecdu québec
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démissionne

transfert de pouvoirs et d'autres où il 
faut une meilleure coordination entre 
les deux niveaux de gouvernement.

Au niveau des détails, M. Bourassa 
a conservé son style habituel en se 
montrant fort prudent, se réservant 
toutes les portes de sortie nécessaires 
qu'il fermera au moment jugé op
portun.

Ainsi, il n'a pas précisé à quel 
degré de transfert de pouvoirs il 
pensait quand il a fixé comme prio
rités à court terme les secteurs des 
communications et de l’immigration.

Autrement dit, il n'a pas accepté 
de dire s'il voulait un transfert total ou 
partiel dans les communications. Ou 
encore s'il reprenait les positions 
fondamentales défendues par M. Jean- 
Paul L'Allier, avant son échec de l'été 
dernier. Ou encore s'il ne visait, dans 
le secteur de l'immigration, qu'à re
prendre le contenu de la plus récente 
entente fédérale-provinciale à ce sujet 
ou s’il voulait aller encore plus loin.

De même, en ce qui a trait à la 
limitation du pouvoir de dépenser du 
gouvernement fédéral, M. Bourassa n’a 
mentionné aucun autre secteur que 
celui des affaires culturelles.

Il s'est d’ailleurs servi de ce seul 
secteur pour expliquer que cette limi
tation du pouvoir de dépenser du 
fédéral s'appliquerait de la façon 
suivante.

Si le fédéral décidait à un moment 
donné de lancer un programme cana
dien dans le secteur des affaires 
culturelles, il faudrait que le Québec 
ou une autre province puisse exiger du 
fédéral qu'il lui donne l’argent qu’il 
aurait dépensé et que le Québec 
puisse fabriquer et appliquer le pro
gramme qui réponde à ses véritables 
besoins.

M. Bourassa n'est pas allé plus loin 
dans les précisions, expliquant que 
"définir, c'est limiter..."
Mont-Gabriel

Dans le plus récent texte officiel 
disponible de M. Bourassa, soit celui 
du discours de clôture du colloque 
d'orientation du Parti libéral provin
cial de la fin du mois d’août 1975, le

premier ministre avait clairement 
identifié "les communications et l'im
migration" comme des secteurs privi
légiés de la "souveraineté culturelle".

De même, il avait aussi parlé à 
cette occasion d'un certain nombre 
d’objectifs que le Québec partageait 
avec d’autres provinces afin de réali
ser un "meilleur équilibre entre le 
pouvoir fédéral et le pouvoir provin-

(Suite à la page A6, 2e col )

Drury
par Georges ANGERS et 

Louis TARDIF 
du bureau du Soleil

OTTAWA — Le ministre des Tra
vaux publics, M. Charles Drury. a 
remis sa démission au premier minis
tre Trudeau à la suite de la publica
tion du rapport du juge en chef de la 
Cour supérieure du Québec. M. Jules 
Deschênes, relativement à de présu
mées interférences de membres du 
Cabinet fédéral dans le processus 
judiciaire.

En rendant publique ce matin sa 
décision. M. Drury a déclaré aux 
Communes regretter d'avoir agi 
comme il l'a fait même si le juge 
Hugessen reconnaît n'avoir pas été 
influencé par l'intervention du minis
tre des Travaux publics.

Les deux autres ministres impli
qués dans cette affaire, MM. Jean 
Chrétien, président du Conseil du 
Trésor et Marc Lalonde, ministre de la 
Santé ef du Bien-être social, ont été de 
leur côté complètement exonérés par 
le rapport du juge Deschênes, et ont 
exprimé en Chambre leur regret d'a
voir causé de l'embarras aux juges 
Aronovitch et M a cKay.

L'Opposition a dit regretter que

cette affaire ait conduit à la démission 
du ministre Drury mais insiste pour 
que toute la lumière soit faite dans 
cette affaire. M. Joe Clark, refuse 
d'admettre que la démission de M. 
Drury met fin à toute cette affaire.

M. Clark a de nouveau réclamé 
qu'une enquête publique soit instituée 
pour éliminer toute équivoque et pour 
établir clairement les procédures vi
sant à garantir l'intégrité absolue du 
pouvoir judiciaire au pays..

Le chef de l'Opposition a égale
ment déclaré son intention de poursui
vre le débat relativement à la partici
pation du ministre de la Consomma
tion et des Corporations, M. André 
Ouellet, à cette affaire.

Finalement le juge Deschènes 
dans son rapport dont il a d'ailleurs 
réclamé la publication, signale qu'il 
appartient à; la Chambre des Commu
nes et non au juge en chef de la Cour 
supérieure du Québec de faire enquê
te sur la conduite de ministres de la 
Couronne.

Tandis que ses deux collègues 
Jean Chrétien et Marc Lalonde de 
leurs côtés avaient plus de clarté sur 
leur présumée intervention dans le 
processus judiciaire du Québec tel que 
l'alléguait le juge Kenneth Maekay

dans une lettre au ministre Basford, M. 
Drury, pour sa part, se repliait dans un

(Suite à la page A6, Ire col.)

le ministre Chorles Drury

Annulation des cours pour les 
adultes au CEGEP de Limoilou

L* Soleil. J.-JI. VilleneuveParent brûlé en effigie
Environ 500 professionnels à l'emploi du gouvernement cki Québec, membres du Syndicat des professionnels du gouvernement 
(SPGQ) ont manifesté, hier, face ou parlement à Québec et allumé un bûcher un peu spécial sur lequel s’est consumée l’effigie du 
ministre de la Fonction publique, M. Oswald Parent. Le bûcher était constitué de dossiers apportés par les syndiqués. Ceux-ci 
protestaient contre l’arrêt temporaire des négociations, le chef négociateur, M. Jean-Paul legault étant en vacances à Cuba.

par Jean MARTEL
La session d'hiver des cours aux 

adultes au CEGEP de Limoilou sera 
définitivement annulée et perdue.

La décision prise par le conseil 
d'administration de l'institution collé
giale sera rendue publique, aujour
d'hui, selon les informations obtenues 
par LE SOLEIL.

L’annulation de la session, la 
première à être rendue sur le territoi
re québécois, en marge de la présente 
ronde de négociations dans le secteur 
public et parapublic, privera environ 
1,500 personnes des crédits et de 
l'instruction qu'elles recherchaient.

La direction de l'institution qui, 
comme bien d'autres, fait face à un 
harcèlement acharné de la part du 
corps professoral a longuement étudié 
le problème, hier, à la suite du refus 
du syndicat des professeurs de recon
sidérer sa position relativement au 
boycottage de l’éducation des adultes. 
Elle n’a vu d'autre solution que d'an
nuler la session.

Depuis le début de la session 
d'hiver, il n'y a eu qu'une semaine de 
cours pour les adultes, les professeurs 
du CEGEP ayant décidé de boycotter 
l'éducation permanente comme moyen 
de pression dans leur conflit avec le 
gouvernement.

D’ailleurs, plusieurs syndicats de 
professeurs de CEGEP avaient adopté 
la même stratégie en janvier, mais au 
fil des semaines, ils y ont renoncé, de 
telle sorte que le CEGEP de Limoilou 
reste le seul collège où les professeurs 
poursuivent encore le boycottage des 
cours aux adultes.

Un non catégorique
Hier matin, les professeurs ont 

tenu une assemblée syndicale et ils 
ont décidé par 120 voix contre 20 de ne 
pas reconsidérer leur geste vis-à-vis 
l'éducation des adultes.

Appelé a commenter cette déci
sion, M. Jacques Poitras, porte-parole 
du syndicat, a déclaré que les profes
seurs considéraient que cela valait 
encore la peine de continuer le boycot
tage.

Le collège avait engagé une cen
taine de piofesseurs pour donner des 
cours aux adultes; une cinquantaine 

4

venaient de l’extérieur de l'établisse
ment, les autres étant des professeurs 
du CEGEP même.

La voix des étudiants adultes du 
collège s'est fait peu sentir dans cette 
impasse dans laquelle se trouve l'édu
cation permanente. Ce groupe d'étu
diants n'a pas pu former un noyau 
actif, comme cela été le cas du CEGEP 
Garneau, pour rallier tout le monde, 
faire des pressions et favoriser ainsi la 
reprise des cours du soir.

Deux étudiants seulement — Jo
hanne Beaulieu et Pierre Buissières — 
sont allés rencontrer la direction de 
l’institution et le syndicat pour susci
ter une reprise des cours. Leurs 
tentatives ont été vaines.

Ils auraient souhaité avoir l'appui 
de la vaste majorité des étudiants 
adultes, mais cela ne s’est pas produit. 
Aussi, soulignent-ils "l'irresponsabili
té flagrante des étudiants adultes qui

n'ont pas su se structurer en septem
bre 1975 lors de l’assemblée générale 
convoquée par l'Association des étu
diants de l’éducation permanente."

Ces deux étudiants font remarquer 
que, dans le passé, le CEGEP de 
Limoilou s’est toujours distingué des 
autres en agissant à part.

Ils espèrent que les adultes pour
ront faire un meilleur choix de collège 
à l'avenir.

V
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TORONTO (PC) — Voici les 

températures enregistrées 
dans quelques villes d'Amé
rique du Nord et quelques 
centres de villégiature hiver- 
male:

Ignorance totale de l'Etat sur 
la propriété étrangère au Québec

Min. Max.

MONTREAL (PC) — Voici les prévisions météorologi
ques pour ce vendredi 12 mars 1976:

Le ciel se couvre dans l’ouest de la province à 
I approche d’une forte perturbation qui apportera de la 
neige dans ces régions cet après-midi et ce soir. Des vents 
forts viendront du nord-est en fin de journée, d'où la 
possibilité de poudrerie. Les nuages et la neige se 
propageront sur le reste du Québec cette nuit et la neige 
continuera de tomber demain. Dans les régions sud, la neige 
se changera cependant en pluie verglaçante ou en pluie tard 
cette nuit et demain.

Régions du nord de l’Abitibi, de Chibougamau et du 
nord du Lac-St-Jean. Nébulosité croissante suivie de neige. 
Neige et poudrerie occasionnelle cette nuit et demain. 
Demain: dégagement en fin de journée. Accumulation 
prévue: 5 à 10 cm de neige. Maximum aujourd'hui: —8. 
Minimum cette nuit: —12. Maximum demain: —6 à —8.

Régions de Québec, de Trois-Rivières, du sud du 
Lac-St-Jean, du Saguenay et de la Haute-Mauricie. Nébulosi
té croissante cet après-midi. Neige commençant en soirée. 
Vents tournant au nord-est de 25 à 30 milles à l heure cette 
nuit; poudrerie occasionnelle; neige parfois mêlée de pluie 
verglaçante tard ctte nuit et tôt samedi matin. Demain: neige 
et poudrerie avec des vents de 20 à 30 milles à l’heure. 
Accumulation prévue: 10 à 15 cm de neige. Maximum 
aujourd'hui: —4 à —6. Températures stationnaires entre —2 
et —5 cette nuit et demain.
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par Roger BELLEFELTLLE

Le gouvernement du Qué
bec est dans l'ignorance la 
plus totale quant à la part de 
la mainmise étrangère sur la 
propriété du sol québécois.

Cette constatation étonnan
te n'est pas le fruit de quel
que tenant d'un nationalisme 
étriqué, ni le fait d'une “fui
te calculée".

C’est le constat brutal d'un 
rapport sur l'aménagement 
du territoire rendu public 
par nulle autre que la Com
mission politique du Parti 
libéral du Québec, hier, au 
cours d'une conférence de 
presse, à Québec.

Présidée par le président 
du parti, M. Claude Desro
siers. cette rencontre avait 
principalement pour objet de 
rendre publics les rapports 
de cinq comités de la Com
mission politique, rapports

portant sur autant de sujets 
différents: l'aménagement du 
territoire, le travail, les affai
res culturelles, le tourisme et 
la qualité de la vie.

Au chapitre de la spécula
tion foncière, le rapport sur 
l'aménagement du territoire 
signé par M. Roméo Brault, 
signale qu'il est de notoriété 
publique qu'il s'effectue des 
achats massifs de terrains, 
“par des étrangers", dans 
des régions comme l'Abitibi, 
Montréal, Laval et les Can
tons de l'Est.

Or, de toute évidence, le 
gouvernement n’aurait pas 
encore les outils nécessaires 
pour mesurer l'ampleur du 
phénomène.

"Le gouvernement du 
Québec est dans l'ignorance 
la plus totale à ce sujet, note 
le document, et ne possède 
actuellement aucun moyen

Les libéraux se penchent sur 
la souveraineté culturelle

Lever
6.03

SAMEDI
Coucher

17.48
Durée
11.45

maree
SAMEDI

Haute 4h05 
Basse llhlO

Haute 16h20

Présumées fraudes à Québec: aucune 
accusation n'a encore été portée

par Louis TANGUAY

L'enquête qui a mené à la 
suspension de six employés 
du service des Travaux pu
blics de la ville de Québec 
n’a pas encore fourni suffi
samment de preuves pour 
que des accusations puissent 
être portées contre les inté
ressés, mais le service de 
police poursuit ses investiga
tions.
Hier, le comité exécutif de 
la municipalité a examiné la 
question, pour la deuxième 
fois, mais n'en est pas arrivé 
à une position définitive, se 
limitant à constater le besoin 
d'un complément d'enquête.

Le fait que les individus 
soupçonnés d'ètre responsa
bles "d’irrégularités" dans 
le processus d'octroi des con
trats de location d'équipe
ments, aient été relevés de 
leurs fonctions, permet de 
continuer de façon plus ou
verte l'enquête entreprise 
dans le plus grand secret, il y 
a quelques mois, selon cer-

Une cigarette 
à l'origine de 
l'incendie

Une cigarette serait à l’ori
gine de l'incendie qui a 
entrainé, le 2 mars dernier, 
la mort de Mme Léopold 
Roberge, âgée de 58 ans et 
domiciliée au 28 rue De 
Gaulle, à Lauzon.

M. Roberge qui avait sa 
chambre au rez-de-chaussée 
de la maison a déclaré aux 
enquêteurs de la Sûreté du 
Québec qu’il s'était couché 
avec une cigarette et qu’il 
avait été éveillé par le feu 
qui lui brûlait les doigts.

Mme Roberge dormait seu
le à l’étage supérieur et elle 
a péri asphyxiée dans son lit. 
Le feu a éclaté vers 22hl0 et 
le corps de la victime a été 
trouvé vers minuit.

D autre part, l'incendie qui 
a fait trois morts à Ville de 
Vanier, le 7 mars dernier, 
aurait pris naissance dans 
les locaux de la firme AOCO 
Ltée, situés au 190 avenue 
Proulx, ou possiblement dans 
le plancher. L'hypothèse de 
l électricité est la plausible. 
Le résultat des expertises 
des chimistes de l'Institut 
médico-légal de Montréal est 
attendu pour plus de certi
tude.

Rappelons que Mme Al- 
bani Morin, âgée de 29 ans. 
dormait dans la même cham
bre que ses filles Véronique, 
âgée de deux ans. et Manon, 
âgée de 11 ans. Toutes trois 
ont péri asphyxiées.

tames
ville.

sources a l'hôtel de

De source officielle, on évi
te cependant de dévoiler la 
nature précise des actes dont 
on soupçonne les employés 
suspendus, de même que l’i
dentité de ces personnes.

Il apparait par contre évi
dent que le recours à une 
telle mesure contre un grou
pe d’employés soit particu
lièrement exceptionnel, bien 
qu'on qualifie officiellement 
ces suspensions de préven
tives.!

Du côté du syndicat des 
fonctionnaires, le président, 

Pau! Talbot, s'est dit con
vaincu que le seul du groupe 
faisant partie de son unité de 
négociation ne pouvait de 
toute évidence être relié à 
aucun acte de fraude.

De plus, dit-il, "j'ai la 
certitude qu'il ne peut être 
soupçonné d avoir participé 
à aucun système"

M. Talbot refuse de com
menter le cas des cinq autres 
intéressés, n'étant pas man
daté pour les représenter. Il 
s’agirait donc d'employés 
travaillant à un niveau de 
direction.

Quoi qu'il en soit, le mys
tère continue de planer sur 
cette affaire, où il est d'une 
part question de pots-de-vin 
versés à des employés du 
gouvernement municipal et 
d’autre part de simples "irré
gularités" nécessitant tout 
de même la suspension "pré
ventive" des mêmes per
sonnes.

(PC) — L’épanouissement 
de la culture des Québécois, 
ces "esclaves bien nourris", 
ne pourra se faire sans qu’ils 
maîtrisent, en autant que 
c'est possible en 1976, leur 
propre économie.

De plus, tout ce qui touche 
à la culture québécoise, dans 
son sens le plus large, doit 
être décidé par eux, les Qué
bécois, qui ne sauraient par
tager avec d'autres le soin de 
ces décisions.

Quant aux champs de la 
culture québécoise, ils sont 
faciles à déterminer puisque 
"la culture c'est tout”.

Ce s opinions sont puisées 
dans le rapport du comité 
des affaires culturelles de la 
commission politique du 
Parti libéral du Québec que 
M. Claude DesRosiers, le pré
sident, a rendu public, hier, 
lors d'une conférence de 
presse à Québec. Le docu
ment, qui en est un de tra
vail, sera soumis aux mem
bres du parti lors de leur 
congrès de la fin d'avril, à 
Québec.

Ces prémisses étant posées, 
le comité formule plusieurs 
recommandations dont le ra
patriement sous juridiction 
provinciale des fonds dépen
sés au Québec par le gouver
nement fédéral et la création 
d'un Conseil de la culture.

Il demande aussi au gou
vernement Bourassa d'obte
nir du gouvernement central 
"la reconnaissance de sa ju
ridiction exclusive en matiè
re de culture".

simple de savoir si 5% ou 25% 
ou même 50% du territoire 
appartient à des étrangers"

Cette ignorance viendrait 
du fait que !e système actuel 
d’enregistrement des ventes 
se fait sur une base régionale 
et qu’en plus, il n’existe 
aucun registre spécial pour 
les ventes à des non- 
résidents canadiens.

Le comité recommande 
donc, entre autres solutions, 
la mise sur pied d'un registre 
provincial d'enregistrement 
des ventes à des non- 
résidents, un contrôle des 
ventes pour arrérages de ta
xe, la création d'une surtaxe, 
de l'ordre de 33 et un tiers 
pour cent, sur les ventes de 
terres à des non-résidents.

Reste maintenant à voir ce 
que le chef du parti libéral et 
chef du gouvernement qué
bécois fera d'une telle re
commandation.

Le tourisme: une gifle

Le comité ayant travaillé 
sur le tourisme n'est guère 
tendre pour sa part à l’en
droit du ministère dirigé par 
le ministre Claude Simard.

Depuis la création du mi
nistère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, en

1963, lit-on, cet organisme 
s'est figé dans un immobi
lisme, voire dans une stérili
té politique.

"A croire que la seule 
chose qui bougeait en tou
risme au Québec, c'était les 
touristes".

"U semble bien, poursuit- 
on, que le ministère n'ait 
jamais eu ni le goût, ni 
l'inspiration, ni l'aspiration 
de requérir une considéra
tion marquée et spécifique 
du gouvernement”

Signalons que le gouverne
ment a annoncé, avant Noël, 
un projet de loi créant un 
nouveau ministère des Loi
sirs, des Parcs et du Plein 
air.

La souveraineté culturelle

A l'égard de la réalité 
culturelle, le comité sur le 
sujet fait état des "trop nom
breuses plaintes relatives à 
l'inefficacité administrative 
du ministère des Affaires 
culturelles".

Quant au dossier sur le 
cinéma que le ministre Denis 
Hardy a insisté pour ap
porter avec lui lors de son 
passage des Affaires cultu
relles aux Communications, 
le comité propose que ce

dossier soit 
"Aff’Tnter"

rapatrié aux

Pour discussion

En dépit de certains pas 
sages critiques ou négatifs, il 
n'en demeure pas moins que 
les cinq documents publiés 
hier par le Parti libéral du 
Québec constituent, dans 
leur ensemble, un instrument 
très valable de réflexion.

D’autres études du genre 
doivent être rendues publi
ques, la semaine prochaine, à 
Montréal.

Elles serviront de docu 
ment de base au prochain 
congrès annuel du PL, à 
Québec, les 23.24 et 25 avril 
sous le thème général de “La 
famille dans la société qué
bécoise"

L’actuel président du Parti, 
M. Desrosiers, a confirmé, 
hier, qu'il ne sollicitera pas 
un renouvellement de 
mandat.

Il a cependant exprime 
l’avis qu'un critère pour le 
choix de son successeur, de
vrait être, entre autres, une 
grande disponibilité, voire 
quelqu’un qui pourrait jouir 
d’un congé sans solde d'une 
année ou deux, surtout lors 
d'une année pré-électorale

Fraîches et sympathiques pour l’été des villes 
(ou des champs), trois tenues de paysanne 
bien sage en coton-jardin ou carreaux fins. 
Tout droit de Paris rien que pour Twik.

En bas - Toute simple, la robe froncee douce
ment sous l'empiècement et le corsage ancien. 
Gansée au vif. Petit sac de bergerette en ban
doulière. Noir sur blanc et en tailles 38 à 42. 
S70.

En haut (à gauche) - Prête à cueillir le soleil, 
robe-tablier avec ses deux poches et son volant 
imprimés différemment. Sur fond noir ou rouge 
et en tailles 38 à 42. $70.

A droite - La robe-portefeuille à col fichu, style 
fermière. Boutonnée loin. Intéressant: le jeu 
des imprimés. Fardee de rouge en tailles 38 
à 42. $80
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Avis est, par les présentes, donné que l'assemblée 
générale annuelle «les membres de Caisse populaire 
Laurier se tiendra lundi le 22 mars 1976, à 20 
heures, au Pavillon Comtois, faculté de I Agriculture à 
l'Université Laval, salle 2105, (2e étage, accès via porte 
no 2) pour l'étude et l’adoption de son rapport annuel au 
31 décembre 1975, ainsi que pour la modification de 
l'article 81 L du règlement de la Caisse populaire qui se 
lirait comme suit: "Les prêts sur transport de créances".

AVIS DE CONVOCATION

\A CHEMISE 
DE
GD4ND-PERE

Petit clin d'oeil aux 
liquettes d'autrefois, à 
sous-col et plastron 
boutonné. Ré actuali
sée, celle-ci est en 
coton naturel rayé et 
gansé de rouge ou 
marine. Tailles: P.M. 
G. $17.
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monsieur
québec
par yves bernier

M. Rouleau est 
r'un bon papa"

Les assises annuelles du mouvement Desjardins, qui se sont 
tenues cette semaine à Montréal, nous ont appris au moins une 
chose: comme toute grosse entreprise moderne, il est favorable au 
syndicalisme, en principe, mais en pratique, c'est une autre 
question. Dans son discours, le président du mouvement, M. Alfred 
Rouleau, cheveux blancs et pipe à la bouche, comme nos 
grand-papas a souligné que le mouvement syndical et le 
mouvement coopératif sont des parents proches ("les deux 
mouvements sont nés à la même époque historique... l’un et l'autre 
refusent l'exploitation de l'homme par l'argent”...), mais qui ne 
travaillent pas de la même façon. "En tant qu’employeurs, nous 
reconnaissons la liberté d'association", dit-il, mais il dit aussi à 
ses employés qu'ils sont très bien traités comme ça sans avoir 
besoin de se syndiquer.

Les avantages financiers et les 
conditions de travail, pour lui, se 
comparent avantageusement 
avec les banques concurrentes 
du mouvement Desjardins, donc 
pas besoin de syndicat. II s'em
presse d’ailleurs de souligner 
que ces banques ne connaissent 
pas encore la présence des syndi
cats, pour ajouter que le syndica
lisme, c'est "la revendication et 
les rapports de force", alors que 
"l’action coopérative est de natu
re économique et sociale". En 
fait, ce que le président du 
mouvement Desjardins veut 
nous dire, c'est qu'ils ne sont pas 
prêts à s'asseoir autour d'une 
table de négociation, prenant le 
risque de "revendications" trop 
élevées qui pourraient nuire aux 
caisses et autres institutions du 
mouvement vis-à-vis leurs con
currents capitalistes que sont les 
banques. M. Rouleau veut donc 
continuer à mener sa barque en 
bon paternaliste, croyant sans 
doute, à la lumière de certaines 
actions des grandes centrales 
syndicales depuis les dernières 
années, que d'ouvrir la porte à la 
syndicalisation en masse des 
employés pourrait mettre en dan
ger la vie économique du mouve
ment.

aura priorité sur l'autre. Ainsi, 
il n'y a plus de nom sur la 
cloche. Ce changement de sym
bole veut indiquer le caractère 
moderne des télécommunica
tions, précise la compagnie à ce 
sujet.

Techniciennes en garderie
Le statut professionnel et 

les fonctions de la technicienne 
en garderie d'enfants seront 
mieux définis, dans les docu
ments administratifs du minis
tère des Affaires sociales et 
non pas dans le futur règlement 
qui portera sur tous les secteurs 
des affaires sociales. Ne vous y 
trompez pas, car au lendemain 
du récent colloque des étudian
tes qui se spécialisent dans ce 
domaine (LE SOLEIL, 23 fé
vrier), on avait rapporté à tort 
que M. Paul Angers, chef intéri
maire du service de garderie à 
la direction générale de la 
programmation du ministère, 
avait assuré ces étudiantes, que 
leur statut serait défini dans le 
règlement. Le règlement qui 
fera force de loi parlera du 
personnel des garderies sans 
traiter précisément des techni
ciennes ni des autres spécialis
tes qui y travaillent.

Lo nouvelle cloche Bell.

Un nouveau son de cloche
Bell Canada a une nouvelle 

cloche. Ce n'est pas Ben Desro
siers (trérosier du Carnaval 76), 
mais le nouveau symbole de la 
compagnie paraîtra sous peu, 
modernisé et stylisé. La raison 
sociale et le nouvel emblème ne 
seront pas utilisés ensemble, et 
de plus en plus, la premiere

Boul. Saint-Cyrille Kirouac
Le boulevard Saint-Cyrille 

porte le prénom de M. Cyrille 
Kirouac. l'un des propriétaires 
de terrains situés en bordure de 
cette rue, à l'époque. Notre 
consoeur Monique Duval a pu
blié un article à ce sujet, le 18 
février dernier, dans lequel elle 
explique que plusieurs rues de 
Québec étaient souvent appe
lées de cette façon. M. Cyrille 
Kirouac, citoyen bien connu de 
Québec, était propriétaire <?' 
cet endroit et président de la 
Société St-Vincent de Paul. Ce 
qu'elle n'a pas dit, et la petite- 
fille de M. Kirouac lui en a fait 
part, c'est que son grand-père 
était aussi le père du célèbre 
frère Marie-Victorin, fondateur 
du Jardin botanique de Mont
réal et de soeur Marie-des- 
Anges, qui a offert aux femmes 
de Québec le premier collège 
classique féminin. Voilà toute 
l'histoire du "boulevard Cyrille 
Kirouac”.

te Soif II. Raynald Lavoie
Ca ne passe pas
Hier matin, il y a eu une fausse alerte à la Citadelle. Heureusement, car les camions 
à incendie du Service de la ville de Québec ne passent pas dans la porte du poste 
de garde, au coeur des fortifications. Un petit camion réussit tout juste à passer, 
mais les "grondes échelles” doivent rester à l'extérieur, tors de l'incendie de la 
résidence du gouverneur général, les pompiers ont dû transporter boyaux et 
échelles eux-mêmes, les camions ne pouvant pénétrer à l'intérieur des murs. Il 
faudrait songer à une solution à ce problème, messieurs des forces armées.

Le conseil de Lac Delage conteste le 
Groupe d'étude sur l'autoroute

par Benoit ROUTHIER
Le conseil municipal du Lac 

Delage est en faveur du tracé du 
ministère des Transports pour l'au
toroute 73 nord et dit que les 
arguments apportés par le Groupe 
d’étude pour rejeter ce projet sont 
basés sur des "affirmations gratui
tes qui prouvent le parti-pris et le 
manque de connaissance de ces 
contestataires."

C'est ce que nous déclarait, 
hier, le maire de l'endroit, M. 
Claude Morency, pour qui les dires 
de "ces soi-disant experts" ne réflè- 
tent "aucunement l’opinion des 
gens de la région et pour qui encore 
il est temps "de montrer le ridicule 
des ces contestations."

Rappelons que le Groupe d’étu
de de l'autoroute 73 nord veut que 
le gouvernement étudie sérieuse
ment l’alternative au tracé actuel 
et, entre autre, le tracé plus à l'est 
que le groupe suggère.

Pour le maire Morency, le tracé 
du ministère des Transports ne

traverse pas le boisé de la monta
gne de Notre-Dame des- 
Laurentides mais il est plutôt situé 
"au bas". La largeur déboisée 
requise pour l’autoroute pourrait 
être d’environ 60 pieds pour chacu
ne des directions, "ce qui ne serait 
même pas visible du village".

M. Morency croit de plus que le 
tracé en pleine montagne suggéré 
par le Groupe d’étude causerai* 
plus de bruit que l'autre tracé qui 
"traverse un terrain bas et plat" 
Au sujet de la pollution par le bruit, 
"le groupe en question fait preuve 
d’incompétence."

Le maire, dans ses commen
taires qu'il nous a remis verbale
ment et par écrit, dit que "c’est à se 
demander si ce groupe a le même 
tracé que celui transmis par le 
ministère aux municipalités" pour 
dire qu'il affecterait les rives du 
Lac Saint-Charles, de la rivière 
Huron et le secteur des marécages. 
Le tracé, ajoute-t-il, emprunte le 
Chemin de la Grande Ligne, entre 
Notre-Dame-des-Laurentides et le

Lac Saint-Charles, passe à l'est du 
secteur des marécages pour ensuite 
rejoindre la route 175 actuelle

"Par ailleurs, le tracé proposé 
affecterait lui un territoire à carac
tère récréationnel des plus vala
bles."

M. Morency croit que la spécu
lation sur le terrain à être expro
prié ne représente pas un attrait 
pour les spéculateurs. C’est pulutôt 
les terrains situés à une certaine 
distance de l'autoroute qui sont 
intéressants pour eux.

Et M. Morency de se demander 
qui est propriétaire des terrains 
situés à l’est de la 175, autour des 
lacs non encore développés et très 
propices au développement rési
dentiel? Il se demande encore si 
c’est une coïncidence que le tracé 
traversé par le Patro Laurentien, 
propriété que le dernier maire de 
Notre-Dame-des-Laurentides "vou
lait absolument acquérir" pour en 
faire un centre de loisirs municipal.

Notons que le Groupe d ’étude a 
expliqué que le tracé suggéré ne 
touche pas à cette propriété.

M. Morency se demande si ce 
Groupe d’étude travaille pour le 
compte d’intéréts privés.
Accessibilité réduite

Le maire de Lac Delage, qui se 
faisait le porte-parole du conseil, a 
ajouté que le tracé est coûterait 
plus cher par année aux usagers 
parce qu’il serait situé plus loin des 
agglomérations et qu’en plus il 
priverait les municipalités de Lac 
Saint-Charles et de Lac Delage d’y 
avoir accès.

M. Morency dit que "ces soi- 
disant experts" localisent les 
échangeurs à des endroits qui ne 
répondraient pas aux besoins de la 
région. Il se demande comment on 
pourrait desservir les terrains adja
cents au tracé est "qui divise et 
enclave tous les lots" et comment 
un tracé en montagne avec des 
voies de raccordement plus longues 
peut coûter moins cher.

Les parents de Cap-Rouge 
craignent un autre accident

par Richard COTE
Des parents de Cap-Rouge sont 

"tannés d'envoyer trois fois par jour 
leurs enfants jouer dans le trafic” en 
les obligeant à aller prendre l'autobus 
scolaire à un coin de rue où la 
circulation automobile est relative
ment dense et rapide.

Ils envisagent même de retenir

éventuellement leurs enfants à la 
maison si la municipalité et la commis
sion scolaire ne prennent pas à court 
terme les mesures qui s'imposent pour 
prévenir une autre tragédie comme 
celle de mercredi, alors qu'une fillette 
de cinq ans, Nancy Dominique, péris
sait sous les roues d’un autobus 
scolaire.

Bouleversés par le terrible acci
dent qui a coûté la vie à la petite 
Nancy à quelques centaines de pieds 
de chez eux, les résidents de la rue 
Desjardins, à Cap-Rouge, ont décidé 
de faire toutes les pressions nécessai
res pour amener les autorités respon
sables à leur fournir un service de 
transport scolaire sécuritaire comme

TRUST
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Une fois la semaine, des syndiqués membres du Conseil central des syndicats nationaux de Québec viennent rejoindre les grévistes 
du Trust général sur la ligne de piquetage, pour leur manifester leur appui.

Appui aux grévistes du Trust générai

ils le réclament d’ailleurs depuis plus 
de six mois déjà.

"Le cas de la rue Desjardins est un 
cas assez particulier qui peut cepen
dant se répéter à plusieurs exemplai
res dans la région", de dire M. 
Jean-Marie Michaud, l'un des porte- 
parole du groupe qui a expliqué que la 
section nord de la rue Desjardins est 
une artère d’environ trois quarts de 
mille de long se terminant en cul-de- 
sac et où l'autobus scolaire ne pénètre 
pas sous prétexte qu'il est impossible 
de tourner au bout pour rebrousser 
chemin.

"Les 27 enfants de la rue doivent 
donc se rendre au coin de la rue 
Desjardins et de la rue Du Domaine 
pour y attendre l’autobus", a fait 
remarquer M. H.P. Cunningham, un 
autre contribuable soulignant que cet
te dernière rue était probablement la 
principale artère de la ville et qu'aux 
heures d’affluence les automobilistes 
devaient pratiquement faire des 
prouesses pour ne pas happer au 
passage l'un de ces enfants dont l’âge 
varie de cinq à 12 ans.

Faisant état des nombreuses dé
marches faites vainement auprès des 
autorités municipales et scolaires de 
même que des plaintes multiples por
tées à la police de Sainte-Foy, M 
Jean-Marie Michaud a rappelé qu’une 
solution immédiate serait facile à 
apporter et pourrait prendre la forme 
de la présence d'un brigadier scolaire 
adulte pour surveiller et protéger les 
enfants au coin de la rue, ou encore la 
forme de la construction d'un rond- 
point au bout de la rue ce qui 
permettrait à l’autobus de prendre ses 
passagers près de chez eux et de 
rebrousser chemin au fond du cul-de- 
sac.

"Ce sont là toutes des solutions 
peu coûteuses que nous sommes en 
droit de demander si l'on tient compte 
des taxes que nous devons payer", 
ont pécisé les parents inquiets,"nous 
n’attendrons pas cette fois-ci qu'un 
autre enfant soit victime pour forcer 
les gens en place à prendre leurs 
responsabilités”..

par Pierre BOULET

Les 42 employés de bureau 
de la succursale québécoise 
du Trust général du Canada, 
en grève depuis le 28 janvier, 
ont reçu, hier, un nouveau 
témoignage d’appui de la 
part des syndiqués de la 
région de Québec.

Une quarantaine de mili
tants, membres de divers syn
dicats affiliés au Conseil cen
tral des syndicats nationaux 
de Québec (CSN), sont venus 
accompagner les grévistes 
sur la ligne de piquetage 
dressée sur la voie publique, 
en face des bureaux du Trust 
général, sur le boulevard 
Laurier.

Les syndiqués de la région 
répondaient ainsi à un appel 
à la solidarité lancé par le 
Conseil central, il y a quel
ques semaines. Chaque se
maine. en effet, le Conseil 
central demande à ses affi
liés de déléguer quelques 
membres pour aller appuyer 
les grévistes du Trust.

Destinée en outre à sensi
biliser la population, la ma
nifestation d’appui s'est dé
roulée dans le calme et l'or
dre, entre 8h30 et lOh, au 
moment où la circulation au
tomobile est le plus dense.

Au cours des deux derniè
res semaines, des manifesta
tions du même genre ont été 
organisées.

On sait que les 42 employés 
du bureau de la succursale 
québécoise du Trust général 
négocient en vue d'obtenir 
leur première convention 
collective de travail.

Depuis l’accréditation syn
dicale de ces salariés, en juin 
1975, aucune véritable séan
ce de négociation n'a eu lieu, 
l'employeur n’ayant pas ac
cepté de discuter autour du 
projet du syndicat

Menace d injonction
La tenue de manifestations 

d’appui comme celle d'hier 
sera contestée par la partie 
patronale, en cour supérieu
re, la semaine prochaine.

Dans une requête en in
jonction, déposée cette se
maine devant le juge Vincent

Masson, le Trust général du 
Canada prétend que le pi
quetage des syndiqués et de 
leurs sympathisants est 
illégal.

L'employeur demande 
donc à la cour, entre autres 
mesures, de restreindre à 
trois le nombre de pique- 
teurs qui seraient autorisés à 
piqueter "sur la voie pu
blique".

La requête en injonction 
sera vraisemblablement dé
battue au cours de la semai
ne prochaine.
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réditoriol
A part le Grand Guignol...

Voilà une semaine que le premier ministre 
Trudeau a porté son toast acidulé au congrès 
libéral de Québec et voilà que les mouches du 
"coche constitutionnel" continuent de bour
donner de plus belle autour du verre. On 
l'imagine aisément se tapant les cuisses devant 
le succès probablement inespéré de son specta
culaire numéro. Mais on en vient aussi à se 
demander qui, de lui ou de tous ceux qui ont 
pris la relève, a le plus cynique dessein de se
payer la tête des gens.

/

Quelle merveilleuse occasion pour les poli- 
ticailleurs de mousser leurs oracles et pour les 
politiciens, toujours en mal de publicité, de se 
faire "péter les bretelles", de remanier leur 
petit scénario électoral, de tenter de renforcer 
l'illusion du désintéressement partisan envers 
la gouverne de la chose publique, de se lécher 
les babines devant la marmite du pouvoir. 
Quelle merveilleuse opportunité pour faire 
prouesse de persuasion et brasser les ingré
dients les plus piquants des salmigondis déma
gogiques. L'imagination politique n'a d'égal 
que la débauche de ses moyens et ses thuriférai
res savent mieux que quiconque que la "foire 
aux cancres” est la seule enceinte publique où 
n'assistent pas les chaises vides.

Depuis sept jours consécutifs, on a tout

entendu, hormis ce qui aurait du être expliqué. 
Depuis un éventuel schisme entre partisans 
libéraux jusqu'aux sommations d'excuses à M. 
Trudeau, en passant par les complots et le troc 
du déficit olympique contre l'accord québécois 
au remaniement constitutionnel, le ridicule a 
côtoyé la malhonnêteté intellectuelle et la 
conscience nationaliste entrelardée. Et, de cette 
espèce de Grand Guignol politique, qu’est-il 
censé rester sinon que ni les envolées intempes
tives de M. Trudeau ni les consultations 
empressées de M. Bourassa n'auront réussi à 
faire avancer d’un pouce la "cause" constitu
tionnelle québécoise. Elles n'auront pas, en tous 
cas, mieux renseigné la population sur le fond 
même du problème à savoir que, si l'on en vient 
à rapiécer le document de 1867 pour le mettre à 
l'heure du jour, après lui avoir fait retraverser 
la "Grande Mare", ou si l'on se fabrique de 
nouveaux papiers constitutionnels, il demeure 
fondamental que la part que doit y prendre le 
Québec lui procure un instrument institutionnel 
lui permettant la garantie, le maintien et la 
protection, au sein d'un Etat fédératif reconsti
tué et décentralisé, d'un Etat provincial vrai
ment souverain dans les domaines indispensa
bles à l’épanouissement d'une civilisation parti
culière dont il est le seul en mesure de défendre 
le patrimoine.

Au lieu de cela, on s'est jusqu'ici appliqué à 
parler des mauvaises manières de M. Trudeau, 
de son académisme douteux, de son arrogance 
et des faiblesses de M. Bourassa. A qui fera-t-on 
croire, dans la futile controverse créée par les 
"sorties" du premier ministre canadien, que 
l'on peut manquer à ce point de sens commun et 
de la perspicacité la plus élémentaire au point 
de gober soi-même, et surtout, de tenter de faire 
avaler au monde ordinaire que M. Trudeau 
puisse réussir le rapatriement unilatéral de ce 
que l'on appelle la constitution canadienne sur 
le simple agrément des Communes et du Sénat, 
quand l'on n'ignore pas que ce processus n'est 
en fait que l'accessoire du véritable remanie
ment à venir.

Qui ne pourrait supposer qu'en insistant sur 
cet aspect et en y faisant porter ses "menaces", 
M. Trudeau voulait surtout faire rebondir la 
nécessité de reprendre les négociations consti
tutionnelles elles-mêmes sur lesquelles un 
consensus avait d'ailleurs émergé, lors d'une 
conférence fédérale-provinciale, tenue en octo
bre 1974. Sa hâte à vouloir reprendre les 
discussions au point où elles en étaient restées, 
en 1971, sur le veto québécois, dût-elle supposer 
qu'il prépare sa sortie de l’arène politique et ne 
veut point s'y résoudre sans en emporter ce

fleuron politique historique, on ne peut quand 
même le blâmer de tenter de convaincre les 
Québécois de décider une fois pour toutes 
quelles sont les garanties précises sur lesquel
les ils entendent s'arrêter pour permettre au 
pays tout entier de changer ses hardes constitu
tionnelles et de cesser de pratiquer une 
intransigeance trop souvent opportuniste et qui 
correspond trop souvent à une forme d'idéa
lisme politique frisant la chimère.

Et, sans devoir pour cela sacrifier au 
remaniement constitutionnel les droits qui sont 
indispensables à ses particularités propres, le 
Québec doit quand même se rappeler, dans ses 
exigences, que le Canada n'a pas, aujourd'hui, 
un document qui mérite le nom de Constitution, 
que celle-ci est en partie coutumière et en 
partie écrite, qu'elle est formée d'une myriade 
de statuts et de lois promulguées selon un 
procédé législatif désordonné et que l'AANB 
n'en représente qu'une petite partie. D'où 
l'obligation de procéder en toute bonne foi à un 
réaménagement progressif et continu, ce qui ne 
signifie pas le sacrifice de garanties fondamen
tales. Trudeau eût-il, par son style facétieux, 
réussi à vivifier ce souci, on n'aurait qu'à 
s'esclaffer de son "big joke"...

Paul LACHANCE

l'opinion des lecteurs
Les professionnels veulent négocier

M. Oswald Parent, ministre 
de la Fonction publique.
J'ai regardé avec intérêt l'émis

sion télévisée présentée dimanche le 
29 février 1976 sur les négociations du 
secteur public et parapublic. Ce n'est 
pas mon intention de commenter tou
tes les affirmations faites à cette 
occasion... Toutefois j’ai été heureux 
de vous y entendre exprimer votre 
désir de voir les négociations se 
poursuivre 5 jours par semaine. D’au
tant plus que du côté du Syndicat dès

professionnels du gouvernement du 
Québec, ce désir existe depuis 
longtemps. Il a d'ailleurs été réitéré 
dans une lettre, en date du 10 février 
1976. à monsieur Jean-Paul Legault. 
Dans cette lettre, le président du 
Syndicat des professionnels deman
dait de porter à 3 jours, au lieu de 2, 
les séances de négociations impli
quant ce syndicat.

Aussi quelle ne fut pas ma surpri
se et ma déception, pour ne pas dire 
plus, d'apprendre que non seulement 
on n’avait pas encore accepté cette

demande, mais qu'en plus quatre des 
séances prévues pour le mois de mars 
avaient été annulées... pour permettre 
au négociateur patronal de prendre 
ses vacances.

Sans doute, monsieur le ministre, 
est-il souhaitable que vous exprimiez 
publiquement votre désir de voir accé
lérer les négociations. Mais il serait 
plus efficace, à mon avis, de traduire 
votre désir dans les faits!

René Doucet 
3226 Martigny 

Ste-Foy.

Carence du transport en commun
M. le rédacteur en chef.

De nos jours, où tout le monde 
hésite à se plaindre de peur de 
s'impliquer, j’adresse une plainte 
J'espère qu’elle sera écoutée.

Tout d’abord, je remets en ques
tion votre système d’autobus. Si on 
peut encore qualifier cela de système. 
Tout système implique un mode d’or
ganisation, et bien je trouve qu'on en 
manque drôlement d’organisation.

Si le fait d'attendre plus d une 
demi-heure alors que normalement 
des autobus doivent circuler à toutes 
les dix minutes et qu’au bout de cette 
demi-heure d'attente, cinq six autobus

passent simultanément, est avoir de 
l'organisation, alors je dis que l'orga
nisation qui est faite est celle de nous 
organiser. Tous ces événements font 
accumuler une certaine dose d'agres
sivité contre les conducteurs alors 
qu'ils sont plus ou moins responsables.

Mais, est-ce si difficile de remé
dier à cette situation qui dure depuis 
trop longtemps déjà? Je suis très 
consciente de la performance deman
dée et je n'exige pas un changement 
radical du jour au lendemain mais ça 
presse!

Aussi
j’aimerais souligner que tous ces 
vieux autobus qui circulent tant bien

que mal, n'ont qu’une partie en bon 
état: ''La boîte à billets et monnaie". 
S'il fallait que cette ultime partie soit 
brisée je suis assurée que "l'engin” 
serait empêché de circuler.

Je suis heureuse que la politique 
de la maison ne soit pas "satisfaction 
garantie ou argent remis" car dès 
demain vous feriez faillite.

Espérant que ces paroles seront 
prises en considération, celles-ci ve
nant d'une grande majorité de gens 
mécontents, plus précisément des 
clients.

Lyne Caron 
1300 Maguire, app. 1 

Kébek.

La générosité douteuse du Bien-être social
M. le rédacteur en chef,

Qu'est-ce que le Bien-être social? 
C’est un ministère gouvernemental qui 
vient au secours et à l'aide (bien-être) 
des personnes (social) qui ont été ou 
qui sont aux prises avec les problèmes 
de la vie courante: mortalité, maladie, 
infirmité physique ou mentale, mésen
tente entre conjoints, divorce, etc.

Lorsque je me suis présenté la 
première fois pour faire une demande 
d'aide sociale on m'a posé comme 
première question: "Etes-vous di
vorcé?" S'agit-il d'un refuge social 
pour tous les divorcés? Je me le 
demande. Imaginez la réaction. Ca 
vous commence drôlement bien la 
journée. Mon épouse était atteinte 
d'une maladie grave et incurable 
depuis deux ans. maladie dont elle 
décéda par la suite. Je me présentais 
au bureau tout simplement pour faire 
une demande de placement en faveur 
de mes enfants.

Sous l'ancien système, je croîs que 
le service du bien-être social était 
certainement supérieur à celui que 
nous avons aujourd'hui. Depuis deux 
ans. les fonctionnaires de ce ministère 
ont découvert et ils ont inventé une 
nouvelle formule, ils ont trouvé, quoi! 
une nouvelle idée inimaginable fort 
ingénieuse et extraordinaire, pas com
me les autres du tout, à savoir: la 
participation des parents. Il s'agissait 
d’y penser. D'après la nouvelle loi, les 
parents doivent signer une formule 
qui leur donne le droit à recevoir, les 
allocations fédérales et provinciales. 
Les mêmes parents s'engagent à dé
frayer les frais d'entretien de leurs 
enfants dans un foyer nourricier.

C'est tellement compliqué ce nou
veau système que les employés eux- 
mêmes éprouvent beaucoup de diffi-
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cultés à s'y adapter et ils en perdent 
souvent leur latin... Et les parents 
dont!!! J'en reviens aux parents. Ces 
derniers doivent participer à ce nou
veau programme d'après leurs reve
nus. Ainsi, par exemple, si une person
ne touche un revenu de moins de 
$5,000 par année, on lui demandera de 
verser une contribution de $53 par 
mois au gouvernement, en l’occurren
ce, au bien-être social. Or, vous savez 
que le gouvernement fédéral accorde 
une allocation familiale de $44 16 par 
mois pour deux (2) enfants et le 
gouvernement provincial accorde une 
allocation familiale de, tenez-vous 
bien... $8.60 par mois pour deux (2) 
enfants. ($44 16 + $8 60 = $52.76). Le 
dernier montant, soit $8.60 d'allocation 
familiale provinciale représente une 
augmentation de $0.87 par mois par 
rapport à l'année 1975 ou si vous 
voulez une augmentation globale subs
tantielle de $10.44 par année. Décidé
ment, la générosité de ce ministère n’a 
d’égal que son grand coeur.

Si, par exemple, en dépouillant 
votre courrier un bon matin, vous 
recevez un compte qui s'élève à la 
jolie somme de deux cent cinquante- 
quatre dollars ($254) seulement à 
payer, je dis bien: à payer au ministère 
du Bien-être social, ça vous assomme 
drôlement et ça vous coupe l'appétit 
nettement pour toute la journée. L’or
dinateur a parlé et il vous ordonne, 
c'est toujours l'ordinateur qui parle, 
d'acquitter ce plein montant-là. Il n'y a 
qu'une solution: Baptiste, paie à l’or
dinateur. As-tu compris? Tu n’as pas le 
choix. Don t forget... Un point, c’est 
tout. C'est la loua!... dixit Séraphin.

Vit-on dans une société vraiment 
juste, oui ou non? Juste pour les 
"vaches grasses" (oui. certainement), 
injuste pour tous ceux et celles qui 
doivent se contenter des miettes qui

tombent de la table du... Celui-ci est 
sourd, aveugle et muet; il ne vous 
entend pas. il ne vous voit pas et 
surtout il ne vous connaît ni ne vous 
comprend pas.

Un assisté respectueux, soumis, 
obéissant, docile, résigné et très, très 
écoeuré. Thomas Boudreau

10, Gabriel Lallemant 
Loretteville
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M. le rédacteur en chef.
Je proteste énergiquement contre 

les propos de M. Pierre Trudeau sur le 
rapatriement de la constitution, lors 
du 5e Congrès du Parti libéral du 
Canada, section Québec. Le premier 
ministre manifeste une malhonnêteté 
inacceptable, en laissant croire (de 
manière assez méprisante pour ces 
trois groupes), qu’une poignée d'indé
pendantistes, d éditorialistes et de 
professeurs d université étaient les 
seuls à comprendre pourquoi les Qué
bécois refusent un rapatriement incon
ditionnel. Si M. Trudeau ne comprend 
pas pourquoi le Québec n'est pas 
pressé de ramener d'Angleterre 
l'A.A.N.B., sans garanties préalables 
pour les droits constitutionnels provin
ciaux, c'est qu'il ignore l'histoire 
récente de son pays et de sa province. 
Comme je crois que M. Trudeau 
connait fort bien son histoire, j’affirme 
qu'il trompe effrontément et délibéré
ment la population.

Précisons d'abord un point: Ca 
n ajoute ni n'enlève un cheveu sur la 
tète d aucun Canadien que la Constitu
tion actuelle soit à Londres ou à 
Ottawa. En pratique, il est tout à fait 
faux que l'Angleterre fasse nos lois à 
notre place. Le Canada fait ses propres 
lois. On pourrait demander à M. 
Trudeau s’il a sollicité l'autorisation 
de l’Angleterre pour décréter la loi 
sur les mesures de guerre en 1970. En 
second lieu, ceux qui cherchent hon
nêtement à connaître l'origine du 
litige constitutionnel, ne doivent rien 
croire des discours pré-électoraux du 
chef fédéral, mais remonter dans l'his
toire des relations Québec-Ottawa. Le 
27 janvier 1965. Daniel Johnson, alors 
dans l'opposition, déclarait: "La meil
leure façon d'obtenir I égalité pour la 
nation canadienne-française dans un 
Canada vraiment binational serait de

preparer immédiatement les condi
tions de l’indépendance du Québec 
qui deviendra inévitable si une nou
velle constitution n'est pas adoptée." 
("Le gouvernement du Québec et la 
Constitution", Recueil des positions 
de Johnson sur les problèmes constitu
tionnels).

Le 5 juin 1966, Daniel Johnson 
était élu premier ministre et on s’a
perçut bientôt qu'il faudrait le pren
dre au sérieux. Lors de la conférence 
sur la fiscalité, tenue à Ottawa les 14 et 
15 septembre 1966, Johnson ne se gêna 
pas pour critiquer le partage fiscal des 
pouvoirs et réclamer une nouvelle 
constitution "qui reconnaisse dans 
notre pays des droits collectifs égaux 
aux Canadiens de langue anglaise et 
aux Canadiens de langue française, et 
qui confie au Québec toutes les compé
tences nécessaires à la sauvegarde de 
l'identité québécoise" (Ibid. p. 4). 
C'était clair pour Johnson, comme ce 
l’était pour tous les Québécois intéres
sés à la question, qu'avant le rapatrie
ment de la Constitution, il fallait que 
Québec obtienne des garanties qui se 
résumaient essentiellement en un nou
veau partage des pouvoirs et en une 
formule préalable d'amendement à la 
Constitution. Pourquoi? Parce que 
Québec craignait — et craint toujours, 
avec de plus en plus de raisons, 
semble-t-il — que si la Constitution est 
rapatriée sans ces garanties, une fois 
qu elle sera sous l’autorité du gouver
nement canadien. Ottawa pourrait la 
modifier unilatéralement, sans se sou
cier des compétences provinciales. 
Prétendre rapatrier la Constitution et 
"qu'on se chicanera après pour le 
partage des pouvoirs”, c’est une uto
pie. £*■ Québec n’aura même pas le 
loisir de se "chicaner”, puisqu'on ne 
lui demandera pas son avis.

Du 27 au 30 novembre 1967. John

son assistait à Toronto a une conteren- 
ce des premiers ministres provinciaux 
convoquée par le chef ontarien, John 
Robarts. Cette Conférence avait pour 
thème: "Le Canada de demain .John
son y expliqua, entre autres, que 
l'expérience centenaire de la Confédé
ration avait révélé aux Québécois 
"une tendance évidente du gouverne
ment fédéral à assumer en partie ou 
en entier des responsabilités pourtant 
confiées aux provinces par la Constitu
tion de 1867". Imaginez un peu ce que 
pourrait dire Johnson de la situation 
du Québec face à Ottawa depuis 1970. 
Je défie quiconque de prouver que 
cette tendance centralisatrice est ima
ginaire.

A la première Conférence constitu
tionnelle (à Ottawa, les 5, 6. 7 février 
1968), Johnson présenta un mémoire 
intitulé: "Ce que veut le Québec" et 
qui se voulait une réponse à la 
question du Canada anglais: "What 
does Quebec want?". Johnson y résu
mait en 10 points la position du 
Québec sur la question constitution
nelle. Il disait, entre autres: "L’égalité 
entre nos deux communautés culturel
les ne dépend pas seulement d'une 
extension territoriale du bilinguisme 
mais plus encore d’une extension des 
compétences du Québec, principal 
foyer de la nation canadienne- 
française” (Ibid p. 97). Et encore ceci: 
"... on n'aura pas abordé d'une façon 
concrète et réaliste le noeud du 
problème constitutionnel canadien 
tant qu’on (n'aura) n'aura pas entre
pris l'étude d'un nouveau partage des 
compétences entre les deux ordres de 
gouvernement" (Ibid p. 98). Voilà ce 
que voulait le Québec

M Trudeau n'était pas encore 
premier ministre, mais à titre de 
ministre fédéral de la Justice, il était 
bien présent à cette Conférence. Il

peut toujours ne pas être d’accord 
avec les motifs du Québec pour refuser 
un rapatriement inconditionnel de la 
constitution et une révision sans nou
veau partage de pouvoirs. C'est son 
droit le plus strict. Mais qu'il ne feigne 
pas de croire, et qu'il ne laisse pas 
croire à la population, que Québec met 
son veto par caprice, ou à cause des 
séparatistes, des éditorialistes et des 
profs d’universités. C’est là de la 
malhonnêteté incompatible avec la 
"société juste" à laquelle M. Trudeau 
donne un piètre exemple.

Lors de la seconde conférence 
constitutionnelle tenue à Ottawa les 
11, 12 et 13 février 1969, Jean-Jacques 
Bertrand dirigeait la délégation qué
bécoise. La position du Québec était 
toujours la même: pas de rapatriement 
de la constitution sans modalités préa
lables d'amendement et sans garantie 
pour le Québec d’un nouveau partage 
des pouvoirs. Il devenait clair qu'Otta- 
wa n avait jamais envisagé de réforme 
en profondeur du système fédératif 
On avait changé de premier ministre 
canadien entre temps. La troisième 
conférence constitutionnelle eut lieu 
les 8. 9 et 10 décembre 1969 et piétina 
comme toutes les autres. Monsieur 
Trudeau était présent à cette confé
rence. Il pouvait constater pourquoi le 
Québec continuait de refuser un rapa
triement sans garanties. Il faut noter 
qu'entre les conférences, des commis
sions fédéralcs-provinciales tenaient 
régulièrement des séances sur divers 
points relevant de la constitution et 
que les négociations entre fonctionnai
res provinciaux et fédéraux étaient 
très intensives

Micheline Carrier 
Etudiante en histoire (M.A.)

Sans étiquette politique déclarée 
Université Laval 
1300 rue Charles 

Sillery.
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Opinion

La fusion histoire -géographie mène à un cul-de-sac

Ces succès de leurs rivaux ébranlent l'assurance 
tranquille et sereine de leur supériorité, provoquant, 
entre autres réactions, un vaste mouvement de mise en 
question de la valeur de leur système d'éducation. (...)

Suite à ce mouvement de valorisation de l'ensei
gnement de la géographie, cette discipline est offerte 
depuis 1970 comme matière autonome au niveau 
secondaire sous le vocable deHigh School Geography.

Il nous semble donc évident qu'un retour à un 
enseignement type "Social Studies”, selon une appro
che intégrée de l'histoire et de la géographie, serait 
un recul en considérant l'orientation récente manifes
tée notamment aux Etats-Unis et dans certains pays du 
monde. (...)

Crise de l'histoire

Quant à l’enseignement de l'histoire, tel que 
donné dans le cadre des "Social Studies", il a donné 
lieu à des critiques radicales. Dans un article récent, 
M. Roger Saucier, de l’université Laval, analysait 
longuement les causes de cette crise de l'enseigne
ment de l'histoire. Cette crise n'est certes pas 
étrangère aux difficultés que traverse cette discipline 
même dans les milieux universitaires. Mais il est clair 
que partout, cet enseignement est en perte de vitesse. 
Qu'elle soit à la remorque des "Social Studies”, ou 
noyée dans l’encyclopédisme traditionnel, l'histoire 
cède de plus en plus la place aux autres "Sciences 
sociales”. Ainsi, de nombreux programmes d'histoire 
diachronique sont expérimentés en Belgique, en 
France et au Québec. Dans ces programmes, les 
concepts de sociologie et d'économique ont remplacé 
les cadres traditionnels de l'histoire. Est-ce un 
progrès? (...)

Au Canada anglais, l’histoire est plus souvent 
enseignée dans un cadre global appelé "Canadian 
Studies" ou "Social Studies". (...)

Conclusion: "La majorité des diplômés anglopho
nes de l'école secondaire quitte les classes d’études 
canadiennes sans avoir acquis les aptitudes intellec
tuelles, les connaissances et l'attitude dont ils ont 
besoin pour jouer un rôle efficace de citoyen du 
Canada d'aujourd'hui" écrit A.B. Hodgetts au terme
de son enmiête Quelle Culture'’ Quel héritier»? Au

par Micheline Johnson et Roch Choquette

On sait qu'en 1975, une décision de l'Assemblée 
nationale du Québec a rendu l'enseignement de 
l'histoire nationale obligatoire au deuxième cycle du 
secondaire. Cette décision s’est trouvée à modifier le 
programme d'études de l'enseignement secondaire en 
diminuant encore les possibilités d’option pour les 
élèves de ce secteur. Il est trop tôt actuellement pour 
parler des conséquences à long terme de cette 
décision mais il est clair que des conséquences à court 
terme ont déjà eu lieu. Ainsi, l'enseignement de la 
géographie s'est trouvé singulièrement dérangé car le 
nombre d’élèves qui choisissaient cette matière, dans 
la grille-horaire précédente, a considérablement dimi
nué au profit des élèves qui sont maintenant "obligés 
de choisir l'histoire". De plus, nombre de professeurs 
de géographie sont obligés d’enseigner l’histoire. 
Enfin, le programme d’histoire nationale devant être 
offert, dès septembre ’76, aux élèves du secteur 
professionnel, le plan d'études du programme d'histoi
re nationale devra être modifié pour satisfaire cette 
nouvelle clientèle.

Il est évident que ces conséquences à court terme 
ne sont que les symptômes d’un malaise plus général 
qui est le problème de la conception globale de 
l'enseignement secondaire. Il n'est pas dans notre 
propos de traiter de cette question ici. Toutefois, 
certaines déclarations de fonctionnaires du ministère 
de l’Education peuvent prêter à réfléchir. Ainsi, lors 
du dernier congrès de la Société des professeurs de 
géographie du Québec, M. Roger Haeberlé, directeur 
de programmes à la Direction générale de l'enseigne
ment élémentaire et secondaire au ministère de 
l'Education du Québec a fait une déclaration. Com
mentant la décision de l’Assemblée nationale du 
Québec de rendre l'enseignement de l’histoire obliga
toire, il a dit: "Il est évident que cette mesure est 
provisoire car elle s’inscrit dans une révision complè
te du programme d'études au secondaire." Et analy
sant, par la suite, les questions qu’il faudrait se poser 
à l’intérieur de cette révision du programme d’études 
au secondaire il mentionne: "1. Est-ce toujours 
important d’avoir une matière obligatoire en 1975 
puisque le cours secondaire n'est plus terminal et 
qu’il peut être considéré comme un processus d’éduca
tion continue? 2. Le contenu de certaines disciplines 
est-il bien précisé? 3. Le nombre de périodes est-il 
juste pour tous les cours? Certains cours pourraient 
avoir cinq périodes par semaine alors que d'autres 
pourraient en avoir moins. 4. Faut-il spécialiser les 
disciplines au secondaire ou prévoir des approches 
plus intégrées? Par exemple, un cours de science de 
l’homme au deuxième cycle pourrait comprendre 
l'histoire et la géographie nationales." M. Haeberlé 
terminait son exposé en espérant que toutes ces 
questions trouveraient réponse au moment de la 
révision du programme d'études au secondaire.

Toujours des solutions 

administratives

Il nous semble clair que les préoccupations 
principales de M. Haeberlé semblent être d'ordre 
administratif. Ne parle-t-il pas de "caractère obliga
toire" à supprimer, de "nombre de périodes" et 
d"’intégration de discipline"? Son souci majeur 
serait-il alors d'économiser des périodes pour satisfai
re les exigences de la grille-horaire et du système 
d’options. Se pourrait-il que, selon une bonne tradi
tion qui nous est maintenant familière, les fonctionnai
res du ministère pensent trouver des solutions avant 
même d’avoir posé les problèmes fondamentaux de 
l'école secondaire? Or, nous apprenons par la directi
ve 08-00-12 que "les commissions scolaires (...) pour
ront offrir à leur clientèle un cours d’histoire- 
géographie du Québec et du Canada (...), comme 
alternative aux programmes 475-412 et 470-412". En 
fondant les deux cours, histoire nationale et géogra
phie nationale en un seul cours d'”études canadien
nes” sous le modèle des "Social Studies" américain, 
on fera une importante économie de périodes dans la 
grille-horaire surchargée du 2e cycle du secondaire; 
on donnera satisfaction, en apparence simultanément, 
aux professeurs d’histoire et de géographie du Québec 
qui seront, semble-t-il, tous habilités à enseigner ce 
programme d’"études canadiennes"; on évitera d’en
tamer le bloc de matières scientifiques intouchable 
qui figure dans la grille-horaire du secondaire depuis 
que cette voie royale d’accès aux études collégiales a 
été constituée dans l'éventail des cours du secondaire; 
on continuera d'accorder aux Commissions scolaires 
une autonomie inquiétante dans la composition des 
programmes d'études.

Il nous parait regrettable qu'on ait continuelle
ment recours à des solutions de type administratif 
pour régler des problèmes de formation globale. Mais 
nous n'en sommes pas surpris. La population a appris 
à ses dépens, depuis longtemps, que les technocrates 
du ministère de l’Education préféraient toujours les 
ordinateurs, les organigrammes ou les schémas théori
ques de développement aux réalités concrètes, celles 
qui sont vécues par l'ensemble des élèves et des 
professeurs du niveau secondaire.

Sur le plan pédagogique, cette décision aura des 
conséquences assez désastreuses. Sans épiloguer 
longtemps sur la dif'érence de méthodologie qui 
distingue l’histoire de la géographie, on peut exami
ner tout bonnement les conséquences pratiques de la 
coexistence, de ces deux disciplines à l’intérieur d’un 
programme unique. Tout d'abord, rappelons que 
depuis 10 ans, il s'est abattu beaucoup de besogne au 
niveau de l’enseignement des sciences humaines au

Pourquoi refaire au Québec une réforme que les 
Américains et les Canadiens anglais ont jugée négative? 
Les fonctionnaires du ministère de l Education ont 
récemment émis une directive recommandant l’intégra
tion des programmes d’histoire et de géographie au

secondaire. Le grand public aurait tort de s'imaginer 
que l’enseignement de l’histoire et de la géographie se 
fait de la même manière que "dans son temps". Dans 
de nombreuses commissions scolaires, dans de nom
breuses polyvalentes, des équipes ont été constituées 
pour mettre en place des cadres d’enseignement plus 
adaptés. (...)

La formation des maîtres

Enfin toute la question de la formation des maîtres 
serait à repenser. En effet, tous les programmes 
actuels de formation des maîtres dans les universités 
québécoises séparent la formation des professeurs de 
géographie de celle des professeurs d’histoire dans 
leurs programmes universitaires. Il en est de même 
pour les cours offerts aux maîtres en exercice. La 
formation reçue dans les universités deviendrait de ce 
fait complètement inadéquate pour les futurs ensei
gnants du programme d"’études canadiennes" suggé
ré et on peut même se demander qui seraient les 
didacticiens qui prépareraient à enseigner ce pro
gramme d’"études canadiennes". (...)

Ces propos peuvent paraître réactionnaires. En 
effet, l'intégration des disciplines est à la mode par les 
temps qui courent. Au nom de l’intégration, il se fait 
actuellement dans la province de Québec tant d'expé
riences différentes qu'il n'est pas possible pour 
l’instant, d’évaluer objectivement les résultats de ce 
cadre pédagogique. Pour notre part, l'expérience nous 
a appris qu’au nom de l'intégration des disciplines on 
instaurait un système pédagogique dans lequel une ou 
plusieurs matières étaient considérées comme instru
mentales par rapport aux acquisitions fondamentales 
d’une autre discipline. A partir du même principe, 
pourquoi ne songe-t-on jamais à intégrer des matières 
dites scientifiques? En théorie, l'intégration des 
matières semble toujours souhaitable. En pratique, 
elle se fait presque toujours au nom d’objectifs 
spécifiques à une discipline en particulier. A notre 
connaissance, il n'y a guère que les jardinières 
d'enfants dans les maternelles qui réussissent cet 
objectif inaccessible de l’intégration des disciplines.

Le modèle américain

L'intégration de l'histoire et de la géographie dans 
un programme unique n'est pas une chose nouvelle. 
Au contraire, elle existe aux Etats-Unis depuis près 
d'un siècle. En effet, sous le titre de Social Studies ou 
de New Social Studies, d'innombrables programmes

niveau secondaire, contrairement a la décision de 
r Assemblée nationale rendant l'enseignement de I histoi
re obligatoire. Premiers intéressés, les professeurs de 
ces deux matières s'opposent.

d'études ont été élaborés aux Etats-Unis, tant au 
niveau élémentaire qu’au niveau secondaire. (...)

Le cadre même des sciences humaines a été 
considérablement élargi et ce sont toutes les matières 
de l’homme qui sont proposées aux adolescents 
américains, de l'anthropologie à l’économique. On y 
inclut également, bien entendu, la formation politique 
du futur citoyen.

Psychologues et pédagogues ayant démontré à 
satiété depuis Dewey que l'histoire et la géographie 
étaient inaccessibles aux intelligences enfantines à 
l'école élémentaire, du moins dans le cadre où elles 
étaient traditionnellement présentées, c'est-à-dire un 
cadre axé sur la mémorisation de certains faits, les 
"Social Studies" ont donné lieu, aux Etats-Unis, à des 
curriculums extrêmement intéressants pour le niveau 
élémentaire. (...)

Contesté dans certaines de ses applications 
locales, le cadre des "Social Studies' au niveau 
élémentaire a cependant le mérite de permettre une 
approche globale de la réalité. C’est pour viser un tel 
objectif que le programme des "Sciences humaines à 
l'élémentaire" a été instauré, dans les écoles du 
Québec, à l’automne de 1971. Ce programme est fort 
différent de l'enseignement traditionnel de l'histoire 
et de la géographie. (...)

Or, s'il était pertinent de choisir l'intégration des 
■Ratières pour enseigner les Sciences humaines à 
l'élémentaire, il semble qu’il soit plutôt risqué de 
faire la même chose pour le niveau secondaire.

Retour à la géographie

Dans un article récent, M. Pierre Dagenais met 
bien en évidence la tendance actuelle dans l'orienta
tion des programmes de géographie aux Etats-Unis. 
Pour situer le contexte historique de cette nouvelle 
orientation de l'enseignement de la géographie, on se 
reporte au début des années 60. Les Russes viennent 
de damer le pion aux Américains dans la course aux 
exploits spatiaux, les premiers, ils ont réussi à lancer 
un homme (Yuri Gagarin) dans l'espace extra
terrestre. L'exploit soviétique plonge les Américains 
dans un étonnement admiratif mêlé de consternation.

total, il appert donc que l’intégration des disciplines 
pour les sciences humaines ressemble davantage à un 
échec qu'à un succès au niveau secondaire.

Aussi ne faut-il pas s'étonner si les enseignants 
envisagent avec pessimisme le projet d'”études 
canadiennes" que plusieurs commissions scolaires 
s'apprêtent à instaurer avec la bénédiction du 
ministère. Le "Comité québécois des sciences humai
nes',' seul comité consultatif auprès de la D.G.E.E.S, a 
réagi vigoureusement, le 21 novembre 1975, par une 
résolution adoptée à l'unanimité, selon laquelle ce 
comité souhaite que, et la géographie et l’histoire 
s'enseignent au niveau secondaire, selon diverses 
modalités adaptées aux différents secteurs.

Les deux sociétés de professeurs impliquées dans 
cette action, la S.P.G.Q et la S.P.H.Q., se sont hâtées, 
par une lettre signée par leurs présidents respectifs, 
d’entériner cette résolution et elles ont invité leurs 
membres, par une lettre circulaire du 18 décembre 
1975. à refuser d'enseigner un programme d"'études 
canadiennes" et à lutter avec elles à promouvoir 
l'enseignement de l’histoire et de la géographie au 
niveau secondaire.

Ce groupe de professeurs est certes conscient des 
difficultés qui sont les siennes. L'enseignement de 
l'histoire et l'enseignement de la géographie se 
heurtent à des difficultés énormes. Il doit d'abord se 
désaffecter d’une conception encyclopédique et éli
tiste qui fait uniquement de ces enseignants une 
habileté à reconnaître des noms. Il doit ensuite viser à 
développer la base méthodologique indispensable qui 
sert de support aux apprentissages réels. De plus, il 
doit adapter à des auditoires de plus en plus jeunes et 
variés, un contenu de plus en plus complexe et vaste. 
La tâche à accomplir en effraierait plus d’un. Mais 
quand on lit les Bulletins de Liaison de ces deux 
sociétés de professeurs, force nous est de constater 
que c'est là qu'on est le plus lucide.

Une culture sans racine

En somme, les professeurs d'histoire et de 
géographie souhaitent mettre fin à la culture sans 
racine qui se pratique depuis quinze ans dans nos 
écoles. Ils veulent redécouvrir la valeur dynamique de 
la perspective historique et l’approche pluridiscipli
naire propre à la perspective géographique. La valeur 
formatrice de ces deux disciplines n'est pas à 
démonter. Toute formation qui les néglige relève 
d’une pédagogie mesquine et inadéquate. Aussi, à 
l'heure où l’ensemble des disciplines scolaires se 
coupe de ses racines, à l’heure où on pratique 
allègrement partout le Tabula rasa, faisant fi de tout ce 
qui nous a précédé en ayant l'air de penser qu’une 
réflexion pédagogique qui ne serait pas nouvelle n’est 
pas valable, il est réconfortant de constater que des 
professeurs n’ont pas démissionné.

LE SOLEIL, fondé en 1896, est imprimé ou no 390 est, rue Soint-Vollier, Québec, GIK 7J6, par Le Soleil Limitée, qui en est l'éditeur.
Seule Lo Presse Canadienne est autorisée à utiliser et à diffuser les informations publiées dons Le Soleil. "Courrier de lo deuxième classe - Enregistrement no 1206''.

tarifs d’abonnements
ItVRAISON A DOMICILE OU IUN0I AU 
SAMEDI $1 00 PAR SEMAINE SEPT- 
IlES « PORT CARTIER DU LUNDI AU 
SAMEDI, $1 25 PAR SEMAINE PRIX A 
l UNITE DU LUNDI AU VENDREDI 
0.25,IE SAMEDI 0 AO

3 MOIS
ABONNEMENTS PAYES D AVANCE :
Par porteur, lundi ou samedi : $12.50
Sept Res et Port Cortier (par porteur) $15.75 
PAR LA POSTE, lundi ou samedi 
Province de Oiébec $15.00
Autres provinces du Conodo $17.50
Pays ttronger» $37.50

6 M0(S I AN

$25.00 $50.00
$31.25 $02.50

$30.00 $60.00 
$35.00 $70.00 
$7100 $150.00

SERVICE AUX ABONNÉS 
(TIRAGE)
Pour tout renseignement, 
vous pouvez communiquer 
avec nous de 8h30 à I9H30, 
samedi de 8H30 à I Ih30

647-3334

RENSEIGNEMENTS
647-3233
RÉDACTION

647-3394

VICE DE LA PUBLICITÉ
XCES CLASSÉES 647-3311
IÈRES ET PROfESSIONS 647-3266
CITÉ - DETAILLANTS 647-3435
CITÉ GÉNÉRALE 647-3S36

AUTRES SERVICES
achats

CRÉDITS ET RECOUVREMENTS

PERSONNEL

PROMOTION

647-3241
647-3236
647-3219
647-3342



Votre enfant reçoit-il toute 
l'attention que vous souhaiteriez?

Les effets
des groupes trop nombreux

• On connaît moins les élèves; on peut moins s'arrêter aux cas 
individuels.

• Il est impossible de leur donner des explications supplémen
taires.

• Il est impossible d'avoir une réponse à toutes les questions 
qu'ils seraient en droit de poser.

• L’élève peut avoir l'impression d'être un numéro.
• Les étudiants, en général, ont moins d'attention de la part 

du professeur.
• La multiplication depuis quelques années des classes à divi

sions multiples amène un professeur à s'occuper d'un grou
pe au détriment d'un autre.

• A la maternelle, les groupes trop nombreux ne favorisent 
pas l'intégration des écoliers à la vie scolaire.

Hi/

ipii

Les avantages 
des petits groupes

• Il est possible de porter plus d’attention à chacun des étu
diants.

• Les étudiants prennent conscience qu'ils peuvent poser des 
questions sur un point non compris.

• On peut vérifier plus rapidement si les étudiants ont compris.
• Il y a moins de temps entre la remise d'un travail et sa correc

tion, ce qui a pour effet de conserver l'intérêt de l'étudiant.
• Le taux d'échecs est plus faible dans les petits groupes.
• L'esprit de groupe est très bon, les étudiants sont beaucoup 

plus à l'aise.

Combattons pour réduire 
le nombre d'élèves par classe!

Syndicat d« professeur* du Québec Métropolitain - Syndicat des travailleurs de renseignement de Chauveau-Charlesfcourg - Syndicat des travailleurs da l'enseignement de l’Est du Québec - Syndicat de l'enseignement de Pascal.Taché 

Syndicat des travailleurs de l'enseignement de Charlevoix - Association des enseignants de la Tardivel - Syndicat da l’enseignement du Grand-Portage - Syndicat des travailleurs et travailleuses de l’enseignement da Louis-Fréchette
Syndicat da l'enseignement de la région da la Mit» - Syndicat des enseignants da la Chaudière - Syndicat de l’enseignement du Nordet

V»'* «M s't'

Québec. Le Soleil, vendredi 12 mors IV/O

La plupart des premiers ministres appuient Bourassa
par La presse CANADIENNE qu'il ait consulté les gouvernements provinciaux on fait connaître leurs M Peter Lougheed, a fait état de son tout amendement à J'AANB ne de- certé auquel participeraient toutes

La plupart des dirigeants des 
autres provinces se sont ralliés à 
1 appel lancé par le premier ministre 
Robert Bourassa en vue de faire 
opposition à des mesures unilatéra- 
les de la part du gouvernement 
fédéral à propos des amendements à 
la constitution canadienne

On sait que le premier ministre 
Pierre Elliott Trudeau a déclaré le 
week-end dernier que le gouverne
ment d Ottawa pourrait prendre de 
telles mesures unilatérales pour ra
patrier la constitution si aucune 
entente ne peut intervenir entre les 
provinces à ce sujet.

Il devait cependant adoucir sa 
position sur ce point, à la suite des 
controverses soulevées par sa décla
ration. et préciser qu'il ne demande
rait pas au Parlement d’agir avant

qu'il ait consulté les gouvernements 
des provinces.

Comme on sait, la constitution 
canadienne— l'Acte de l'Amérique 
du Nord britannique, qui a 109 ans 
cette année —ne peut être amendée 
que par le Parlement britannique. 
On a pu assister, ces dernières 
années, à l'échec d'un certain nom
bre de tentatives visant à l'établisse
ment d'un consensus à propos d'une 
éventuelle formule purement cana
dienne d’amendement constitu
tionnel.

Dans le cadre de sa campagne 
d'opposition à tout amendement uni
latéral de la constitution, M. Bouras
sa rencontre aujourd'hui, à Mont
réal, M Frank Moores, premier mi
nistre de Terre-Neuve qui préside 
cette année le conseil des premiers 
ministres provinciaux.

Entre-temps, d'autres dirigeants

provinciaux on fait connaitre leurs 
points de vue.

Ainsi M Allan Blakeney, premier 
ministre de la Saskatchewan, estime 
que la question du rapatriement de 
la constitution n’est pas ce que l'on 
pourrait qualifier de question d'inté
rêt urgent pour le public.

"Je ne peux pas comprendre pour
quoi le premier ministre aurait fait 
une telle déclaration si ce n’est pour 
détourner l’attention des actes de 
son gouvernement et de ses minis
tres ”, a-t-il ajouté.

Consultations nécessaires
Si Ottawa peut opérer le change

ment unilatéralement, a dit M. Blake 
ney, "les régions du Canada autres 
que le Québec et l’Ontario demeure
ront toujours à la merci du centre du 
Canada"

Le premier ministre de l'Alberta,

Drury...
(Suite de la premiere page)

mutisme des plus complets sauf pour 
affirmer qu'il n'avait pas fait d’ingé
rence

Ce nest qu'hier que le ministre 
montréalais anglophone avait ouvert 
une autre porte à l’opposition en 
affirmant que son appel téléphonique 
au juge adjoint de la cour supérieure, 
J. James Hugessen, avait eu lieu le 
jour suivant le début des audiences au 
moment donc où cette cause était 
pendante devant le tribunal

Le juge Hugessen entendait alors 
la cause du ministre de la Consomma 
tion et des Corporations, M. André 
Ouellet, accusé par le juge Kenneth 
Mackay d'outrage au tribunal suite à 
ses propos injurieux contre la décision 
de ce dernier dans la cause des cinq 
raffineries de sucre

Selon la presse anglophone, citant 
une source gouvernementale non 
identifiée, M. Drury aurait demandé 
au juge Hugessen de régler à l’amia
ble et hors cour l’affaire Ouellet parce 
que la condamnation d'un ministre 
francophone par la magistrature an
glophone de Montréal aurait été mal 
vue et "possiblement explosive".

M. André Ouellet écopait quelques 
heures plus tard d’une condamnation 
de $500 et était obligé de faire de6 
excuses au juge Mackay dans les 10 
jours.

Cette cause est maintenant en 
appel.

L’ne semaine mouvementée
La démission du ministre Drury 

surviendrait donc neuf jours après que 
le Globe and Mail de Toronto eut 
publié les lettres du juge Mackay au 
ministre de la Justice Ron Basford et

Rapatriement de...

le saviez-vous?
L abeille bal les ailes 230 fois par 

seconde, alors que la mouche de 
maison ne le fail que 190 fois IVPII.

eial". C'était une allusion au pouvoir 
de dépenser du fédéral dont il avait 
été question, quelques jours aupara
vant, au cours d une conférence des 
premiers ministres provinciaux à 
Saint-Jean. Terre-Neuve.

Enfin, des proches de M. Bourassa 
avaient, à l'issue du discours du 
premier ministre québécois au Mont- 
Gabriel, confié au SOLEIL que les 
exigences québécoises en matière 
constitutionnelle toucheraient aussi la 
Cour suprême et le Sénat afin d'éviter, 
dans le premier cas, que les décisions 
favorisent presque toujours le gouver
nement central.
A la session

Les grandes orientations du Qué
bec en matière constitutionnelle con
naîtront un autre écho, peut-être très 
important, dès mardi prochain, lors du

(Suite de la première page)
session de la 
le traditionnel

30e
dis

début de la 4e 
législature, dans 
cours inaugural

Le scénario de cette session sera 
également dominé au cours des pro
chains mois par les négociations dans 
les secteurs public et parapublic, le 
prochain budget, (probablement sans 
hausse d'impôt), le rapport Dutil sur la 
pègre et enfin les Jeux olympiques.

Au plan législatif, les membres de 
l'Assemblée nationale seront appelés 
à se pencher sur de nombreuses 
législations dont plusieurs ont été déjà 
annoncées ou encore sont prévisibles.

Les députés libéraux ont d'ailleurs 
consacré la majeure partie de leur 
réunion spéciale (caucus) d'hier, à 
Québec, à prendre connaissance des 
grandes lignes de projets de loi qui 
seront déposés à l'Assemblée nationa
le dès la semaine prochaine

M Peter Lougheed, a fait état de son 
côté d'une certaine inquiétude à la 
suite des déclarations de M. Tru
deau, ajoutant qu’il espérait que le 
premier ministre réviserait sa posi
tion

M Bourassa a d'autre part eu une 
conversation, mercredi, avec le chef 
du gouvernement de Victoria, M 
William Bennett, présentement en 
vacances. De plus, le procureur 
général de la Colombie-Britannique, 
président d’un comité qui étudie la 
constitution, a lancé un appel "à la 
raison” en vue d'un consensus dans 
tout le pays.

M. William Davis, premier ministre 
de l'Ontario, a déclaré lui aussi que

tout amendement à l'AANB ne de
vrait être envisagé qu'après consul
tation avec les provinces

D’après M. Davis, il est peu proba 
ble que le gouvernement fédéral 
s'engage sérieusement dans le 
champ des amendements constitu
tionnels sans avoir obtenu au préala
ble l appui des provinces

Au Manitoba, le premier ministre 
Ed Schreyer s’est montré plus conci
liant envers une éventuelle décision 
unilatérale d'Ottawa

Le gouvernement manitobain pré
fère que le Canada rapatrie sa 
constitution pas un processus con

certé auquel participeraient toutes 
les provinces, a-t-il dit, mais il ne 
s'opposerait pas à un geste unila
téral

M Alex Campbell, premier mi
nistre de ITle-du-Prince-Edouard, 
est lui aussi en faveur d'une consul
tation avec les provinces, mais il a 
fait une mise en garde contre l’utili
sation de la question constitutionnel
le à des fins de négociation

Si certaines provinces continuent 
à vouloir se servir de la question du 
rapatriement comme prétexte pour 
aborder d’autres questions, a souli
gné M. Campbell, elles risquent 
d'avoir à faire face à une décision 
fédérale unilatérale.

Je n'ai jamais dit ça (Trudeau)

au juge Deschènes, fuite qui avait été 
rendue possible par le procureur de la 
poursuite dans le propès du ministre 
André Ouellet, Me Richard Holden. Le 
juge Mackay se plaignait du fait que 
trois ministres du gouvernement fédé
ral étaient intervenus dans le proces
sus judiciaire au Québec

Le président du Conseil du trésor, 
Jean Chrétien avaient été le plus 
rapide dans sa riposte

Par Georges ANGERS

du bureau du Soleil
OTTAWA — Le mouvement, 

amorcé dimanche par le leader des 
libéraux fédéraux du Québec, M. Marc 
Lalonde. pour minimiser les propos 
qu’a tenus le premier ministre Tru
deau vendredi dernier continue de 
prendre de l'ampleur.

Après avoir dénoncé, mercredi, les 
journalistes ’’séparatietes" qui l’ont 
mal cité, M Trudeau a laissé entendre, 
hier, qu'il n’avait jamais dit les choses 
qu’on lui reproche.

Le premier ministre est d'ailleurs 
fort bien appuyé dans cette veine par 
les membres de son caucus qui s’ap

prêtent à rendre publique une motion 
d'appui à leur chef si besoin s’en fait 
sentir. Ce pourrait être le cas par 
exemple si les commentaires des dé
putés libéraux à Québec devenaient 
trop insistants, a fait remarquer, hier, 
un membre du caucus libéral fédéral.

La motion en question a été adop
tée, hier, lors de la réunion régulière 
du caucus libéral fédéral et on n'at
tend que le moment opportun pour le 
publiciser.

Il se pourrait fort bien cependant 
que cela ne soit pas nécessaire 
puisque les Communes semblent avoir 
définitivement laissé de côté cette 
question préférant davantage exploi
ter l'affaire du juge Mackay. Ainsi,

Un litre "tablette'', please
WASHINGTON (AP) — 

Les Américains amateurs 
de boissons alcoolisées 
risquent d'avoir quelques 
difficultés dans les pro
chaines années à mesurer 
leurs capacités d’inges
tion car le gouvernement 
a décidé, d’appliquer le 
système métrique à la 
contenance des bou
teilles.

A partir du mois d’oc
tobre, en vertu de la 
réglementation arrêtée 
par le Bureau des alcools, 
du tabac et des armes à 
feu du département du

Trésor, les distillateurs 
devront utiliser pourl'or- 
dre. le régime du roi Juan 
Carlos la vente de leurs 
produits des bouteilles 
standardisées conformé
ment aux normes du sys
tème métrique.

En 1980, toutes les bois
sons alcoolisées seront 
vendues dans des bouteil
les standardisées. Il n'y 
aura plus que six conte
nances autorisées contre 
dix actuellement

Mais, d'ici là, les distil
lateurs pourront utiliser

les deux systèmes et les 
consommateurs devront 
procéder à un choix déli
cat entre 16 contenances 
pour les bouteilles.

M. Rex Davis, directeur 
du Bureau des alcools, a 
déclaré que la nouvelle 
réglementation devrait 
"avoir des effets bénéfi
ques tant au niveau des 
consommateurs qu à ce
lui de l'industrie”.

Les tailles standardi
sées des bouteilles empê
cheront toute manipula
tion en vue de tromper 
l'acheteur

une seule question a été adressé, hier, 
aux ministériels en rapport avec les 
propos de M. Trudeau à Québec, 
question qui n'était somme toute qu'u
ne boutade du député conservateur 
George Hees destinée à dérider la 
Chambre

Les ministériels s'efforçant de mi
nimiser les propos du premier minis
tre et l'opposition ne saisissant pas 
cette autre occasion de s'attaquer au 
gouvernement, il y a fort à parier que 
les propos de M. Trudeau n’auront été 
qu’un mauvais momen à passer pour 
les libéraux fédéraux ainsi que ceux 
du Québec

Nouvelle 
explosion 
au Kentucky

OVEN FORK, Kentucky (AP) — 
Quarante-huit heures après un pre
mier coup de grisou qui avait fait 15 
morts, mardi, dans une mine de char
bon du Kentucky, une nouvelle explo
sion a emmuré 11 personnes, hier, à 
proximité du lieu dm premier acci
dent, dont trois inspecteurs des mines 
qui tentaient de déterminer les causes 
de la première catastrophe.

Les autres emmurés sont des mi
neurs qui étaient chargés de déblayer 
les galeries bouchées.
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Puisque la Fondation 
Greenpeace a désormais re
noncé à son projet de s'inter
poser entre les bébés pho
ques et les chasseurs de 
Terre-Neuve, elle devrait col
laborer avec un comité indé
pendant dans l'étude de la 
préservation de ces animaux.

C'est qu a suggéré, hier 
aux Communes, le ministre 
des Pêcheries, M. Roméo 
Leblanc.

Le ministre a ajouté que ce 
comité n’était pas un orga
nisme d'Etat et que l'un de 
ses membres séjourne actuel
lement à Terre-Neuve, où il 
étudiera les conditions dans 
lesquelles se déroule la chas
se aux phoques.

lr Soif H. Roland Marcout

lo seconde personne qui a péri, hier, dans l'incendie d'une 
maison de rapport de la rue de l'Eglise, à Québec, est 
transportée par des employés de In maison Hubert Moi son. 
Elle a été identifiée par la suite comme étant Jean-Roch 
Desbiens, âgé de 64 ans, originaire de Saint-Siméon de 
Charlevoix.

ERRATUM
Veuillez noter qu'il t'est glissé une 
erreur dont notre omonee parue 
mercredi dernier dons ce journal. 
On a omis de mentionner le prix 
de l’orticle suivant:

SOUTIEN-GORGE
EN DENTELLE SARONG

pour domes, avec ceinture élasti
que 100% lycra. Couleurs; blanc 
et choir. Grandeur-. 34 à 40 BCD.
Vous auriez 
du lire:
SPECIAL I
VVoolworlU

Ml, ru* St-Jos*ph 
Mail St-Roch **ul*m*nt

BOOM!
Nous avons maintenant 

une salle d'échantillons
• matériaux • prèlarts • quincaillaria 

• électricité • plomberie • ato...
En voici quelques exemples

AVIS
Veuillez noter qu'il s'est glisse 
une erreur dons notre annonce parue 
samedi dernier.

LE NOUVEAU 
SALON D'OPTIQUE 
DU SYNDICAT DE QUEBEC, 
PUCE FLEUR DE LYS 
529*7351 local ssc
est bien situé à l étoge principal 
près de l'entrée du Pot ou Feu et 
non au deuxième.

Nous faisons la livraison
LATEX swiMUK
Intérieur et extertec

Italien U

LATEX
SEMI-LUSTRE. Up'1»

$51°

à I extérieur également
FOAM tes js4 ,8 . r ^ *74

TUYAUX EN CUIVRE ’> JJJ*

TUILE A PLANCHER
Vinyle-ariante preco'le KÇ

Rouleou de 60 pteds

>. 12 » 12 fluqfw

TAPIS DE CUISINE
I00°o nylon &C'\ de cou'ajrs

TUYAUX A.B.S. C.SJL
IV * «

045 „-1.20 n-1-80,.

VENEER V«" iÂv.
Pourplarct*, II feuille 9

TEINTURE
Redwood U laiton

CORDE A LINGE
Recouverte de $995
nylo^ 50 ëm

CHOIX COMPLET
Outils Block & Decker 

E» SCIE SAUTEUSE HCk 
No 7515 - dfio.-ÎX? IP

SCIE 0EWALT 
Rfa ttx^-CC

PLANCHE
à tablette 
12 pouces Le pied

$11200 DRAINA TROUE
Rouleau de 150 pieds

LIVRAISON GRATUITE AVEC TOUTE COMMANDE RAISONNABLE
Aussi matériaux neufs et usagés de toutes sortes à prix d oubotnes

MODERN PLYWOOD LTD.
1205, Courceletta - Ville de Bélair - Tel.: 842-1911

• Tm fédérait inclus» • Ouvert jeudi et vendredi soir.

ST-VALUER

|stationnement\
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BIGELOW
TRÈS NOUVEAUX, TAPIS 
UNIS VELOUTÉ, “TOUCHE 
ROYAL” PELUCHE DENSE, 
LUXUEUSE ET SOUPLE.
13 VIBRANTES COULEURS 
PRIX RÉG. $24.95 v.c.

BIGELOW
TAPIS 100% NYLON 
FIL RETORD,
TRÈS HAUTE DENSITÉ, 
CHOIX DE 8 COULEURS 
“TRÈS MODE”
PRIX RÉG.: $18.95 v.c.

PRIX SPÉCIAL: $21.95 v.c. H PRIX SPECIAL: $15.95 V.C.

BIGELOW 
TAPIS 100% NYLON 
DESSINS EN RELIEFS 
CRÉANT SON DÉCOR 
VIENT EN 9 COLORIS.
ENDOS DE JUTE
$8.95 v.c. POUR $7.50 v.c.
ENDOS DE CAOUTCHOUC 
S9.95 v.c. POUR $7.95 V.C..

la maison du tapis à Québec

BIGELOW
PELUCHE FINI
TRÈS SOYEUX
FAIT DE FIBRE TREVIRA.
CHOIX DE 10 COULEURS
PRIX RÉG.: $13.95 v.c.

PRIX SPÉCIAL: $12.50 v.c.

ËMILIEN ROCHETTE
555 de lo couronne.coin st-vcillier,529-4164

_________________ ___

Quebec, le Soleil, vendredi 12 mar» 1976

faits divers
L'incendie dans la rue 
de l'Eglise fait 2 morts

par Lucien LATULIPPE

Les deux personnes qui ont 
péri, hier, dans l'incendie de 
la maison de rapport située 
au 320 rue de l'Eglise, à 
Québec, ont été identifiées 
comme étant Thomas 
Turcotte, âgé de 71 ans, 
qui occupait l'ap
partement 61, et Jean-Roch 
Desbiens, âgé de 64 ans, qui 
était originaire de Saint- 
Siméon de Charlevoix et qui 
habitait l'appartement 14..

M. Turcotte est complète
ment calciné et il a été 
trouvé sur le palier de l'esca
lier, vers 4h30 hier matin. Il a 
tenté de s'échapper par la 
porte avant, mais il a été 
traqué par les flammes.

Quant à M. Desbiens, il a 
été découvert dans son ap
partement du sous-sol, hier 
après-midi, par le préposé à 
la pompe utilisée pour refou
ler l'eau à l'extérieur. II 
reposait dans i’eau.

La Sûreté municipale dé
tient un homme dans la tren
taine en rapport avec cet 
incendie qui serait d'origine 
criminelle. Le suspect avait 
déjà été interrogé en rapport 
avec un autre feu. dans la 3e 
Rue. l'an dernier. Les enquê
teurs ont toutefois établi que 
la fournaise n’est pas impli
quée. car ils l’ont trouvée 
intacte en fouillant les lieux, 
avec les chimistes J.-J. Rava- 
ry et Gifles Leduc, de l'Insti
tut médico-légal de Montréal.

11 est plausible que l'incen
die ait éclaté sur le premier 
palier de l'escalier intérieur 
à l avant de l’immeuble. Il 
est également possible qu'il 
ait pu avoir pris naissance 
dans l'appartement no 11, au 
sous-sol, dont le locataire 
manque à l'appel. Louis Be
noit devait être chez lui, mais 
il n'a pas été vu de la 
journée, hier.

Le témoignage d'une per
sonne qui demeure dans une 
maison en face, sur la rue de 
l'Eglise, est des plus trou
blants. Ce témoin dit qu’il a 
entendu du bruit et qu'il a 
entendu des gens parler de 
feu. Mais il est possible qu’à 
ce moment-là, ce soit des 
gens de la maison incendiée 
qui s’échappaient en parlant 
du feu.

Par ailleurs, le déctective 
Jean-Marie Deslauriers et 
l’investigateur Jean Lépine 
ont rencontré plusieurs des 
locataires, hier. La maison 
appartenant à M. Nazaire 
Champagne était divisée en 
une trentaine de chambres 
ou appartements dont quel
ques-uns n’étaient pas loués.

Serge Chabot, qui habitait 
l'appartement 62, au dernier 
étage, a été interrogé à l’hô
pital où il est traité pour des 
brûlures à la figure et aux 
mains. Il a dit qu’il était sorti 
par l'escalier avant et qu'il 
avait passé dans le feu. Il

s’est élancé à travers la porte 
et il est tombé dans la rue.

Cas ton
Grenier qui demeurait au 
2e étage a aussi été vu à 
l'hôpital. Il avait sauté par la 
fenêtre de sa chambre et il 
était blessé à une jambe.

Laurent Bergeron habitait 
l'appartement 4, au sous-sol, 
et il s’est brûlé aux mains en 
s'échappant par l'arrière.

Quelques autres locataires 
et la concierge n’ont pu être 
rencontrés, hier, et les en
quêteurs devaient tenter de 
le faire, aujourd'hui.

L’alerte a été lancée par un 
passant. Presque en même 
temps, le témoin demeurant 
en face de la maison incen
diée a appelé Bell Canada 
pour demander d’alerter les 
pompiers de Québec.

La maison dent la construc
tion remonte à 1941 a subi 
des dommages très élevés et 
elle est considérée comme 
une perte presque totale. Le 
toit d une maison voisine, 
située rue de La Salle, a été 
endommagé. Ses occupants 
l'avaient évacuée au cours de 
t'incendie. Les pertes maté
rielles dépassent $100,000.

Autres incendies
Les enquêteurs n'ont eu le 

temps, hier, de s'occuper des 
deux autres incendies qui 
ont éclaté, hier matin égale
ment.

y x«4<9 4

La cause de l'incendie aux 
2928 et 2930. 1ère Avenue, 
n'est pas définie. L’incendie 
aurait été causé par un fu
meur négligent qui a visité le 
lavomat ouvert 24 heures sur 
24.

L'immeuble de deux étages 
abritait un lavomat, au rez- 
de-chaussée, et les bureaux 
de l'agence de prêts AVCO, à 
l'étage supérieur. Tout l'inté
rieur a été ravagé, ainsi que 
le toit, ce qui entraine des 
pertes d'au moins $100.000.

Quant à l’incendie au 220, 
26e Rue, il est positivement 
l'oeuvre d une négligence de 
la personne qui habitait 
l'apparll, au troisième étage. 
La femme qui avait été ap
préhendée comme suspect 
dans ce cas a été libérée hier 
soir, mais on croit qu’un 
fumeur négligent (peut-être 
elle ou une autre personne) 
serait à blâmer.

Les pompiers avaient été 
alertés à cet endroit, vers 
lh30, par Bell Canada, mais 
ils n'avaient rien trouvé d'a
normal. Deux heures plus 
tard, le feu était pris de plus 
belle et la femme de l'appar
tement 11 a dit aux enquê
teurs que le feu avait pris 
chez elle.

La maison de six logements 
a subi des dommages élevés. 
Le toit est à ciel ouvert Les 
logements de l'étage supé
rieur sont aussi calcinés et 
ceux de l'intérieur ont été 
inondés.

La maison adjacente qui 
compte aussi six logements a 
subi des méfaits par l'eau et 
la fumée. Les dommages sont 
estimés à au moins $50.000.

Débouché
pour
Greenpeace

Inférieur du lavomat de la 1ère avenue
La* Soleil. Roland >1 .m oti\

TAPIS
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Suggestion du coroner de Lévis

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

LEVIS — Le coroner de 
Lévis, le Dr Roger Roberge, 
en rendant, hier soir, un 
verdict de mort violente acci
dentelle, dans le cas du jeu
ne écolier Guy Samson, de 
Saint-Jean-Chrysostome, a 
fait des recommandations au

ministère de la Justice pour 
que des contrôles plus sévè
res soient exercés à l'égard 
des conducteurs d'autobus 
scolaires.

Le coroner Roberge avait 
ajourné son enquête sine die, 
le 24 février dernier, après 
avoir entendu 11 témoins, 
dont M. Paul-Henri Dubois, 
âgé de 56 ans, de Saint-

Lambert, qui était encore en 
chaise roulante, un mois et 
demi après l'accident du 
petit autobus d'écolier qu'il 
conduisait. ,

Il est difficile de prouver 
que M. Dubois était en 
boisson au moment de l'acci
dent, puisque celui-ci ne s’é
tait pas soumis au test de 
l'ivressomètre, a déclaré le

Dr Roberge. Selon lui, le fait 
de ne pas avoir fait des arrêts 
obligatoires à des passages à 
niveau ne pourrait être la 
cause de l’accident.

Celui-ci, conclut-il, parait 
attribuable à la chaussée 
glissante et à une perte de 
contrôle du véhicule, après 
que ce dernier eut rencontré

Il l'échappe belle
Stéphane Dandurand, âgé de six ans, pleure en attendant du secours, après avoir été heurté 
par un autobus de la Commission de transport de la communauté urbaine de Montréal, hier 
après-midi. Heureusement, il ne souffre que de coupures et d'ecchymoses.

Thériault connaîtrait son 
sort au plus tard demain

par J.-Claude RIVARD

Le criminaliste québécois 
Jacques Bouchard s’est 
adressé officiellement à 12 
jurés, hier, pour réclamer 
l’acquittement de son client 
Rodrigue Thériault.

Ce dernier est accusé du 
meurtre de Yvon Houle et de 
Suzanne Masse, survenu dans 
le quartier Limoilou, le soir 
du 20 décembre dernier.

Entamant, le premier, le 
stade des plaidoiries, Me 
Bouchard a mis beaucoup 
d insistance et de persuasion 
pour tenter de convaincre 
que son client n’a absolu
ment rien eu à se reprocher 
au sujet des événements en 
question.

Malgré la fatigue consé
quente à une dizaine de jours 
de procès, l’avocat a argu
menté que le témoignage 
même de Thériault, qui a 
témoigné dans sa propre dé
fense, est cohérent en soi et 
tout à fait logique avec la 
version des faits apportée 
par les témoins de la cou
ronne.

L’apparent revirement 
dont il aurait fait preuve au 
sujet de la version contradic
toire qu’il aurait donnée de 
sa visite au restaurant "Cas- 
tellino", le soir du 22 décem
bre, en regard des affirma
tions du détective J.-M. Bé
gin, est un élément qui milite 
en faveur de sa bonne foi, a 
plaidé Me Bouchard.

Une nuit de réflexion lui 
aurait permis de resituer les 
événements dans leur vérita
ble contexte, a-t-il expliqué.

L’avocat de la défense de
vait encore occuper le par
quet, pendant cet avant-midi, 
et possiblement pendant une 
partie de l'après-midi, avant 
de céder la place au repré
sentant du ministère public, 
Me John d'Arcy Asselin.

Aux toutes dernières nou
velles, il n’était pas certain 
que Me Asselin puisse clore 
sa plaidoirie, dès aujour
d’hui. II incombe à ce der
nier de convaincre le jury 
que la preuve jusqu'ici pré
sentée n’est compatible qu a- 
vec un verdict de culpabilité, 
hors de tout doute raison
nable.

/■

Comme le veut l’usage, ce 
sera ensuite au tour du juge 
Yvan Mignault, de la 
chambre criminelle de la 
Cour supérieure, d'adresser 
aux jurés les directives 
usuelles sur des questions de 
droit, avant que ces derniers 
ne se retirent pour délibérer 
et préparer leur verdict.

Ce verdict pourrait théori
quement être rendu en fin de 
soirée, aujourd’hui même, 
bien que dans les faits con
crets, il soit plutôt attendu 
pour la journée de demain, 
samedi.

C’est d’ailleurs à cause de 
cette possibilité que le juge 
Mignault a autorisé, hier 
soir, les jurés à rentrer à leur 
foyer pour la dernière fois 
avant le prononcé de ce 
verdict. Ils devaient revenir 
au palais de justice, ce matin, 
avec leur ’’valise".

Pour la première fois, dans 
les annales du district judi
ciaire de Québec, ce jury est 
composé de cinq femmes et 
de sept hommes. Antérieure
ment, le nombre des femmes 
'n’avait jamais dépassé deux 
ou trois. La première femme 
à siéger comme juré est

ANNONCE

ON PEUT 
VAINCRE 

LA TIMIDITÉ!
Souvent dans la vie, on n'a pas 
le temps d'hésiter; ce qui comp
te, c'est d'être sûr de soi et 
conscient de sa valeur. Pour
tant, vous savez combien il est 
difficile parfois de se sentir à 
l'aise et de se présenter sous 
son meilleur jour. Dans Sélec
tion du Reader's Digest de 
mars, un article vous donne le 
secret de l'assurance Apprenez 
à faire face sereinement à toutes 
les circonstances de la vie so
ciale et professionnelle en sur
montant votre gêne et en ren
forçant votre confiance en vous. 
Un article que vous devez lire— 
autant par amour-propre que 
par souci d’efficacité. Achetez 
Sélection de mars aujourd'hui 
même.

montée "sur le banc" à Qué
bec. en mai 1973: ce fut Mme 
J. Hamel.

Particulièrement éveillé et 
attentif, le jury qui entend 
présentement le procès de 
Thériault a créé un rare 
précédent, ces derniers 
jours, en provoquant une 
réouverture d'enquête, lors-

qu’immédiatement après le 
témoignage de l’accusé, il a 
réclamé la réaudition du té
moin-dé de la couronne. Il 
s’agit d’une jeune fille de 18 
ans qui était passagère du 
véhicule conduit par ce der
nier, lors du dramatique as
sassinat, qui a conduit Yvan 
Beaupré en prison "à perpé
tuité",et sans espoir de libé
ration conditionnelle pour au 
moins 20 ans.

Une bonne raison 
de laisser H&R Block 

se préoccuper de 
vos impôts

Si votre déclaration fait 
l'objet d'une vérification 
spéciale, H&R BLOCK est 
à votre disposition toute 
l'année, sans frais 
supplémentaire.

Soyez rassuré sur vos impôts.

H&R BLOCK
POUR VOTRE IMPÔT 

TEL.: 522-5144 — QUEBEC
578. rue St-Jeon (Ste-Claire) - 115 est, rue St-Joteph (Langelier)

LES SAULES LIMOILOU
1223. boni Mcmon (Pere lelievre) 555 de la Conordiere (9e Rue)

LEVIS
41 ov Begm (St-Thomas)

CHARLESBOURG
7355-4. Ire Avenue (73e Rue)

ST SACREMENT
Centre d oc Ko» Innovation
STE-FOY
Plo<e Noviles
3400 Quotre-Sourgeoh (Henri IV)

Aux Magasins
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• Place Fleur de Lys • Place Laurier 
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1515, d’Estimouville
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un autre autobus scolaire. 

Recommandations

Le coroner a d’abord re
commandé "que soit levé un 
mandat pour conduite dange
reuse contre ce concucteur".

"Il faut, a ajouté le coroner 
Roger Roberge, que soit 
exercé un contrôle plus sévè
re quant à l’embauche des 
conducteurs d’autobus". Il a 
référé à l’article 53 de la loi

de la circulation, qui dit que 
tout conducteur d’autobus 
doit avoir démontré, au 
moyen d’un examen prati
que, à un officier autorisé du 
ministère, qu’il est habile à 
conduire un tel véhicule et 
qu’il est sobre d’habitude.

Le coroner a aussi remar
qué l’obligation, pour un con
ducteur d’autobus scolaire, 
d’étre en mesure de fournir à 
son employeur des certificats

de santé et de bonne con
duite.

"N’y aurait-il pas lieu d’é
mettre un permis à part pour 
cette catégorie de conduc
teurs?", dit le Dr Roberge.

Le coroner a remarqué en 
plus, dans le dossier de Du
bois, que le Bureau des véhi
cules automobiles et la com- 
pag n ie de transport scolaire, 
impliquée dans l’accident en 
cause, ont été très tolérants

envers ce conducteur. Malgré 
les infractions. Dubois a tou
jours recouvré son permis, a 
constaté le coroner.

"Le tollé des parents qui 
ont des enfants à transporter 
dans des autobus scolaires 
est justifié, connaissant la 
légèreté avec laquelle cer
tains conducteurs sont enga
gés; il y a des lois, pourquoi 
ne pas les faire respecter?...” 
a conclu le coroner de Lévis.

Deux autres incendies suspects, à Québec
Deux autres incendies sus

pects ont éclaté à Québec, 
hier soir. Le premier a eu 
lieu quelques minutes avant 
minuit, dans une maison de 
deux étages portant les nu
méros civiques 781 et 785 
Saint-Vallier ouest et le se
cond, sur la 3e avenue, dans 
Limoilou.

Le feu semble avoir pris 
naissance sous l’escalier in
térieur, au rez-de-chaussée.

où il y avait un caveau. Il a 
traversé l’escalier pour se 
diriger vers l’étage supé
rieur.

Les pompiers que dirigeait 
le chef de district Jean Saint- 
Pierre sont parvenus à l’em
pêcher de se propager davan
tage. Le logement de Mlle 
Béatrice Caron et celui de 
Mlle Monique Bilodeau ont 
été les plus affectés. Les

dommages sont estimés à 
plusieurs milliers de dollars.

Une seule alarme a été 
nécessaire, mais le lieute
nant A. Drolet a fait appel à 
une pompe supplémentaire. 
Trois lances ont servi et les 
pompiers ont regagné leur 
quartier vers lh30.

Alors que les pompiers du 
poste no 8 venaient de ren
trer à la caserne, ceux du

poste no 10 ont été mandés, 
pour la troisième fois de la 
nuit, au 458, 3e avenue. Le 
feu était pris dans une chute 
à rebuts, mais les dommages 
sont minimes. Des policiers 
ont amené un suspect à la 
centrale du parc Victoria 
pour interrogatoire.

Les appels précédents 
avaient eu lieu à 19h 10 et à 
20hl0 Les pompiers n’avaient 
trouvé aucun feu.

carrières et 
professions

pour foire poroitre 
vos onnonces dons 
cette page, composez 647-3266

CARRIERES et 
PROFESSIONS

COMMUNIQUE
OFFRES D'EMPLOI

A DES MILLIERS DE LECTEURS.

TECHNICIENS 
EN ARCHITECTURE 

DEMANDES
Possédant minimum cinq (5) années 
d expérience dons le dessin d’exécu
tion.
Excellentes conditions de travail. 
Solaire selon expérience

SECRETAIRE
AVEC EXPERIENCE 

LEGALE

demandée pour bureau 
d'avocats situé à 
Ste-Foy.

653-2811
Inutile de téléphoner si 
pas d’expérience légale.

COMMIS AUX ACHATS
expérimenté

Avec connaissances en électronique 
Salaire selon expérience

Cesco Electronique

MEUBLES, MENUISERIE, EBENISTERIE

REPRESENTANT demandé
Compognie québécoise bien établie a un besoin urgent d'un représentant 
expérimenté pour la région de Osébec. Si vous ovez les contacts avec les 
manufactures de meubles, menuiserie ou ébénisterie, vous êtes notre 
homme. Salaire selon compétence, commission, automobile, dépenses, 
etc...
Faire parvenir curriculum vitoe A-

Dépt 7880 — Le Soleil

requiert les services d'une sténodactylo, de préférence avec 
expérience en assurances générales. Pour informations supplé
mentaires, communiquer avec:

PA. BOUTIN INC 
ASSURANCES

M. V. Joncas - 692-0660

Une compagnie en grande expansion requiert les services 
d'un technicien en mini-ordinateur.
EXIGENCES: 2 ans de CEGEP en électronique ou 
l'équivalent. Pour rendez-vous, veuillez communiquer 
avec:

MJU. Basic/Four 
687-9210

On demande une personne avec expérience pour 
faire la tenue de livres, les états financiers 
mensuels, le contrôle des comptes payables et 
recevables, le contrôle des inventaires, ainsi que 
du travail général de bureau et dactylographie.

Salaire selon la compétence.

Lieu de travail: le Manoir du Lac-Delage.

Pour rendez-vous, communiquez avec:

M. ALAIN ROYER 
TEL.: 848-2551

POSTE VACANT

L'HOPITAL DI SCHEFFFAf. «LIE
recherche les services de:

1 EN LABORATOIRE
1 AUTORISE

pour cliniquo externe et Mlle d'opérations 
Servie* de jour

Solaire selon la convention collective, prime d'éloigne
ment, logement à très bas prix et outres avantages 
sociaux.
Pour informations, prière de communiquer à trais virés 
avec:

Donald Cyr, Directeur général 
à (418) 586-2645

9 PERSONNES DEMANDEES
6 temps plein • 3 temps partiel 

Solaire $7.00 l'heure + boni 
Commissions 

Auto nécessaire
TEL.: Ste-Foy - 651-0676 

Limoilou • 647-3611

Possédant une 12e année, très à l'aise en anglais, pour travail au 
département des commandes, cordex et autres fonctions connexes. 
Excellentes possibilités d’avancement, bénéfices usuels, salaire selon 
qualifications.
Pour entrevue, téléphoner à s

658-0447 
CIP VICTORIA LTEE

COMMIS DEMANDE(E)

ayant contocts avec hôtels, motels, restaurants, hôpitaux et institutions, 
intéressé ô représenter une compognie internationale de buanderie 
commerciale et industrielle. Doit être bilingue et travailleur. Bon territoire 
disponible; taux de commissions élevé.

Foire parvenir votre curriculum vitoe, qui sera gardé confidentiel, à:

REPRESENTANT

THOR INDUSTRIES (CANADA) LIMITEE

— Etes-vous âgé de 25 ans?
— Avez-vous une formation de niveau collégial en sciences humomes?
— Songez-vous à une carrière d'éducateur au service des jeunes?
— Aimeriez-vous oeuvrer dons un centre d'occueil dit sécuritaire?

Vous bénéficierez d'un stoge d'initiation pratique en début d’emploi. 
Des bénéfices marginaux alléchants vous seront occordés.

Veuillez foire parvenir votre curriculum vitoe d'ici le 20 mors 1976 au:

CENTRE D'ACCUEIL ST-VALLIER 
a/i Mme Nicole Mont pet it 

-------- St-Volller

PROFESSION

5960,

OUI !

IA VILLE DE SHERBROOKE EST A 14 RECHERCHE 0 UN

DIRECTEUR DES 
BATIMENTS ET TERRAINS

TACHES :
— Planifie, dirige et surveille le travail de ta division ainsi 

que celui des sections sous sa juridiction.
— Prépare ou accepte toutes les cédules de travail de sa 

division en collaboration avec les Chefs de Sections.
— S’assure que le travail exécuté à contrat par des 

entrepreneurs extérieurs rencontre les normes de la 
division.

— S'assure que choque projet de la division rencontre les 
limites budgétaires.

— Approuve les réquisitions de matériel, de main- 
d'œuvre et d équipement prévus au budget.

— Approuve les estimés budgétaires de chacune des 
sections de sa division et les soumet à son Supérieur 
pour approbation.

— Planifie et surveille les travaux d’entretien et 
d'améliorations aux immeubles de la Ville.

— Prépare, en collaboration avec les Services Techni
ques. les demande; de soumissions pour les travaux 
d’entretien et d'améliorations aux édifices municipaux, 
onalyse les cotations des soumissionnaires, détermine 
la conformité et les soumet au Directeur pour 
approbation.

QUALIFICATIONS :
— Diplôme de Technicien ou diplôme comparable.
— Expérience pertinente de plusieurs années dans une ou 

plusieurs des activités suivantes: immeubles, porcs, 
serres.

— Expérience pertinente de quelques années dans un 
poste de responsabilités administratives équivalentes.

— Esprit d'initiative et capacité à solutionner des 
problèmes d'ordre divers.

SALAIRE :
— Selon l’échelle des cadres administratifs de lo ville de 

Sherbrooke.
S.V.P. Foire parvenir Curriculum Vitoe au plus tard le 
2 avril 1976, à l’adresse suivante:

DIRICTCUR OU PKRSONNIl 
Hôtel de Ville,

145 nord, rue Wellington, 
Sherbrooke, R. Qué.

497524

115^
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carrières et professions pour foire paraître 
vos onoorxes dont 
cette page, compose! 647-3266

SECRETAIRE DEMANDEE
Temps partiel, 2 jours par semaine 

libre immédiatement.
Téléphoner à:
653-4076 entre 9h. a.m. et 5h. p.m.

(DEMANDER Mme Drapeau)

PLAN DE CARRIERE
— Etcv vaut dynamique?
— Avez-vous condone* an voia-mêm*?
— Songez-vous à un* carrier* d éducateur?
— Etet-voui âgé dé 23 ara, marié ou 25 ara célibataire?
— Avez vous complété un secondaire V?

Si ou, un plan dé carrière voue est ortert dora un centre d accueil de 
typa sécuritaire pour jeunes garçons d* 12 à IB ans

On est à élaborer un cours accéléré au niveou collégial, option technique 
d'éducation spécialité* lequel pourrait être à votre disposition 
éventuellement

Veuilles lait* parvenir votre csericulum vitoe d ici le 20 mort 1976 au

CENTRE O ACCUEIL ST-VALLIER 
a/* Mm* Nicola Montpetlt 

3960, ru* St-Valll*r 
Montréal, Qué. H2S 293

LA VILLE DI CHARNY 
EST A LA RECHERCHE d un

INSPECTEUR EN DATIMENTS
FONCTION: Sous T autorité du conseil municipal, l'inspecteur en 
bâtiments est responsable des tâches concernant l’émission et le 
contrôle des permis de construction et de tout l'aspect 
administratif entourant ce domaine; il ogit comme secrétoire de b 
Commission d'urbanisme II voit également à I application des 
réglements municipaux

TRAITEMENT: Selon expérience et qualifications Bénéfices 
marginaux avantageux.
le* applications devront parvenir au bureau du secréteire- 
trésorier, 333, 20* Rué, Chxmy, Qué, pour b 20 avril 1976

LA COMPAGNIE ROTHMANS 
DE PALL MALL CANADA LIMITEE 

OFFRE D'EMPLOI

INSPECTEUR SERVICE DE LA 
GARANTIE DE LA QUALITE

Qualités requises:
— Détenir un diplôme de Secondaire \ ou équivalent
— Maîtriser le français et bien connaître la longue 

anglaises
— Expérience sur le marché du travail un atout

Territoire:
Québec, possibilité de travail sur équipés

Traitement:
Selon quolifications et expérience 
Excellent régime d avantages sociaux

Toute offre de service devra être faite par écrit a 
l’attention du Directeur du Personnel, Case Postale 
1786, Québec Que.

LA COMPAGNIE ROTHMANS 
DE PALL MALL CANADA LIMITEE 

OFFRE D'EMPLOI

TECHNICIEN ELECTRICITE 
ET ELECTRONIQUE

Qualités requises:

Technicien diplômé en électricité et spécialise en 
électronique industrielle Expérience pratique 
dans le métier. Détenteur de la licence "C" en 
électricité

Traitement:

Selon Convention Collective 
Excellent régime d’avantages sociaux

Toute offre de service devra être faite par écrit à 
l'attention du ». » .Directeur du Personnel,

Case Postale 1786*
Québec, Qué.

L'ASSURANCE ROYAL
recherche une

'DACTYLO-DICTAPHONISTE'' D EXPERIENCE
• Doit être parfaitement bilingue 
e Salaire selon qualifications, 
e Pléiode d'avantages sociaux- 
e Horaire flexible 

Communiquer avec:
Le Service du Personnel 

M. Cerneau
1110, chemin St-Lcuis, Sillery

681-7811

VILLI 01 CHARNY 
OFFRI D'EMPLOI

SURINTENDANT MUNICIPAL
U candidat travaillera sous l’autorité du conseil municipal et 
aura comme fonction principale de coordonner et pbnifier les 
travaux municipaux sous sa juridiction, et mettre en application 
les décisions prises par b conseil municipal; ses pouvoirs et 
devoirs seront ceux définis par b bi des Cités et Villes du 
Québec

Le candidat devra avoir 5 ans d'expérience et être compétent 
dans l'application de b convention collective Sabire selon 
compétence, bénéfices marginaux.

les applications devront parvenir au bureau du Secrétaire* 
trésorier, 333, 20e Rue, Chorny, Qué, pour le 20 avril 1976

Appel 
de candidatures 
mixtes

Revenu Canada (Douanes et Accise) 
Ottawa (Ontario

ÉVALUATEUR ET ADMINISTRATEUR 
DES POLITIQUES

Traitement: $15 817 è $17 935 
No de référence: 6-A-P-003 ( 1 ?i

_a Direction des programmes tarifaires et de I appreciatiot 
est la principale responsable de l'application de la Loi sur 
les douanes, du Tarif des douanes et de la Loi antidumping, 
lois conçues pour encourager l’expansion de la productior 
canadienne et pour protéger les producteurs canadiens 
contre les pratiques commerciales injustes

Fonction,
Effectuer les recherches sur les cas de classification tarifaire 
d’évaluation ou d'antidumping et les résoudre; traiter les ap
pels et les plaintes provenant des producteurs canadiens 
fournir des conseils touchant l’application des lois et réglé 
ments appliqués par la Direction

Conditions de candidature
_es candidats doivent posséder un diplôme universitaire, de 
préférence avec une spécialisation en administration des af 
faires, en comptabilité, en science économique, en finances 
en commerce ou en science politique. Il faut de I expérience 
dans les domaines de la mise en marché, de l'importation 
ou d'autres activités commerciales pertinentes. Pour cer. 
tains postes, la connaissance de l’anglais est indispensable 
pour d’autres, la connaissance de l'anglais et du français es" 
indispensable

Exigences linguistiques
Les unilingues peuvent postuler un poste bilingue s'ils con
sentent per écrit i s'engager dans un programme de forma' 
lion linguistique qui pourra, au gré de la Commission de la 
fonction publique, durer jusqu'à un an La Commission 
s'assurera d'abord de leurs aptitudes linguistiques, puis de 
terminera le heu des cours La titularisation ne sera accordée 
que si le programme de formation se termine avec succès
Comment se porter cendidet
Remplir le formulaire de demande d'emploi C E P 367 4110- 
on le trouve dans les bureaus de poste, les centres fédéraux 
de main-d'œuvre, et les bureaua de la Commission de la 
fonction publique du Canada, - et le taire parvenu é
Cadres administratifs
Commission de ta fonction publique du Canadi 
17e étage, tour ouest. Esplanade Laurier 
300 ouest, avenue Laurier 
Ottawa (Ontario) K1A OM7

Date limite: le 30 mars 1976
Prière de toujours rappeler le numéro de référence approprié.

COMPTABLE
Homme ou femme pour compagnie de transport et d'entrepo
sage.
PRINCIPALES FONCTIONS: Préparer budgets, états financiers, 
rédiger rapports de statistiques, vérifier facturation, approuver 
et codifier les comptes, agir comme agent de réclamation*. 
EXIGENCES: Expérience pertinente, connaissance de l’angbis 
obligatoire, âgé d* 30 ans et plus.
TRAITEMENT: Selon qualifications et expérience 
UEU OE TRAVAIL: Québec
Faire parvenir curriculum vitae à:

Direction du personnel

C.P. 713, Québec.

RODRIGUE METAL LTEE
recherche un

REPRESENTANT
Pour son atelier de mécanique ("machine shop") avec 
expérience et connaissances pour rencontrer hommes d’affaires, 
acheteur, et contremaîtres d ateliers du Québec métropolitain

Ecrira à

Rodrigue Métal Ltée
2515 Dalton, Ste-Foy, GIP 3S5

I-^l LE GROUPE
91 PREVOYANTS 
bai DU CANADA

est à la rechercha de personnel compétent spécialisé dans la souscription 
des multi-risques des entreprises. Les candidats doivent compter au moins 
3 ans d'expérience dans ce domaine.
Les conditions de travail et les avantages sociaux sont des plus 
avantogeux et le traitement sera discuté selon les critères d'expérience et 
qualifications.
Pour renseignements, s.v.p. communiquer avec:

M. Jacquet Bourassa 
Le, Prévoyant* du Canada, Assuranca Générala 

305-2700, boul. Laurier, Ste-Foy, Qué.
TEL.: 658-1330

LE CONSEIL DES ECOLES CATHOLIQUES 
DU GRAND TORONTO

recherche pour septembre 1976, des

Enseignants catholiques romains pour 
L'ENSEIGNEMENT DU FRANÇAIS 

COMME LANGUE SECONDE
Si vous possédez:

une bonne connaissance de l'anglais, 
un brevet d’enseignement reconnu au Québec 
et au moins 14 ans de scolarité, 

vous êtes priés de vous présenter pour entrevue à l’hôtel 
Holiday Inn, Centre-Ville à Québec

le samedi 13 mars de 9h. à 21h. et le 
dimanche 14 mars de lOh. à 13h.

S’il vous plaît, apporter vos relevés de notes et brevet 
d'enseignement.
Pour prendre rendez-vous avec MM. J. Whelan et V 
Lapointe, vous pouvez téléphoner à l’hôtel de lôh. à 21 h. 
le vendredi 12 mars. (Demander M. V. Lapointe)

M. B.E. NELUGAN M. J. Gritteni
Directeur de T Education Président

N
U COMMISSION SCOLAIRE BEAUFORT

requiert les services d’un

Commis Classe I (section salaires)
(Concours C.C.I. 1-76)
Sous I outarité du directeur des finances, le commis classe I accomplit un 
ensemble de travaux de nature relativement complexe, tels que:

FONCTIONS:
— Préparer les données (modifications de salaires, assurance-salaire, 

congé sons solde, etc.) et compléter les formules pour l’impression 
des chèques sur mini-ordinateur

— Préparer les remises mensuelles et compléter les rapports annuels
— Tenir à jour divers dossiers et régistres relatifs aux salaires
— Accomplir toute autre tâche connexe.

QUALIFICATIONS:
— Secondaire V avec option appropriée
— Posséder des connaissances pratiques en comptabilité.
— Posséder au moins deux (2) années d'expérience pertinente

LIIU DI TRAVAIL:
— Centre administratif de la Commission Scolaire Beouport

SALAIRES H AVANTAGES SOCIAUX:
Selon la convention collective en vigueur

Les candidats intéressés sont priés de faire parvenir leur curriculum vitae 
à l'attention confidentielle du Directeur du Personnel, Commission 
Scolaire Beouport* 3301 boul. Mgr-Gauthier, Gifford* GIE 
2W3, ou plus tard le 22 mors 1976, à 16:00 heures, en y mentionnant 
le numéro du concours.

demandés

Revenu très intéressant, très bon 
territoire. Demander M Robert 
Croisetiére à:

524-4688

AGENTS-VENDEURS

Expérience nécessaire 
Foire parvenir curriculum vitoe à

Dépt 7876 
Le Soleil

QUINCAILLERIE
COMMIS EN

MAISONS NEUVES
demandés

Expérience requis* 
Sobire au-dessus 
de b moyenne 

Compagnie reconnue 
Envoyer curriculum vitoe 6:

VENDEURS

Dépt 7849
Le Soleil

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ï
Adjoint au directeur
Enquêtes
Afin de continuer d assurer au public et à ses membres une protection et un contrôle en 
matière de travaux électriques, LA CORPORATION DES MAITRES ELECTRICIENS DU 
QUEBEC crée un nouveau poste au service des enquêtes, celui d’adjoint au directeur

■.e titulaire sera responsable d enquêter sur des plaintes déposées à la CME avec la 
preoccupation constante des objectifs de la Corporation tels que définis par la loi. De plus, 
il conseillera régulièrement les membres au sujet de changements de réglementations ou 
de nouvelle lechnologie pouvant affecter le métier de maitre-électricien

Les candidats maîtrisent le code de l'électricité du Québec et connaissent la nature des 
problèmes auxquels font face les entrepreneurs électriciens. Ils sont bilingues et font 
preuve d un esprit critique et d’organisation dans leur travail. Ils remplissent leur rôle avec 
diplomatie et gagnent présentement entre $15 et $18,000 environ. Veuillez soumettre votre 
curriculum vitae confidentiellement à Jean-Claude Lauzon, vous référant au dossier 674

cRourkç, 

bourbonnais 
& Associés

1808 ouest, rue Sherbrooke, Montréal H3H 1E5 
(514) 937-9525 *

Cabinet-conseil en geation des ressources humaines

HOPITAL DES SEPT-ILES
•st â b recherche d'un(e)

DIRECTEURfTRICE) DES SERVICES 
HOSPITALIERS ET AUXILIAIRES

NATURE DI LA F ONCTION:
Sous l'autorité du directeur général cette personne devra planifier 
coordonner et contrôler les activités relatives à la gestion des services 
hospitaliers et auxiliaires, dons b but d'assurer les services prévus.
QUELQUES ATTRIBUTIONS TYPES:
Assurer à l'établissement les services de: radiologie, laboratoire, occueil, 
alcoolisme et outres toxicomanies, alimentation, archives, bibliothèque, 
pharmacie, physiothérapie, inholothérapie, électrocardiographie, buan
derie, lingerie et entretien ménager.
Coordonner les activités de ses services, assurer les communications entre 
eux; analyser l'efficacité et b rendement de chocun et soumettre les 
rapports 6 son supérieur immédiat.
Recommander à son supérieur b structure organisationnelle, l'effectif et 
le budget de so direction; en assurer le contrôle des dépenses et y 
apporter les correctif» au besoin
Participer à b préparation des ententes de services avec d'autres 
établissement» et organismes tels que: les stagiaires, les ventes de services 
et fournitures, etc... et les soumettre au directeur général 
Recommander les nominations aux postes de codres sous sa juridiction, et 
évoluer b comportement et b rendement de son personnel.
Effectuer toute autre tâche connexe à b demande de son supérieur 
immédiat.
EXISIRCES:
Détenir un diplôme universitaire de premier cycb en science de b santé 
ou de l'administration.
Minimum de 3 années d expérience pertinente.
REMURFRAnOM:
Selon les normes du ministère des Affotres toebbt et les qualifications du 
(de b) candidat (e).
Veuilbi foire parvenir votre curriculum vitoe avant b 1er ovril 1776 6 
1 adresse suivante:

Directeur général,
Hôpital dat Sapf-llat,
45 ni* Père-Divet,
Sept-llee.

TECHNICIEN
EXPERIENCE: D.E.C en génie civil plus 4 ans 

d'expérience, ou équivalent en études 
géotechniques, contrôle sols et béton
bitumineux.

TRAVAIL: Responsable d'une équipe de techniciens 
oeuvrant dans ces domaines.

TRAITEMENT: Salaire selon qualifications avec possibi
lité de rapide progression Travail à
Québec.

Foire demande par écrit à:
GEOTEK INC.

1375 ouest, bowl. Charoit, Québec.

LE LABORATOIRE LINGUISTIQUE DU QUEBEC
demande des

PROFESSEURS DE FRANÇAIS
pour enseigner le français, 
langue seconde à Ottawa. 

AVANTAGES:
— Salaire $8,700 à $11,020 

pour 30 hres/semaine.
— Entraînement à Québec.
— Contrat de 12 mois ou plus
EXIGENCES:
— B.A. (licence ou équivalent).
— Bonne connaissance de la langue française
— Belle personnalité.
Appeler lundi entre IOh a.m. et 2h p.m. pour un 
rendez-vous à:

PREPOSE AU CONTROLE DES DONNEES 
POUR TRAITEMENT PAR ORDINATEUR

(Homme ou femme)
ENDROIT
2 Place Québec, Québec
FONCTIONS
— Contrôler les document, d1 entrée et de sortie
— Vérifier les lot» validé» par l’ordinateur et rectifier les rejet»
— Planifier les traitement».
— Tenir à jour l’inventaire de, ruban, magnétique» et de la 

papeterie
— Cumuler diverse» statistique» interne»
EXIGENCES
— Détenir un certificat de fin d'étude» secondaires (option 

commerciale).
— Démontrer de, aptitude» pour un travail méthodique et

préci».
— Une certaine expérience de la comptabilité de base
— Expérience utile mais non requise
TRAITEMENT
— Bénéfice» marginaux usuef».
— Rémunération suivant le» qualification» du candidat
SVP faire parvenir curriculum vitoe au plu, tard le 19 mars 1976 
à l'adresse suivante:

M. Jacques Fortin
a/s Coopers & Lybrand
2 Place Québec, Québec GIR 2B5

COMPTABLE EN CHEF
LA POSITION

Ce poste est disponible auprès d un organisme 
relié au domaine des arts. Relevant du directeur 
administratif, le candidat choisi sera responsable 
de toutes les activités financières et comptables 
de l'organisme, incluant la préparation des états 
financiers mensuels et du budget et l'établisse
ment de procédures assurant un enregistrement 
adéquat des transactions. Lieu de travail: 
Québec.

LES CANDIDATS

Ils sont membres d’une association de compta
bles reconnus ou ils ont cinq années d’expérience 
pertinente. Le traitement initial variera selon 
l'expérience et les qualifications et pourra 
atteindre $16,000.

Veuillez adresser votre demande qui sera traitée 
confidentiellement à:

Fortier Hawey A Cie 
Touche Ross A Cia 
880, Chemin Sta-Foy 
Québec 
OIS 2L2

Poste permanent disponi
ble présentement pour 
notre Centre de Distribu
tion (boul Pierre-Ber
trand).

FONCTIONS 
Entretien et réparation de 
nos camions de livraison 
et de service

Plan-bénéfices complet. 
15% d’escompte sur 
achats. Semaine de 37% 
heures, de 8h.00 à 4h.30 
et 4h,30 à 12h,30, du 
lundi au vendredi. 
Prendre rendez-vous au 
bureau du personnel, 
687-2730. poste 225

Sears

Mécanicien 
Classe 
A ou B

Simpsons-Sears Ltd.
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SPECIAUX ware
EN VENTE SAMEDI A 9.00 A.M

Congélateur
Choix de

8 à 22 pieds cubes

samedi seulement

K Pantalons 
pour dames

Choix de couleurs 
printanières.

Prix rég. Kmart $7.63 
Spécial samedi seulement

à vaisselle 
et dessous d'égouttoir

Couleurs: 
avocat et or.

Prix régulier Kmart $449 
special samedi seulement

100% coton 
Paquet de 5

Prix régulier Kmart $1.57 
Spécial I

samedi seulement

Pantalon 
Vf"** délavé

"Scrubbies"
G.W.G. 

pour homme

Prix régulier Kmart $11.96 
Spécial samedi seulement

lAlmm m

imrer Etagere 
décorative

à 3 tablettes 
Construction robuste 

tout acier.
Prix régulier Kmart $6.79 

Spécial

Samedi feulement

Plantes
tropicales

Dans un pot de 10 p

Prix régulier Kmart $19.97 $
Spécial samedi seulement

samedi seulement

*a.itt|

£ SPECIAUX 
X VEDETTES À

r SPECIAUX 2 
VEDETTES 4

r SPECIAUX 4 
^ VEDETTES i

r SPECIAUX 4 
VEDETTES 1

is^Éüai

SPECIAUX 2 
VEDETTES 4

PLACE FLEUR DE LYS PLACE DES QUATRE 
BOURGEOIS..
999 Mw 0» lemfSfw SI Pey Ovetec
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132—

128
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Nouvelle augmentation 
de l'indice des prix

OTTAWA (PC) — L’in
dice des prix au consom
mateur a de nouveau 
grimpé de trois dixièmes 
pour cent au c urs 
du mois de février, a 
révélé hier Statistique 
Canada.

Si les prix des aliments, 
principalement de la 
viande de boeuf, ont légè
rement fléchi au cours de 
cette période, par contre 
le coût du logement des 
vêtements et des trans
ports ont grimpé.

Pour la période de 12 
mois allant de la fin de 
février 1975 à la fin de 
février 1976, l'indice du 
coût de la vie a grimpé de 
9.1 pour cent Aux dires 
des experts, il s'agit là de 
la hausse la moins élevée

depuis plus de deux ans. 
C’est le troisième mois 
consécutif que l’indice du 
coût de la vie enregistre 
une augmentation infé
rieure à 10 pour cent pour 
une période de 12 mois.

La supposée améliora
tion de l’indice des prix 
au consommateur est at
tribuable. selon Statisti
que Canada, au fléchisse
ment des prix des ali
ments. En janvier, l’indi
ce général des prix avait 
grimpé de six dixièmes 
pour cent. D’après 
Statistique Canada, si ce 
n’était de l’indice des 
aliments, la hausse de 
l’indice général en fé
vrier aurait été de sept 
dixièmes pourcent.

Les prix du boeuf ont 
baissé de près de cinq

cents la livre le mois 
dernier et ceux du porc 
ont fléchi d’environ un 
pour cent. Les prix des 
produits oléagineux ont 
diminué de près de 10 
pour cent depuis un an 
tandis que certains pro
duits laitiers, à l’excep
tion du lait liquide, n’ont 
pas grimpé.

Par contre, les prix des 
produits frais, des céréa
les et de boulangerie ont 
grimpé.

L'indice général à la fin 
de février s’établissait 
donc à 145.6 au regard de 
145.1 pour cent à la fin de 
janvier. Par contre, à la 
fin de février 1975, l’indi
ce général, basé sur les 
prix en vigueur en 1971, 
s'établissait à 133.4 pour 
cent

par Monique PAYEUR

Le directeur de l'inspec
tion des compteurs d'électri
cité du gouvernement fédéral 
n'apprécie pas que l’Hydro- 
Québec intervienne dans ie 
travail de cet organisme.

U arrive, en effet selon 
l’expérience de M. Olivier 
Bédard, que l’Hydro-Québec 
outrepasse ses droits et em
pêche un consommateur de 
défendre ses intérêts, parce 
qu'il n’a plus la pièce à 
conviction qui fait l'objet du 
litige.

Vérification annuelle 
de 70,000 compteurs 
dans l'Est du Québec

Chaque année, le ministère 
fédéral de la Consommation 
procède à la vérification sys
tématique de 70,000 comp
teurs d’électricité dans l'Est 
du Québec.

Huit inspecteurs parcou
rent le Québec métropolitain 
et toutes les régions de l'Est 
afin d’examiner des comp
teurs d'électricité sélection
nés selon une méthode d'é
chantillonnage éprouvée.

Ce service d'inspection, 
sous la direction de M. Oli
vier Bédard, est également 
responsable de l'application 
des scellés fédéraux sur les 
nouveaux compteurs instal
lés par l'Hydro-Québec.

Rencontré hier à son bu
reau de Québec, M. Bédard a 
tenu à préciser certaines af
firmations parues dans notre 
édition de lundi, sur la factu
ration et les compteurs d’é
lectricité de l'Hydro-Québec.

Alors que l’Hydro-Québec 
affirmait dans cet article que 
les compteurs d'électricité 
étaient changés après envi
ron huit ans d’usage, M. 
Bédard a déclaré que cette 
information était fausse.

"Les compteurs d électrici
té sont examinés après huit 
ans d’usage, explique M. Bé
dard. mais ils ne sont pas 
remplacés s'ils fonctionnent 
adéquatement. Ils sont à nou
veau examinés deux ans plus 
tard. Si tout est encore nor
mal. l'inspection est reportée 
à deux ans plus tard, et ainsi 
de suite."

Ce service d’inspection ne 
relève pas de la division des 
poids et mesures, comme l’in
diquait l’Hydro-Québec, mais

bien du service de l’électrici
té du ministère de la Con
sommation et des Corpora
tions.

Le rôle de ce service con
siste à vérifier tous les comp
teurs neufs avant qu’ils 
soient installés par l’Hydro- 
Québec et à contrôler régu
lièrement ensuite l'état des 
compteurs de cette compa
gnie, afin que le consomma
teur d'électricité soit assuré 
de payer l’énergie réelle
ment utilisée.

Au cours de 1975, le service 
dirigé par M. Bédard a reçu 
environ 500 plaintes qui ont 
nécessité un examen sur pla
ce du compteur par un ins
pecteur fédéral.

Après examen, 39 comp
teurs ont dû être apportés au 
ministère fédéral par les ins
pecteurs afin de vérifier leur 
fonctionnement.

De ceux-là, dit M. Bédard, 
il y a en avait deux ou trois 
qui fonctionnaient mal, soit 
trop lentement, ce qui était à 
l'avantage de l'Hydro- 
Québec et non du consomma
teur.

Quand un client désire que 
son compteur d'électricité 
soit vérifié, même si l’inspec
teur fédéral affirme qu'il 
fonctionne bien, il doit payer 
les frais de vérifications, soit 
$1.75.

A ce moment, l’inspecteur 
apportera l’appareil qu’il 
remplacera temporairement 
par un autre. S'il s’avère que 
le consommateur ait raison 
dans ses revendications, le 
montant déboursé lui sera 
remis et un autre compteur 
en parfait état devra être 
installé par l’Hydro.

Enormes profits de la société qui 
fabrique le valium et le librium

Par Marlene SIMMONS

OTTAWA (PO — La vente 
des tranquillisants valium et 
librium occupe les premier 
et troisième rangs dans le 
monde parmi les médica
ments d’ordonnance, et a fait 
de la société suisse qui les 
fabrique une entreprise qui, 
selon la revue Fortune, est 
"une des plus profitables sur 
cette terre"

C’est ce qui est arrivé à la 
société multinationale 
F. Hoffman-La Roche, mieux 
connue sous le nom de Ro
che, au cours de la dernière 
décennie. Cette transforma
tion s’est accompagnée de 
variations considérables 
dans les prix de ces deux 
tranquillisants.

En 1973, la British Monopo
lies and Mergers Commission 
(Commission britannique des 
fusions et monopoles) a forcé 
Roche à baisser les prix du 
librium et du valium de 60 et 
75 pour cent respectivement. 
Actuellement, le consomma
teur canadien paie presque 
60 fois plus cher que le 
consommateur britannique 
pour ces médicaments.

Ainsi, un pharmacien d’Ot
tawa déclare que son prix de 
gros pour 100 cachets de cinq 
milligrammes de valium est 
$6 44; les chiffres publiés par 
Roche démontrent que la 
même quantité du même mé
dicament coûte en Grande- 
Bretagne $0 11.

Prix vérifiés
Le geste posé par les Bri

tanniques a poussé d’autres 
pays à examiner les prix des 
sociétés multinationales, et 
le Canada a accusé Roche de 
monopole et de discrimina
tion en matière de prix, en 
vertu de la Loi sur les car
tels. M D. P. DeMelto, direc
teur de la section des pro

duits manufacturés au minis
tère fédéral des Affaires des 
consommateurs, déclare que 
l’audience préliminaire s'est 
terminée à Toronto à la mi- 
janvier, et que le gouverne
ment attend de savoir de 
façon définitive s’il y a matiè
re à poursuite contre Roche. 
Selon M. DeMelto, la situa
tion peut prendre des années 
à se régler.

Dans l'intervalle, les Cana
diens continueront de payer 
un prix exorbitant pour ces 
deux tranquillisants. "Seule
ment deux pour cent environ 
du prix de vente de ces deux 
médicaments vont à la fabri
cation et à la distribution, a 
déclaré M. John Pekkanen, 
membre du United States 
Drug Abuse CounciKConseil 
américain sur l'abus des dro
gues). Le reste, soit 98 pour 
cent, est consacré à la promo
tion et au profit"

M. Pekkanen ajoute que 
Roche a dépensé plus de $400 
millions en publicité pour le 
librium et le valium, et que 
"cette publicité a réussi à 
couvrir presque tous les pro
blèmes éventuels que le mé
decin moyen est susceptible 
de rencontrer dans son ca
binet”.

Hausse des profits

En 1974, affirme le plus 
récent bilan de Roche, la 
société a affiché des revenus 
mondiaux de $250 millions, 
soit $170 millions de plus 
qu'en 1973. Son chiffre d af
faires est passé de $1.4 mil
liard à $19 milliard, et elle 
n’a pas de dette.

Rien que le librium et le 
valium n’aient représenté 
que le quart des ventes, ils 
constituaient la moitié des 
profits.

Selon le Dr Ian Henderson, 
président du comité de l'As

sociation médicale canadien
ne sur la thérapie par les 
médicaments, ces deux médi
caments sont probablement 
les moins nocifs qu’on puisse 
administrer, ils doivent mal
gré tout être prescrits avec 
prudence. "Personne ne de
vrait prendre ces médica
ments pour des raisons émo
tionnelles pendant plus de 
deux semaines, dit-iL Ils peu
vent créer une dépendance à 
la fois physique et psycholo
gique après quatre mois d’u
sage continu. Les gens qui 
les prennent pour remédier à 
des troubles émotionnels ou 
à des problèmes mineurs 
d'ordre médical devraient 
passer à une autre forme de 
traitement".
Les effets durent

Des études effectuées en 
Finlande et aux Etats-Unis 
ont établi des liens entre ces 
médicaments et certainesdif- 
formités congénitales comme 
le bec de lièvre et le palais 
fendu.

Ces tranquillisants mi
neurs, précise le Dr Hen- 
derso , ont un effet prolongé 
dans l'organisme, et leur 
concentration peut devenir 
relativement élevée après

plusieurs mois d’usage.

"Il y a probablement beau
coup de gens qui prennent 
ces drogues et qui ne se 
rendent pas compte qu’ils 
sont légèrement intoxiqués, 
et qu'ils ne devraient pas 
essayer de conduire une voi
ture ou faire des choses 
compliquées.

"Après l’accumulation de 
ces drogues dans l’organisme 
pendant deux ou trois mois, 
même un verre de sherry 
peut causer l’intoxication".

Le Dr Henderson ajoute 
que les médecins sont de 
plus en plus inquiets du fait 
que certaines études aient 
démontré que les tranquilli
sants peuvent avoir le même 
effet qu’un autre sédatif, l'al
cool, sur le système nerveux 
central, et faire naître chez 
le patient l’agressivité et non 
la tranquillité.

Cette agressivité pourrait 
être la cause des cas de plus 
en plus nombreux de mau
vais traitements imposés à 
des enfants, surout si on tient 
compte du fait que les ména
gères semblent être les prin
cipales consommatrices de 
tranquillisants.

Le Dr Henderson recom
mande que les gens qui cons
tatent que les tranquillisants 
leur causent des effets secon
daires devraient consulter le 
médecin qui les leur a pres
crits.

De son côté, le Dr Ruth 
Copperstock, de l Ontario Ad
diction Research Foundation 
à Toronto, dit que les tran
quillisants modifient le ryth
me auquel le corps assimile 
les autres médicaments, et 
que peu de médecins ont les 
connaissances nécessaires 
pour prédire quelles combi
naisons sont dangereuses ou 
non.

Comme sédatifs, ces médi
caments ralentissentles réac
tions de l’organisme, et ne 
devraient jamais être pris en 
même temps que l'alcool, les 
antihistaminiques et autres 
remèdes contre la toux et le 
rhume.

"Nous avons pris l’habitu
de d’attendre un soulage
ment très, très rapide à tous 
nos problèmes, en ayant re
cours à des ingrédients chi
miques. dit le Dr Henderson. 
Il faut que les gens appren
nent à faire face à la vie par 
d'autres moyens".

L'interdit contre l'utilisation 
des cydamates sera réexaminé

WASHINGTON (AFP) - 
L’Administration de l'ali
mentation et des produits 
pharmaceutiques (FDA) va 
réexaminer l'interdit qu’elle 
avait lancé en 1969 contre 
l’utilisation des cyclamates 
par l’industrie alimentaire.

Un groupe d étude de l'Ins

titut national du cancer vient 
de transmettre à la FDA un 
rapport déclarant qu’il n'a 
pu parvenir à aucune conclu
sion "sur la question du 
potentiel cancérigène des cy
clamates chez l'homme". Il a 
cependant estimé qu’il existe 
95 pour cent de chances que

les cyclamates ne causent 
pas de cancer chez l'homme.

L’industrie alimentaire 
américaine, notamment les 
fabricants de boissons gazeu
ses, ont toujours réclamé la 
levée de l’interdit

Par exemple, il arrive que 
l'Hydro-Québec change un 
compteur parce qu’elle réali
se que le compte de l’abonné 
est anormalement bas à cau
se d'un compteur en mauvais 
état.

Une fois le compteur rem
placé, l'Hydro-Québec exige
ra des arrérages établis se
lon la lecture donnée par le 
nouveau compteur. L'abonné 
se retrouvera alors face à 
une facture imposante de 
$100 ou $200 ou plus.

Or, selon la loi, l’Hydro- 
Québec ne peut se substituer 
à l'inspection fédérale et doit 
se soumettre à la procedure 
d’inspection au même titre 
que le consommateur, s’il y a 
doute sur le fonctionnement 
d'un appareil.

Si l'Hydro-Québec fait dis
paraître la cause même d'un 
conflit entre elle et l’un de 
ses clients, ce dernier, expli
que M. Bédard, se trouve 
dans une situation impossi
ble au moment où il veut se

défendre devant la justice.

M. Bédard a eu l'occasion 
de constater cette anomalie à 
quelques reprises, alors que 
des consommateurs s'étaient 
adressés, après coup, à ses 
services en vue d’organiser 
leur défense en cour des 
petites créances.

Dans de telles situations, 
que peut faire le service 
d'inspection fédérale si la 
pièce à conviction est dispa
rue? s'interroge M. Bédard.

S V P AUCUNE COMMANDE POSTALE ET TELEPHONIQUE
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Loi anti-inflation: Ottawa consulte la Cour suprême
(D'après PC) — Le pro

gramme anti-inflationniste 
du gouvernement fédéral a 
connu hier trois développe
ments majeurs: le ministère 
de la Justice demande à la 
Cour suprême de se pronon
cer sur la constitutionnalité 
de ces mesures; l'établisse
ment d'un accord entre Qué
bec et Ottawa sur les modali
tés d’application de ce proga- 
ramme et enfin le dépôt 
devant la Chambre des Com
munes des amendements que 
le gouvernement Trudeau 
veut apporter à la législaüon 
établie pour contrôler les 
prix et les salaires.

C’est M. Ron Basford, mi
nistre de la Justice, qui a fait 
part de la décision du gou
vernement de se prononcer 
sur la Loi anti-inflation, et 
plus particulièrement sur la 
validité de l'accord conclu 
entre le Canada et l'Ontario 
pour étendre l’application du

programme anti
inflationniste au secteur pu
blic ontarien.

M. Basford se réfère plus 
particulièrement au litige 
engagé par les enseignants 
de la Commission scolaire de 
Renfrew pour contester le 
pouvoir du gouvernement on
tarien de conclure avec Otta
wa l'accord prévu par la loi.

En décidant de porter im
médiatement devant la plus 
haute cour du pays ce litige 
célèbre, M. Basford veut évi
ter les lenteurs nécessaires 
au respect du processus judi
ciaire habituel.

Québec
Cette décision aura un im

pact certain sur les négocia
tions en cours au Québec 
dans le monde du travail, 
notamment dans le secteur 
public et parapublic, puisque 
un accord identique vient 
d'ètre signé entre Ottawa et 
Québec.

Le ministre fédéral des 
Finances, M Donald Macdo
nald, qui a annoncé la nou
velle hier, a précisé que les 
organismes municipaux, les 
commissions scolaires, les 
établissements de santé et de 
services sociaux et les Cais
ses d'épargne et de crédit 
relèveraient de la Régie qué
bécoise des mesures anti
inflation.

Amendement*
Enfin, le gouvernement fé

déral a soumis une série 
d'amendements à sa législa
tion anti-inflationniste de 
manière notamment à éviter 
que les parties touchées par 
les décisions de la Commis
sion de lutte aient à y contre
venir afin d'en appeler de
vant le tribunal d'appel.

En outre, la précision de la 
procédure d'appel permettra 
aux parties concernées direc
tement d'en appeler d'une 
décision, qu'elles soient

nommées ou non dans l'or
donnance rendue par le di
recteur.

Cette dernière modifica
tion permettra par exemple 
au Syndicat canadien des 
travailleurs du papier d'en 
appeler de l'ordonnance ren
due récemment par le direc
teur Donald Tansley contre 
la compagnie Irving Pulp and 
Paper, du Nouveau- 
Brunswick, pour avoir dérogé 
à une décision antérieure de 
la Commission de lutte à 
l'inflation.

Le ministre du Travail, M. 
John Munro, a, à cet égard, 
annoncé hier aux Communes 
que le Cabinet avait refusé 
de recevoir la requête du 
syndicat dans cette affaire, 
mais que les employés af
fectés pourront se prévaloir 
de la nouvelle procédure au
près du tribunal d’appel.

Le directeur a infligé une 
peine de $125,000 à la compa
gnie Irving dans cette affaire

pour avoir passé outre à une 
décision de la commission 
qui a ramené de 23 à 14 pour 
cent l'augmentation salariale 
négociée entre les deux 
parties.

Il est proposé également 
que le directeur puisse ren
dre des ordonnances visant 
simultanément les deux 
groupes touchés par une dé
cision de la commission.

Afin de clarifier la procé
dure d’appel, les parties tou
chées directement par une 
décision de la commission 
pourront dorénavant la réfé
rer au directeur, sans avoir à 
l'enfreindre, pour qu’il ren
de une ordonnance pouvant 
par la suite être portée de
vant le tribunal d'appel.

Les modifications propo
sent que les travailleurs 
puissent expressément por
ter une affaire à l'attention 
du directeur ou du tribunal 
d'appel dans le cas d'un 
litige concernant la négocia

tion collective au moyen d’u
ne action en justice de portée 
générale.

Afin d'éliminer toute con
fusion, le gouvernement a 
par ailleurs décidé "d'éta
blir officiellement les pou
voirs conférés au directeur et 
au tribunal d'appel de fixer 
eux-mêmes le montant des 
augmentations de rémunéra
tion reposant sur un lieu 
historique."

D'autre part, il a été con
venu que la limite admissible 
d'augmentation salariale de 
$3.50 l'heure ou $600 par an 
s'applique au traitement ou 
salaire et non plus à la 
rémunération, qui comprend 
les avantages sociaux, com
me c'est le cas présentement.

De plus, on a apporté cer
taines précisions aux indica
teurs de façon notamment 
que les variations du prix de 
l'essence au niveau de la 
consommation tombent sous 
le coup du programme anti
inflationniste.

teur de la construction. Le 
Québec revendiquait ce ’pri
vilège" en raison du fait que 
la rémunération dans cette 
industrie est fixée par 
décret

Le Québec est la septième 
province à endosser concrè
tement l'initiative du gouver
nement fédéral en matière 
de lutte contre l'inflation, 
après l'Ontario, Terre-Neuve, 
lIle-du-Prince-Edouard. l'Al
berta, le Manitoba et le Nou
veau-Brunswick.

L'entente conclue avec le 
Québec diffère cependant 
sensiblement de celles si
gnées par les autres provin
ces en ce qu'elle confère à la 
Régie provinciale non seule
ment le contrôle des secteurs 
public et para-public, mais 
également de tous les sec
teurs de juridiction provin
ciale et de l’industrie de la 
construction qui, dans les 
autres provinces, sont soumis 
directement aux directives 
de la Commission anti
inflation.

gramme fédéral et y collabo
rerait pleinement à condition 
que certains "arrangements 
administratifs" puissent être 
négociés afin de sauvegarder 
l’autorité du Québec dans les 
domaines de sa juridiction.

L'accord, signé le 4 mars 
dernier, a été paraphé pour 
le Québec par le ministre 
chargé de l'application de la 
loi provinciale, M. Paul Ber- 
thiaume, et par le ministre 
des Affaires intergouveme
mentales, M. François Clou
tier. Il est valide jusquau 31 
décembre 1978, date à laquel
le doit prendre fin la loi 
fédérale, et est rétroactif au 
14 octobre 1975.

Par cet accord, le ministre 
fédéral des Finances s'enga
ge à donner préavis au gou
vernement du Québec de tou
te modification envisagée 
aux indicateurs établis par la 
loi fédérale. Un comité sera 
de plus créé afin de permet
tre aux deux gouvernements 
de réviser les indicateurs de 
façon périodique.

Les centrales syndicales du Québec
De plus il a été nécessaire 

d’amender la législation fé
dérale afin de permettre à 
l’Office de la construction du 
Québec d’appliquer les di
rectives anti-inflation au sec-

Le ministre québécois des 
Finances, M. Raymond Car
neau, avait répété à plu
sieurs reprises que le gou
vernement du Québec ap
puyait sans réserve le pro-

Quant à M. Berthiaume, il 
doit donner une conférence 
de presse ce matin où il 
dévoilera les directives qui 
devront être appliquées par 
la Régie québécoise.
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La minute Player’s

Madame Cécile Samson Bégin, président du Conseil d'administration de laiterie Cité limitée et 
présidente d'honneur de la campagne de souscription de lo Croix-Rouge, Edition 1976, s’est vu 
remettre par Me Jacques F orgues, le président général de cette campogne, le drapeau emblématique 
de la Croix-Rouge en reconnaissance de sa généreuse contribution à cette sollicitation annuelle.
Nous remarquons, de gauche à droite, madame Suzanne Rousseau, monsieur Claude Bégin, modame 
Cécile Samson Bégin. Me Jacques Forgues et madame Mariette Bailoy. (ANN.)

par Gilles BOIYTN
du bureau du Soleil 

MONTREAL — Les trois 
centrales syndicales, CSN, 
FTQ et CEQ, ont décidé de 
participer de façon massive 
et unitaire à la minifestation 
commandée par le Congrès 
du Travail du Canada (CTC), 
le 22 mars, sur la colline 
parlementaire à Ottawa, afin 
de protester contre les mesu
res Trudeau sur le gel des 
salaires.

Au cours d'une conférence

de presse tenue hier, à Mont
réal. les présidents de la FTQ 
et de la CSN, M. Marcel 
Pepin et Louis Laberge, ainsi 
qu'un porte-parole de la 
CEQ, ont à nouveau contesté 
le caractère "injuste" de la 
loi C-73 et de son pendant 
québécois, la loi 64. et invité 
les travailleurs québécois à 
se rendre à Ottawa participer 
à cette "journée d’opposi
tion" aux mesures anti
inflation.

Les présidents de centrales 
invitent d'ailleurs tous les 
travailleurs qui auront droit 
de grève à cette date à 
quitter le travail pour mani
fester leur désaccord avec 
cette loi qui constitue selon 
eux un déni pur et simple du 
droit à la négociation libre. 
Quant à ceux qui ne pour
raient se mettre légalement 
en grève à cette date, mais 
qui décideraient de le faire 
quand même, les leaders syn

dicaux les assurent de toute 
la protection qu'ils pourront 
leur accorder.

En outre, des manifesta
tions du genre de celle qui 
doit se dérouler sur la colli
ne parlementaire à Ottawa 
seront organisées dans plu
sieurs autres villes du Qué
bec afin de permettre à ceux 
qui ne pourraient se rendre 
dans la capitale nationale de 
participer tout de même à 
une marche de protestation.

Le cabinet confirme une mesure 
du programme anti-inflationniste

OTTAWA (PC) — Le cabinet 
fédéral a rejeté hier une 
requête du Syndicat des em
ployés du papier réclamant 
le rappel d'une décision ren
due par l'administrateur du 
programme anti
inflationniste du gouverne
ment.

L’administrateur Donald 
Tansley avait décrété le 13 
février dernier que les syndi
cats d'Irving Pulp and Paper 
Ltd, de Saint-Jean au Nou
veau-Brunswick, ne de
vraient pas obtenir une haus
se supérieure à 14 pour cent 
durant la première année de 
leur convention collective.

Le syndicat avait négocié une 
hausse de 23.8 pour cent avec 
l'employeur.

La décision de M. Tansley 
maintenait un jugement 
rendu antérieurement par la 
Régie de contrôle des prix et 
des salaires.

La décision du cabinet fé
déral a été rendue publique 
aux Communes par le minis
tre du Travail. M. John Mun
ro. qui a précisé que le 
syndicat pourrait profiter 
d'une nouvelle procédure 
d’appel annoncée plus tôt 
dans la journée.

En vertu de cette procédu

re, une compagnie ou un 
syndicat peut en appeler d'un 
ordre de l'administrateur au
près du nouveau tribunal 
d appel de la Régie.
Un outrage

Le président de l'Union 
des travailleurs du papier a 
décrit comme un outrage le 
rejet par le cabinet fédéral 
de la requête de l'organisme 
visant à rescinder une déci
sion de l'administrateur du 
programme anti-inflation.

"Le cabinet a traité nos 
représentations légitimes 
avec la même arrogance qu'il 
a généralement dans ses re
lations avec les unions et les 
travailleurs", affirmait, jeu
di, M. Henri Lorrain, prési
dent de l'Union des travail
leurs du papier.

"Ils nous ont nié le droit de 
faire des représentations ver
bales sur notre pétition et, 
même si je n'ai aucun moyen 
de le savoir, je doute fort que 
la plupart des membres du 
cabinet se seraient préoccu
pés d'en prendre connaissan
ce", prétend M. Lorrain, en 
ajoutant qu'il n'est pas im
pressionné par l'intention du 
cabinet d'amender la procé
dure d’appel de façon à 
permettre à la centrale syn

dicale de retourner devant le 
tribunal.
Problème complexe

Le ministre des Finances, 
M. Donald Macdonald, a plus 
tard déclaré que le cabinet 
n'a pas rejeté la demande du 
syndicat sur le mérite, mais 
bien "parce qu'il s'agit d'un 
problème complexe et que 
nous n’avions pas le temps 
d'y consacrer une étude 
appropriée. En ertu de la 
législation anti-inflation, le 
cabinet aurait dû prendre 
une décision avant samedi 
prochain".

A Montréal, les dirigeants 
du syndicat ont refusé de 
commenter les amendements 
apportés à la Loi anti
inflation.

L'administrateur Tansley a 
par ailleurs révélé en fin 
d après-midi que l’amende 
de $125,000 imposée à Irving, 
pour avoir versé une 
augmentation salariale de 
23.8 pour cent à ses employés 
même si la Régie avait réduit 
cette hausse à 14 pour cent, 
sera maintenue.

La compagnie peut toute
fois en appeler de cette 
amende devant le tribunal 
de la Régie.

Ces manifestations locales 
se tiendront notamment 
dans les villes de Québec, 
Sept-Iles, Baie-Comeau, au 
Saguenay—Lac-Saint-Jean, 
en Gaspésie, à Thetford Mi
nes, Sherbrooke, Trois- 
Rivières, Shawinigan, Sorel 
et Victoriaville.

Le président de la CSN a 
cependant indiqué que la 
participation des trois cen
trales syndicales québécoi
ses à cette manifestation na
tionale, pour la première 
fois, ne constituait pas pour 
autant un endossement du 
mémoire que doit déposer 
devant le gouvernement Tru
deau le Conseil du Travail du 
Canada.

La manifestation doit débu
ter à llh sur la colline 
parlementaire à Ottawa et 
déjà des moyens de transport 
en commun ont été prévus 
pour acheminer vers la capi
tale nationale les manifes
tants.

Michel Dupery, sous-secrétoire d'Etat oux Affaires extérieures 
Canada, et Beniamino Olivi, porte-parole de la commission 

du Marché commun.

L'accord Canada-CEE, une 
expérience nouvelle pour 
des pays industrialisés

BRUXELLES (AFP) - La 
conclusion d’un accord-cadre 
de coopération non préféren
tielle entre le Canada et la 
CEE, constitue une entrepri
se absolument nouvelle pour 
des pays industrialisés, a dé
claré M. Michel Dupuy, sous- 
secrétaire d'Etat aux Affai
res extérieures du Canada 
après la premièresession de 
négociations Canada-CEE.

Parmi les raisons qui pous
sent le Canada à s'engager 
dans cette négociation figure 
le déclin de la part relative 
du Canada dans le commerce 
extérieur des neuf pays du 
Marché commun.

Les négociations, qui se 
sont ouvertes hier dans une 
atmosphère amicale, doivent 
tenir compte, toutefois.d im
pératifs tant internationaux 
que nationaux. En ce qui 
concerne le commerce, l'ac
cord envisagé ne peut être 
que non préférentiel et doit »(

tenir compte des obligations 
contractées par les deux par
ties auprès du GATT. En 
clair, il faudra rechercher si 
l'exportation de certains pro
duits exclusivement cana
diens ou exclusivement euro
péens pourra être encoura
gée par des abaissements 
tarifaires qui ne profite
raient qu'aux deux parties 
intéressées, seules productri
ces. En ce qui concerne le 
Canada, certains métaux ra
res pourraient entrer dans 
cette catégorie.

Difficultés
Sur le plan national, des 

difficultés peuvent apparaî
tre du côté canadien. En 
effet, le contrôle des ressour
ces naturelles au Canada est 
du ressort de chacune des 10 
provinces. Le gouvernement 
d’Ottawa ne peut engager ces 
provinces qu après discus
sions et accords avec les 
gouvernements provinciaux.
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Denison Mines prédit une pénurie
s

d'uranium en 80
par Jacquer FORGET

TORONTO — Denison Mines, le 
deuxième producteur d'uranium au 
Canada, prévoit une pénurie d'ura
nium dès 1980 qui portera le prix de 
la livre du minerai énergétique à 
quelque $50. La livre d'uranium se 
vent actuellement entre $20-$25.

C'est ce qu'a déclaré M. John 
Kostuik, président de la compagnie 
torontoise à l'issue de l’assemblée 
annuelle des actionnaires.

Selon le p.d.g., la pénurie d’ura
nium devrait se chiffrer à 11,000 
tonnes en 1978 et s'élever même 
jusqu'à 50,000 par année en 1985.

C'est ce qui l'incite à penser que la 
livre d'uranium vaudra $50 d’ici 
quatre ans, même si d'importants 
producteurs doivent entrer en pro
duction d'ici 1980, notamment en 
Australie.

Se gardant de vouloir engen
drer un climat de panique, M. 
Kostuik a rappelé que des réserves 
stratégiques d'uranium avaient été 
constituées par différents gouver
nements à la fin des années '60, 
lorsque le prix de la livre d'UaO» 

ne valait qu'entre $6 et $8. 
Ces réserves amortiront à court 
terme la pénurie. Toutefois, les 
nouvelles mines d'uranium doivent

se multiplier car la demande pour 
le minerai est appelée à s'accroître 
au rythme de 15% par année. Les 
estimations de Denison Mines éta
blissent à $17 milliards les sommes 
nécessaires à l'exploration uranifè
re d'ici la fin du siècle.

M. Kostuik a affirmé que les 
dépenses d'exploration de Denison 
cette année se monteront à $2 
millions, contre $1,2 million en 
1975. Le programme d'exploration 
de la compagnie dans la région de 
Havre-Saint-Pierre, sur les proprié
tés baptisées John Beetz, a été

relativement décevant La teneur 
obtenue n'a été que de 0.5 livre 
d'uranium la tonne. Cette teneur est 
trop faible pour une mise en pro
duction aux prix actuels. A Eliott 
Lake, la teneur moyenne est de 2.3 
livres la tonne, se gardant de faire 
des projections précises sur les 
résultats financiers de l'année en 
cours, le p.d.g. de l'uranifère a 
prédit toutefois une bonne année. 
En 1975, les profits de Denison 
Minesont atteint lasomme record de 
$26.5 millions ou $5.80 l’action sur 
des ventes de $139 9 millions, contre 
des profits de seulement $2.7 mil
lions ou 60 cents l’action l'année 
précédente.

Contrôlant déjà une cimenterie 
de taille moyenne. Lake Ontario 
Ciment Ltd, Denison Mines entend 
poursuivre sa diversification. L'en
treprise est déjà engagée active
ment dans la production pétrolière 
et gazière. L'an dernier, Denison 
produisait quotidiennement 5,319 
barils de pétrole et 6 millions de 
pieds cubes de gaz.

Cette année, la production pé
trolière devrait décliner quelque 
peu mais la production gazière doit 
demeurer stable.Toutefois.les reve
nus seront plus élevés à cause des 
renchérissements en. perspective. 
Ainsi, par millier de pieds cubes de

gaz produit, Denison recevra cette 
année entre 65 et 90 cents contre 
25-28 cents l'an dernier.

Projetant vers l’avenir, M. John 
Kostuik a conclu en prédisant que 
dans quelques années, la produc
tion houillière de la compagnie 
sera aussi importante en terme de 
revenu que la production d'ura
nium. Denison Mines compte trois 
propriétés de charbon métallurgi
que en Colombie-Britannique, dont 
les réserves se chiffrent à quelques 
milliards de tonnes. La décision de 
mettre en production l'une de ces 
trois propriétés, Quintette Coal, 
sera prise d'ici la fin de l'année. Le 
coût est estimé à $800 millions.

iv.
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Craignant les contrôles, Alcan 
prévoit une relance en douceur

Times Square salue le DJ qui a franchi le cap des 1,000
L'indice dei industrielles a clôturé jeudi au-dessus de la barre des 1,000 points pour b première fois depuis plus de trois ans. 
Après plusieurs tentatives dans ce sens depuis mardi, lej marché a de nouveau été ferme jeudi et gagné plus de huit points à l'issue 
d'une séance active. La housse des cours a été renforcée par la publication de statistiques montrant une progression de 1.6 pour 
cent des ventes de détail en février. Le passage du cap des mille était attendu depuis plusieurs semaines. Il a été accueilli avec 
satisfaction par les milieux boursiers.

Massey Ferguson commence 1976 en lion
TORONTO (par J.F.) — Mas

sey Ferguson Ltd., l'un des 
tout premiers fabricants 
mondiaux de machinerie 
agricole et industrielle, s'at
tend à faire une boqne année 
en 1976, a confié le président 
de l’entreprise, M. Albert 
Thombrough, à l'occasion de 
l'assemblée annuelle des ac
tionnaires.

Au cours du premier tri
mestre terminé le 31 janvier 
dernier, les profits ont 
augmenté de 35%, se montant 
à $12.2 millions ou 61 cents 
l'action, contre $8,990,000 ou 
49 cents l'action pour la 
période comparable de l'e- 
xerciece précédent. Les ven
tes sont passées de $437.4 
millions à $498.5 millions.

Le premier trimestre est 
toujours le plus faible pour 
la compagnie; les ventes de 
machinerie agricole s'effec
tuent surtout à partir du 
deuxième trimestre. Les 
courtiers semblent partager 
l'optimisme du président 
Pour l’exercice courant. 
Wood Gundy prévoit $US5.50, 
Nesbitt, Thomson $US5.75,

Midland Doherty $US6.00 et 
Bell Gouinlock $US 6.10. Seul 
Greenshields fait fausese no
te, prédisant $US4.25.

Commentant les contrôles, 
M. Thombrough a rappelé 
que 93% des ventes de Mas
sey Ferguson s'effectuaient à 
l’extérieur du Canada. Le 
seul aspect des contrôles qui 
semble gêner le p d-g tient à 
la limitation des dividendes. 
"Mais des correctifs pourront 
être apportés éventuelle
ment”, a-t-il affirmé.

Inquiétés par l'impact né
gatif des fluctuations du mar
ché des changes, les action
naires se sont faits rassurer; 
la chute du sterling à environ 
$1.93 n’aura pas d'eFfet né
gatif sur la profitabilité de 
l’entreprise.

Le p d-g a confirmé que les 
dépenses d'investissement 
de l’année en cours se chif
freront à $170 millions et que 
le programme d’investisse
ment triennal '74-'76 attein
dra bien les $450 millions.

Expliquant les résultats fi
nanciers du premier trimes

tre, M. Thombrough a af
firmé que les ventes de ma
chinerie agricole avaient 
progressé de 15%, touchant 
$353.6 millions, les ventes de 
moteurs industriels de 13.7% 
à $70.7 millions et celles de 
la machinerie de construc
tion, de 9.8%, à $64 millions.

Le premier mois du deuxiè
me trimestre, février, a per
mis de constater une rapide 
progression des ventes, tant 
sur le marché nord- 
américain que sur le marché 
international, où elles se sont 
élevées par 35% comparative
ment à février '75.
Des ventes de $100 
millions en Turquie

Marché important pour 
Massey Ferguson, la Turquie 
vole la vedette cette année 
alors que les ventes prévues 
devraient atteindre les $100 
millions. En plus d’un pro
gramme à long terme pré
voyant la livraison de 12,000 
tracteurs, cette année, 10,000 
autres tracteurs ont été com
mandés.

Cependant, le déclin du

cours de plusieurs denrées, 
notamment parmi les métaux 
que produit le tiers-monde, 
affaiblit la capacité d’achat 
des pays en voie de dévelop
pement A cela s'ajoutent des 
problèmes particuliers en 
Australie et en Afrique du 
Sud.

Si les ventes de machinerie 
agricole progressent forte
ment, le déclin récent de 
l'activité économique conti
nue à ralentir la progression 
des ventes de machinerie 
industrielle et d'outillage de 
construction.

Vedette de la reprise bour
sière, le titre de Massey 
Ferguson a atteint la semai
ne dernière son sommet des 
cinq dernières années, $3V4. 
Hier, sur la Bourse de Toron
to, le titre a fermé à $29%.

MONTREAL — Au cours 
des dernières semaines, 
Alcan Aluminium Limitée a 
enregistré une "amélioration 
notable de la tendance des 
prix, des commandes et du 
volume anticipé des ventes 
pour l'année 1976”, a déclaré 
hier le président du Conseil 
d’administration et chef de la 
Direction de la compagnie, 
au cours de son allocution à 
l'assemblée annuelle des ac
tionnaires.

M. Nathanael V. Davis a 
tenu cependant à faire re
marquer que "cette amélio
ration ne se produit pas 
partout, et certains secteurs 
de l'industrie restent encore 
extrêmement faibles. Néan
moins, a-t-il ajouté, le ton 
général semble indiquer que 
nous entrons dans une pério
de plus propice aux affaires, 
et nous espérons que ce 
climat se maintiendra”.

Bien que les résultats pré
vus pour le premier trimestre 
ne soient guère encoura
geants, il estime qu'ils ne 
donneront pas le ton pour 
l'année dans son ensemble.

Par ailleurs, M. Davis a 
rappelé que de l'avis de la 
compagnie, la reprise des 
activités sur le marché de 
l'aluminium sera graduelle, 
plutôt que rapide, et qu'on 
prévoit une augmentation de 
15% des livraisons mondiales 
en 1976. "Ce taux de crois
sance, toutefois, ne suffira 
pas à combler la réduction 
de 23% survenue au cours de 
1975”, a-t-il dit. Aux Etats- 
Unis, les livraisons devraient 
augmenter d'au moins 25%, 
a-t-il ajouté, après avoir flé
chi de 35% l'an dernier. Ces 
taux de reprise ne permet
tront pas de ramener les 
livraisons de l’industrie aux 
niveaux des années 1973 et 
1974, mais elles ramèneront 
certainement les stocks à des 
niveaux plus acceptables en 
1976 et, probablement, à des 
niveaux normaux en 1977. Il 
se peut bien que nous soyons 
trop conservateurs dans nos 
prévisions de la demande des 
deux prochaines années”.

A plus long terme, M. Davis 
se dit d'avis que la mise en 
veilleuse des projets d'ex
pansion amènera vraisembla
blement une situation où la 
capacité de production par
viendra à peine à satisfaire 
la demande. "A moyen 
terme, a précisé M. Davis.

nous croyons que le jeu de 
l'offre et de la demande, 
ainsi que les coûts des nou
velles installations de pro
duction, permettront aux pro
ducteurs actuels, notamment 
Alcan, de revenir à des ni
veaux de rendement beau
coup plus intéressants".

Mercredi, Alcan Alumi
nium Ltée a annoncé une 
diminution de 84% de ses 
profits au cours de son exer
cice financier 1975. Sur un 
volume d’affaires de US$2.3 
milliards, les profits ne se 
sont élevés qu'à US$22.6 mil
lions, soit 65 cents l'action, 
contre US$141.8 millions ou 
US$4.11 en 1974.

L’impact des contrôles 
anti-inflation

M. Davis a en outre expli
qué que sa compagnie n'a 
pas encore réussi à mesurer 
l'impact qu'aura le program
me anti-inflation du gouver
nement fédéral sur les ventes 
au Canada, qui représentent 
environ 25% de la production 
canadienne d'aluminium 
d’Alcan, et environ 15% du 
tonnage total des ventes con
solidées. Il semble, cepen
dant, a ajouté le président du 
Conseil, que tout en respec
tant les directives de la Com
mission de contrôle, on pour

Uruscnn

(Compagnie constituée en vertu des lois du Canada)

ra enregistrer une améliora
tion sensible des profits en 
1976, mais il n'est pas cer
tain, selon lui, qu'au cours de 
la période d'imposition des 
contrôles, on permette à la 
compagnie de faire des pro
fits qui atteignent les ni
veaux appropriés à ses be
soins réels.

Dans le même ordre d'i
dées, M. Davis a continué: 
"Nous avons malgré tout des 
nouvelles encourageantes 
concernant certains gestes 
posés par le gouvernement 
canadien en rapport avec les 
règlements touchant l'expor
tation. Les intentions du gou
vernement, du moins telles 
qu'elles furent formulées au 
départ, auraient eu pour con
séquence de créer une entra
ve économique pour les ex
portateurs. Il s’agissait d’un 
concept qui aurait ni plus ni 
moins été à l'encontre de 
l'effort anti-inflationniste du 
gouvernement, de la création 
d'emplois et de la balance 
des paiements du Canada”.

"Le gouvernement doit 
être félicité d'avoir retiré sa 
proposition d'imposer une ta
xe sur les exportations. Etant 
donné qu'environ 75% de la 
production canadienne d'alu
minium d'Alcan est exportée, 
cette décision ne peut être

que la bienvenue', a pour
suivi M. Davis.

Il a ensuite souligné que 
l’on avait fait état, dans le 
rapport annuel de 1975, de la 
possibilité que les mesures % 
de contrôle limitent les pro
grammes de reconstruction 
et d'expansion de la compa
gnie au Canada.

"L'amélioration de notre 
capacité actuelle, de même 
que la construction de nou
velles usines pour répondre 
à la demande croissante, ne 
peuvent se réaliser que si 
elles sont financées judicieu
sement et profitablement” 
a-t-il précisé.

"Nous croyons que la com
paraison des profits futurs 
avec, les profits passés peut 
n'être qu'un coup d'épée 
dans l’eau, si les profits 
enregistrés dans le passé se 
situent à un niveau trop bas 
pour justifier les mises de 
fonds requises. Il nous reste 
donc à espérer que la Com
mission, dans ses efforts, 
pour freiner l'inflation, sera 
prête à contrebalancer le 
contrôle des prix avec une 
économique industrielle qui 
permette l'expansion et évite 
des pénuries générales” a 
enfin déclaré M. Davis.

Points saillants 
du rapport ’75
aux assurés de la compagnie

tance
mutuelle-vie

Sommes versées aux assurés 
ou à leurs bénéficiaires 
$19 millions

Nouvelles assurances 
$319 millions

L'optimisme règne chez Price
(Dow Jones) — La compa

gnie Price Ltée de Québec se 
montre optimiste dans son 
rapport annuel publié hier. 
La filiale d'Abitibi Paper Ltd. 
ne peut visiblement que faire 
mieux cette année.

En 1975, à cause de la 
faiblesse du marché et de la 
longue grève qui a paralysé 
presque toute l'industrie pa- 
petière canadienne, la Price 
a vu ses profits fondre de 
83%. En fin d'exercice, les 
gains ne se montaient plus 
qu'à $112 millions ou $112 
l'action, contre $31.9 millions 
ou $3.22 l'année précédente. 
Les revenus se chiffraient à 
$301 8 millions contre $324.7 
millions en 1974.

Dans son rapport annuel, la 
compagnie commente ce dé
clin en'expliquant que les

résultats du premier semes
tre furent raisonnablement 
comparables à ceux de la 
même période durant l’exer
cice précédent, déclinèrent 
fortement au troisième tri
mestre et se terminèrent pas 
de lourdes pertes durant le 
dernier quart.

I
La Price s'attend à une 

reprise de la demande de 
papier journal. Les inventai
res sont à un niveau très bas, 
suite aux grèves; le niveau de 
production sera donc élevé 
cette année.

Toutefois, la demande pour 
les papiers krafts apparaît
comme encore phis incertai
ne. Du côté du carton, la 
situation est différente et la 
demande promet d’être 
bonne.

Si, comme prévu, le marché 
du bois se raffermit, toutes 
les scieries de la compagnie 
devraient opérer au prin
temps. Les revenus de cette 
division devraient apporter 
une importante contribution 
aux profits consolidés.

Les affaires semblent bon
nes aussi pour la filiale Price 
Wilson Ltée. La demande 
pour les produits et services 
diversifiés de cette compa
gnie, engagée notamment 
dans la leesive et le nettoya
ge industriel, l’empaquetage, 
l’entreposage et l'alimenta
tion, se raffermit

La Price Ltée fait savoir
que ses dépenses d’investis
sement pour l’année en cours 
ne seront que de $30 mil
lions, après s être élevées à 
$44 3 millions e*. 1975.

AVIS est par les présentes donné que le Conseil 
d'Adininislrnlion de cette Compagnie a déclaré un 
dividende trimestriel do vingt-cinq (25) cents (monnaie 
des Etats-Unis) par action, sur les actions de classe A 
ordinaires convertibles sans valeur nominale émises de 
la Compagnie, PAYABLE le .')() avril 1976, aux 
actionnaires inscrits à la fermeture des livres le 1 avril 
1976, ainsi qu'aux détenteurs de certificats d’actions au 
imrtcur, sur présentation du cou|H)n No. 150. On peut 
obtenir du soussigné tous renseignements relatifs aux 
agents payeurs auxquels on |>cut présenter les coupons 
|)our paiement.

AVIS est également donné que le Conseil d'Adminis
tration de celle Compagnie a déclaré un dividende 
trimestriel de vingt-et-un et un-quart (21 If) cents 
(monnaie des Etats-Unis) par action, à prélever sur 
l'excédent d'exploitation dis|>onible apres le paiement 
«les impôts, sur les actions de classe B ordinaires con
vertibles sans valeur nominale émises «le la Compagnie, 
PAYABLE le 30 avril 1976, aux actionnaires inscrits 
à la fermeture des livres le I avril 1976.

Fait ?i Toronto, Canada le .'leme jour «le février 1976.

Pour le Conseil d'Administration, 
le secrétaire, I,. A. ALLEN

wp*iiIm ilcn Ir;tn*ifrrlM »!»• I.i IVmiiMKino wml N.iImmiiI Tntal I*«»»»• 
iKitiy, l.imiliil, Toronto. Monlrctil, Vimm-oiivit. f'.ilff.'iry, Wi»mi|w|» »•!
11 il'f.n. ('bmiiiI.i; H Kiwi N;il ion.il fil y lliink, N«w York. NY 
11 S A U fui! |ironi|iti'mi*nt liml rliMiipiwnl il'nilrrsw*
;» N.iliMH*t Triixl (tini|Mny, 21 King Slrii*! KjimI, Toronto,
r.'in.tfl.i MM' IIU ' '
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Assurances et rentes en vigueur 
$2.7 milliards

Actif au 31 décembre 
$198 millions

Rendement net 
sur placements 
8.14%

Les bureaux du siège social sont maintenant 
installés dans le nouvel édifice de l’Alliance 

au 680 ouest, rue Sherbrooke, à Montréal

f-
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Trois provinces 
approuvent 
les options 
de Montréal

MONTREAL — Trois autres 
provinces canadiennes, le 
Manitoba, l’Ue-du-Prince- 
Edouard et la Nouvelle- 
Ecosse, ont approuvé hier le 
prospectus de la Chambre de 
compensation des options de 
Montréal (CCOM), le marché 
des options mis sur pied à la 
mi-septembre par la Bourse 
de Montréal.

Il y a deux semaines, l'On
tario a approuvé les prospec
tus de la CCOM et de la 
Canadian Clearing Corpora
tion for Options, une créature 
de la Bourse de Toronto, à 
condition que les deux orga
nismes s'unissent d'ici le 15 
janvier 1977

Les deux chambres de com
pensation sont en lutte ou
verte pour la suprématie du 
marché canadien des op
tions. Le marché montréalais 
fonctionne depuis le 15 sep
tembre et a fait de très 
bonnes affaires en janvier et 
février

U NATIONALE, COMPAGNIE DE 
REASSURANCE OU CANADA

M. COLIN I. JACK
M. Robert Parizeau, président 
de La Nationale, Compagnie 
de Réassurance du Canada, 
est heureux d'annoncer l’é
lection de Colin E. Jack au 
Conseil d’administration de la 
compagnie. Monsieur Jack, 
une personnalité bien connue 
dans le domaine de l'assuran
ce vie au Canada, était jus
qu'à récemment, membre de 
la haute direction d'une im
portante compagnie interna
tionale d'assurance sur la vie; 
il fut également président de 
l'Institut Canadien des Ac
tuaires.
Monsieur Jack agira à titre de 
conseiller de La Nationale, 
Compagnie de Réassurance 
du Canada et de Hébert. Le 
Houillier & Associés, inc., 
actuaires-conseils, ces deux 
compagnies étant membres 
du groupe SODARCAN. (ann.).

Transaction 
interdite à 
Quebec Ready Mix

L'Agence de tamisage des 
investissements étrangers 
vient d'interdire à Quebec 
Ready Mix Inc. de Charles- 
bourg d'acheter deux petites 
carrières dans les Cantons de 
l'Est, en raison de son appar
tenance à la compagnie mul
tinationale Holderbank Fi
nancière Claris, S.A., de 
Suisse.

La compagnie Quebec Rea
dy Mix Inc. est la propriété 
de Ciments du St-Laurent de 
Montréal, elle-même contrô
lée par le groupe suisse 
Holaerbank. La compagnie 
de Charlesbourg avait mani
festé son intention d’acheter 
les actions disponibles de 
Carrière Hébert Inc. de 
North Hatley et de Sables 
Lavés Inc. de Sandhill, au 
Québec. Ces deux petites en
treprises vendent du sable et 
de la pierre concassée aux 
entrepreneurs, aux munici
palités et au gouvernement 
du Québec

L Agence de tamisage des 
investissements étrangers 
s’est opposée à la transaction 
qui ne pourra avoir lieu.

LIS PRODUITS AVON, 
LTÉI

M. P.W. Town

** M

M. R.J. Fairholm, président 
du conseil d’administration 
de la société Les Produits 
Avon, Ltée, est heureux d'an
noncer la nomination de M. 
P.W. Town, comptable agréé, 
au poste de vice-président, 
fabrication. La nomination a 
eu lieu à une récente réunion 
du conseil d’administration 
de la société Avon.
M. Town est entré au service 
de la société Avon en 1962 et 
il possède une vaste expérien
ce dans les domaines de la 
mise en marché, de l'exploita
tion. de la comptabilité et de 
la fabrication. (ann.)

L'idée d'un épuisement du 
pétrole canadien est ridicule

Relèvement du taux des 
prêts hypothécaires

La flambée des taux d'intérêt, consécutive à 1a haussedu 
tauxd'escomptede la Banque du Canada, touche maintenant 
le secteur des prêts hypothécaires at menace d'entraver 
l'essor du bâtiment

Plusieurs sociétés de fiducie ont majoré de % pour 
cent le taux de leurs prêts hypothécaires portant celui-ci au 
niveau de 12 pour cent

Le relèvement des taux n'a causé aucune surprise dans 
les milieux financiers, car maintes sociétés de fiducie

morcel bout in
t£. votre argent

avaient augmenté au cours des derniers jours le rendement 
disponible sur la plupart de leurs certificats de placement 
garanti, tout particulièrement ceux d’une durée de cinq ans.

Rappelons que le taux des dépôts à terme à cinq ans a 
été porté de 10 à 10% pour cent On sait que les fonds 
investis dans cette catégorie de dépôts sont utilisés en 
grande partie dans le financement des habitations.

Comme les sociétés de fiducie doivent débourser 
davantage pour attirer les fonds du public épargnant elles 
doivent en conséquence fixer un taux d'intérêt hypothécaire 
proportionné au coût de l’argent emprunté, a expliqué un 
porte-parole de l’industrie.

Les sociétés de fiducie sont fort actives dans le 
financement des projets immobiliers (70 pour cent de leur 
actif y est investi) et un rétrécissement de la fourchette des 
taux d’intérêt pourrait réduire leur marge bénéficiaire.
Les taux hypothécaires

Le Canada Trust de London, Ont, le Metropolitan Trust 
de Toronto et le Montreal Trust ont été les premières 
institutions à rajuster leurs taux.

Au Canada Trust le taux des prêts de première 
hypothèque est passé de 11% à 12 pour cent Une 
porte-parole a dit que la demande de prêts était élevée alors 
que les disponibilités de fonds étaient plutôt modérées.

Au Metropolitan Trust, certains taux ont été portés à 12 
et 12% p.c.

Au Montreal Trust le taux des prêts sur la propriété 
unifamiliale passe de 11% à 12 p.c. tandis que le taux sur 
les propriétés multifamiliales a été augmenté de 12 à 12%
p.c.

Le Trust Général du Canada a également rajusté ses 
taux de y« p.c. Ceux-ci varient de 11% à 12% p.c. selon le 
type de propriété — unifamiliale, multifamilialeet semi- 
commercial. Incidemment le Trust Général vient de relever 
le taux de ses dépôts à terme de % à % p.c. Par exemple, le 
taux des dépôts de 30 à 59 jours est porté de 8% à 9%.

La Fiducie Prêt et Revenu a porté à 11% p.c. le taux de 
ses prêts assurés aux termes de la Loi nationale de 
1 habitation, soit % p.c. de plus qu auparavant Par 
ailleurs, le taux des prêts conventionnels a augmenté dans 
la même proportion, soit de 11% à 12 p.c.

Pour les propriétés de type multifamilial (4 logements et 
plus) le taux est passé de 11% à 12 p.c. Par ailleurs, le taux 
des prêts pour la propriété commerciale est maintenant de 
12% p.c.

Le Trust Royal et la Fiducie du Québec, le trust des 
Caisses populaires Desjardins, n'ont pas encore révisé le 
taux de leurs prêts hypothécaires, mais ces institutions ne 
tarderont pas à emboîter le pas.
Le secteur bancaire

Les banques n'ont pas encore modifié leurs taux 
hypothécaires, mais il ne faut pas exclure la possibilité 
d'une hausse d’ici une quinzaine. Les caisses populaires 
affiliées à l'Union régionale de Québec des Caisses 
populaires Desjardins pourraient bien rajuster leur taux 
hypothécaire à brève échéance.

Toutes les banques ont maintenant relevé leur taux 
d'intérêt préférentiel ainsi que les taux qui s'appliquent 
aux comptes d'épargne véritable. La Banque de la Colom
bie-Britannique s'est jointe à la Banque de Nouvelle-Ecosse 
et à la Banque Toronto-Dominion en portant de 7% à 8 p.c. 
l'intérêt sur l'épargne sans privilège de chèque. Les autres 
banques ont porté leur taux de 7% à 7% p.c., d’où un 
écart de % p.c.

Trois grandes banques — la Banque de Montréal, la 
Banque de Nouvelle-Ecosse et la Banque Toronto-Dominion 
ont relevé jusqu'à concurrence de % % les taux de leurs 
dépôts à terme et de leurs certificats de dépôt L'échelle des 
taux s’échelonne de 8% à 9% p.c. Les autres banques 
emboîteront le pas d'ici quelques jours.

par Pierre MARTEL

n n’y a aucune limite significative 
aux réserves canadiennes de pétrole 
et de gaz si ce n’est celle imposée de 
façon artificielle par l’économie, la 
technologie et la politique.

Selon M. Patrick D. O’Connell, 
président de l’Institut canadien des 
mines et de la métallurgie, l'idée d'un 
épuisement de nos approvisionne
ments en pétrole est tout à fait 
ridicule.

De passage à Québec, hier, pour 
présider une cérémonie de remise de 
diplômes de mérite de l’Institut à MM. 
AO. Dufresne, Charles Olivier et Côme 
Charbonneau, M. O'Connell a plutôt 
tracé un tableau très optimiste sur la 
production de pétrole au Canada.

Soulignant que Ion estime les 
réserves de pétrole brut des puits 
existants à huit ou dix milliards de 
barils, M. O’Connell soutient que ces 
réserves prouvées sont plutôt de 50 
milliards de barils sans compter le 
minimum de 100 milliards de barils 
relevés dans les sables bitumineux.

Peur en arriver à un chiffre aussi 
élevé, il souligne, qu’une amélioration 
des méthodes de récupération pour
rait permettre d'extraire dix mil-

chronique
boursière

liards de barils de plus des gisements 
en opération. En outre, de nouveaux 
gisements, à peine explorés, pour
raient fournir dix autres milliards de 
barils.

De plus, M. O’Connell ajoute qu’un 
autre 20 milliards de barils pourrait 
être extrait dans des régions non 
encore explorées. A ce sujet, il affirme 
que la plupart des gens du Conseil des 
Sciences du Canada partagent cet avis.

Technologie
Le président de l’Institut canadien 

des mines et de la métallurgie expli
que en partie l'accroissement élevé 
des réserves de pétrole par le fait 
qu’on a réussi, au cours des dernières 
années, à améliorer grandement la 
technologie du forage de puits.

' En 1945, le puits le plus profond 
était de 13,000 pieds. Actuellement, on 
peut descendre jusqu'à 25,000 pieds. 
Or, la production et les possibilités 
d'accès aux réserves se sont accrues 
en proportion directe avec l'améliora
tion de nos capacités de forer plus en 
profondeur”, a-t-il expliqué.

Faisant état des prévisions voulant 
que le Canada aura une balance 
négative des paiements de $32 mil
liards en matière de pétrole d’ici 1984, 
M. O’Connell soutient que celles-ci

sont, à son point de vue, la limite la 
plus basse qu'on pourra atteindre.

La découverte et l’exploitation de 
nouveaux gisements entre-temps de
vraient, selon lui, réduire le déficit 
prévu de la balance des paiements.
Frustrations

Reprenant les griefs classiques de 
l’industrie pétrolière, M. O'Connell a 
rappelé que les entreprises de ce 
secteur se sentent frustrées de ne pas 
avoir les moyens nécessaires pour 
réduire l'écart entre l’offre et la 
demande. Moyens qui, soutient-il, peu
vent être donnés à l'industrie par les 
gouvernements.

Entre autres, il a réitéré les 
demandes traditionnelles des compa
gnies pétrolières: déduction possible 
des montants versés en royautés aux 
provinces, réduction des royautés exi
gées par les provinces et assouplisse
ment de règlements comme celui de la 
tenure des terres en Alberta et celui 
touchant les questions d’environne
ment

Enfin, M. O’Connell maintient que 
le manque de capitaux place l'indus
trie canadienne dans une position 
moins concurrentielle vis-à-vis l'indus
trie américaine. Evidemment, un as
souplissement des mesures fiscales 
permettrait de redevenir plus concur
rentiel.

Les profits de 
Weston ont baissé 
de 54%

Les profits du géant de 
l'alimentation George Wes
ton Ltd. ont diminué de 54% 
au cours de l’exercice finan
cier '75 terminé le 3 janvier 
dernier. Les profits ne s’éta
blissent plus qu'à $3 3 mil
lions ou 28 cents l'action 
contre $7.6 millions ou 66 
cents par action pour l'exer
cice précédent. Les profits 
d’exploitation, après postes 
extraordinaires, se montent 
respectivement à $3.6 mil
lions en 1975 et $9 2 millions 
en 1974.

Les ventes de George Wes
ton Ltd. ont légèrement pro
gressé. de $1.20 milliard à 
$1.27(milliard

La Mutuelle du
Canada

fait des gains
La souscription de nou

velles assurances-vie auprès 
de la Mutuelle Vie du Cana
da a augmenté de 29 p.c. en 
1975 pour atteindre $1 25 mil
liard. Le volume des nouvel
les polices d'assurance-vie a 
augmenté de 6 p.c. pour 
atteindre $707 millions. Le 
total des primes nouvelles, 
perçues à l’égard des assu
rances-vie. maladie et de ren
tes s’est élevé à $77.9 mil
lions, soit une augmentation 
de 75 p.c. L'actif de la compa
gnie a atteint $18 milliard, 
soit 11 p.c. de plus que l’an 
dernier, selon le rapport qui 
vient d'étre envoyé aux 
450.000 porteurs de polices 
yidividuelles. Le 'président

de la compagnie, M John H. 
Panabaker, a précisé que les 
profits du groupe s’étaient 
maintenus grâce aux revenus 
de placements qui ont com
pensé la pression de T infla
tion sur les affaires.

Loblaw:
$2.6 millions 

en 1975
Filiale de George Weston 

Ltd., Loblaw Companies Ltd., 
le numéro un de la vente 
alimentaire au détail au Ca
nada, a vu ses profits d'opé
ration légèrement diminués 
au cours de l'exercice écou
lé, de $2.8 à $2 6 millions.

Toutefois, des pertes ex
traordinaires par suite d'ar
rêts d’exploitation ont engen
dré une perte finale de $6 
millions contre des profits de 
$4 millions ou 26 cents Fac
tion en 1974.

Les ventes ont progressé de 
plus de $900 millions, passant 
de $3 04 milliards à $3.95 
milliards.

Sears augmente 

ses ventes 
de 15.5 p.c.

Les ventes nettes de Simp
son's Sears ont été de $15 
milliard, soit une hausse de 
15.5 p.c. sur l'an dernier, 
révèle M J.C. Barrow, prési
dent du conseil d’administra
tion. Les bénéfices nets, im
pôt payé, se montent à 
$32.118.000 comparativement 
à $34,454,000 pour l’exercice 
1974. Ceci représente des 
bénéfices de 47 cents par

action en 1975 comparative
ment à 51 cents Faction l’an
née précédente.

Seagram Co.
"se la coule 
douce"

Malgré la climat récession
naire, Seagram Co., le géant 
de la distillerie, a réalisé de 
bons profits à l’occasion de

son premier trimestre termi
né le 31 janvier dernier: $37.7 
millions ou $107 Faction, 
contre $36 1 millions ou $1.03 
pour la période comparable 
au cours de l'exercice finan
cier précédent. Les ventes 
ont augmenté de $1.01 mil
liard à $1.07 milliard.

L’amélioration des profits 
au deuxième trimestre, $12.1 
millions contre $8.2 millions, 
témoigne du redressement 
des affaires, a commenté la 
direction.

7bus ces titres ont été vendus. Cette annonce est publiée uniquement à titre d’information.

$400,000,000

E3(ON pipeline company

$250,000,000 debentures garanties à 8Va% à échéance en 2001. 

$150,000,000 billets garantis à 7.65% à échéance en 1983.

Le paiement du principal, d'une prime, le cas échéant, et de l'intérêt sur les 
debentures et les billets est garanti par

EJgON CORPORATION
L'intérêt est payable le 1er mars et le 1er septembre.

DILLON, READ & CO. INC. 

KVHN.LOEB&CO.

BACHE HALSEY STUART INC.

MORGAN STANLEY & CO.
Imetfrmlré

THE FIRST BOSTON CORPORATION 

MERRILL LYNCH, PIERCE, FENNER & SMITH
iHtnrpfteé

BLYTH EASTMAN DILLON & CO.
Inr*fffrmtt4

HORN BLOWER & WEEKSHEMPHILL, NOYES E. F. HUTTON & COMPANY INC.
fsrtrN'ffrf

LAZARD FRERES & CO. LEHMAN BROTHERS
Inrtfewtté

GOLDMAN, SACHS & CO. 

SALOMON BROTHERS 

DREXEL BURNHAM & CO.
fnr«rÿ*r«lr4

KIDDER, PEABODY & CO.
InctrfruUé

LOEB, RHOADES & CO.

PAINE, WEBRER, JACKSON & CURTIS
MrsrHflfN

SMITH BARNEY, HARRIS UPHAM&CO. WERTHEIM& CO., INC.
fan’M'NN

A.E.AMES&CO.
!nt*rp»rwtt4

McLEOD, YOUNG, WEIR, INCORPORATED

REYNOLDS SECURITIES INC.

WHITE. WELD & CO. DEAN WITTER & CO. 

DOMINION SECURITIES HARRIS & PARTNERS INC.

PIT FI ELD, MACK A Y & CO., INC. 

NESBITT THOMSON SECURITIES, INC.

10 mars 1976.

WOOD GUND Y INCORPORA TED GREENSHIELDS & CO INC

FRY MILLS SPENCE INC. 

RICHARDSON SECURITIES, INC.

Vancouver. Magnifique service Orange 
depuis Montréal. Âllh, chaque jour.
Correspondances pratiques avec des vols de Quebecair

Orange, la douceur de voyager vers Vancouver

Notre personnel au regard affable 
est tout aussi authentique que 

notre argenterie et notre porcelaine. 
Chez nous, vous vous sentirez chez vous

CP Air H
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toronto Volume dos transactions: 2,592,000 actions — Industries: 193.31 on haussa do 1.58

Court transmis 
par la Presto Canadienne 

Titres Ventes Haut tas Perm. Cheng.

A GP M
C1*

AM» 10

A et S

770 250 MO 2»
1225 140 325 325 - 25

19629 $I3V« 12% 13V. + % 
300 $50% 50 50
1525 $14% 14% I4H + % 
500 215 215 215 4 5

1000 $7 7 7 - %
2070 55V. S'A 5%
1700 « 7% B + %

20000 40 38 38% + %
Ecei G 65» 510% 10 10 - %
Erargy 4130 39V. 9H 9H
Cm A 6793 313% 13% 13% - %

BCP 7 04 p >35 318 17% 18
8CP 10.16 p 220 325% 25% 25%+ % 
InraA 15924 480 460 480 .X 
«u» Au» 200 36% 6% 6% 
êudd A > 100 230 230 2»
Butors Cor 58800 45 42% 43 -
Bums Fdi 1500 310% 10% 10%

G F 
Nat

Abocol*
Alton Min 
Aflnico 6 
Aon Ind 
Aboi.
Ak 
Ab 
Allô 
Alto 
Alto 
Atari 
Alton a 
Algo Cnn 
Agomo S)
Aknmex
Alm;n 4'%
Am 8onzo 
Am Order 
Am Eoglo 
Am leauc 
Andrw W 
Ang CT 4'/>
Ang CT 290
Ang U On
Aquitaine 
Asamero 
Atbestos 
AsNond C 
Asoc Porc 
Atco A 
Ato Hard
s

Can
Can p 

Boy 
Bollnde/y 
Banister C 
Bonb BC 
Bank Mil 
Bank N S 
Bonbeno
B Or Nat
Bothrst p 
Baton B 
Berber B 
Bell Canod 
Bell A pr

» V 
D pr 

2.28 
Can 
Cop 

Noma 
P

BC
BC

BP
Bad

100 325% 25% 25%
400 325 24% 24%-%

51144 327% 26% 27% 1 % 
IM §30 X X + I 
200 313% 13% 13% + %

2256 326% 26% 26%
500 35% 5% 5H- %

p c65 338% 38% 38%
MX 310 305 305 
15» X X X + I 
10» 45 45 45 +3

835» Il 9 9%+ I
6» 310% 10% 10% - %
IM 322 22 72

. I» $28% «% 28%
v 27» I» 98 I»

8» $22% 22% 22% - %
3416 38% 8% 8H- % 

>63 $26% 25% 26%
10» $9% »% 9% + % 
3395 77 71 71-6
26» $15% 15 15 - %

A I» $13% 13% 13% + %
A 30» $22% 22% 22%
P 3» $11% 11% ll%- %

8980 $10% 10 10%
>65 359 58 59
6» 410 4» 4M -10 

50» 15 14 14-1
660 38% 8% 8%+ %
381 $23% 23% 23% - %

8917 $15% 15% 15%
I 4X7 $391'! 39 39 + %

62» 239 232 237 + 3 
350 315% 15% 15% - %

25» $11% 11% ll%+ %

Bell
Bell
Bell
Bell
Bet+i
Brg
Black

IM $8% 8% 8% + %
p 6» $8% 8% 8%+ %

20477 $45 44% 44% - %
252 45 45 45 - %
I» 145 45 45 - %

105» 49 48% 48% - %
20» $25% 25% 25% - % 

W74085 325 290 325 +40
A 2150 $13% 13% 13% + % 

5» Il II II
A I» 445 445 445 + 5

Blolcod A 3» $7% 7 7% + %
Block Bros 1670 395 385 385 - 5

6» 3» 295 3» +M
C 24» 255 250 250 -10

Boni Cor 119» 105 101 101 -4
Bon Voly 16850 $17% 17% 17%
Brolor ta 35» 250 250 2» + 5
Bramoleo 759 $6'/. 6V* 6%
Bromedo 7987 2» 196 199 - 3
Broscan A 93» $12% 12% 12%
Brendo M 2» $7 7 7 + %

1275 450 445 445 - 5
310 38% 8% 8%-%

Br Am Bri 8» $21 »% 21 + I
BC Forest 24» $23% 22% 23%+ %
BC Pori B 100 JI7’/< 17% 17'/*-%
BC Phone 1925 $11% 11% 11% - %
BCPh 4% p >48 $48 47% 47%
BCPh 1956 >55 $46% 46% 46%
BCPh 4 84 2» $13 13 13 + %
BCPh 5.15 2» $51'% 51% 5I%-I%

Bndger 
Bngnr A

CC Tadth 
CAE A 
CFCN 
Cod Fry 
Col Po> A 
Car vec 
Corn Mine 
CamAo
C Oté A
Camp 16 
Gmpou A 
Compou 7p 
Can Cem l 
Can D» p 
Can Mob A 
C Nor West
C Pabn C
Can Penn 
CS Pete 
C Tung
C Cable»
C Coble w
Crbt Ce!
C E> Gai
C Fomd pr 
CG biwi 
C Hcmeild
c iybo
a 8k Corn
a
O Powr A 
CU Pele 
C Mated 
C Manoir 
C Marconi 
C Merrifl 
C Ocdantal 
CP Imm 
CP Inv» pr 
O Ltd 
CPI A p 
C Réserva 
C* Sup O 
C4i Tn A 
C UHliei 
CU 10%
c uni «
C Vicbers 
CWN 5% p 
Contra 
Candel Ol 
Conran
Coran 6 pr 
CrrOt 
CoH B p 
Cormo A 
Corner JO 
Gmicr
Cosidy A p 
Celorase 
Chib Kay 
Chieftrat 0 
Chimo 
Crrysler 
CHUM 
CHUM B 
Cloibome 
Codt W,P 
Codrfteld 
Coin lobe 
Coldam 
Coles Boob 
Comb Met 
Cominco 
Com Cop 
C Holiday 
Compta 
C°mpr ,*p 
Compute!

XI 315 310 315 +15 
15» $10% 10% 10%
«14 $8% 8% 8%

21» $10 10 10 
1393 $28 27% 7» - %
15» X X X 
75» 38% 37% M - % 
73X $11% 11% ll%+ % 
12» 435 425 425 +5 
I» $25% 25% 25% - I 

10» §5% 5% 5%
5» $7% 7% 7%
3» $11 II II +% 
740 $98% 90% «% - % 
IM $22 72 72

26» $6% 6 6%
17» $23 22% 72 + %
54» $18% 17% 17% - % 
91» 375 370 375 +10 
II» 290 282 286 - 4 
IM $15% 15% 15% - % 
316 185 185 185 +5 

63» $7% 7% 7%+ %
58» 330 325 330 + 5 
«65 $9% 9% 9%
2» $»% »% M%
MM 55% 5% 5%-%
10» $7% 7% 7% + %
50» $25% 25% 25%

BM $24% 24% 24% - % 
4» $15% 15% 15% - % 

35» 26 26 26
60» 38 37 37 -2

IM 475 475 475 + 5 
410 460 460 460 
12» $6% 6% 6% - % 
4M $12% 12% 12% + % 

5374 $19% 18% 19% + % 
195 $37% 37% 37%

35956 $16% 16% 16% + % 
2» $8% 8% 8%

33» 4» 395 395 
IM $40% 40% 40% - % 

1358 $X 49% »
15» $11% II ll%+ Ve 
8» $26% 26% 26% - % 
4» 3» 3» 330 +5 
118 $22% 22% 22% + Vj 

«75 $10% 10% 10%
IM 390 390 390 
4» $12% 12% 12% + %

1070 $21% 21% 21%+ %
I» $88 88 88 +12

3456 345 340 340 - 5 
IM $25 25 25 + %
IM $9V* 9% 97b - % 
6» 175 175 175 + 5 
9» 58 7% 8 + %
IM $6% 6% 6%

35» $6% 6% 6%
5» II II II 
52» $9'/e 8% 8% - % 
4» I» I» I»
1812 $»% 19% 19% + %
IM $7% 7% 7% + %

18» $9% 9 9%+ %
II» 2» 2» 2» +5 
«2» 36 36 36
2» 440 440 440 + 5 

20» 10 10 10 
50» 53 53 53 -2
935 $8% 8% 8%

720» 19 16 19+3
8361 $39% 39% 39% + % 
21» 3» 3» 315 +» 
1460 355 3» 3»

125 430 4» 4» - 5 
«25 $10% 10% 10%
IM $5 5 5

Can Ont 
Can loti 
Con Both
C Bath 68 
Can Bldg 
Can Fardy 
C Dtfham 
C Marten 
C Mari» 
Cans Pipa 
Cane Pral 
C Rontter 
C Rexspar 
Can Dumb 
Cora Ga 
Con Gas 
Control F 
Commit 
Copeland 
Cop Fields 
Corby vt 
Comal bid 
Cosebo R 
Craigmt 
Cron R 
Crestbrk 
Cshond 
Cnro life 
Crow Nest 
Crudi bid 
Cuvier M

Î
Cyprus

A 20» 
A 1145 
p 3» 
>21» 

5» 
1415 

3000 
500 

X 0 
I» 

10609 
4» 

16200 
25» 

101» 
D 4» 

6» 
10» 
3» 

36» 
3» 
240 

5778 
36» 

l I» 
3» 

20» 
«7 

9» 
19» 
15» 
«13 
«3» 

127»

D
ORG Üd A I»
Dolmy A 
Doan Dev 
Doon A 
D Aragon 
Decoo R 
D Eldono 
Deniton 
Did»»

I»
2»
4»

50»
39»
10»
2189
16»
840
2»
9»

3725
5039
12»
5»

40»
13»
1255

Disl Tr A
Domon I 
Dome
Dome Pete 
D Bridge 
0 Crtrs A 
D Explor 
Dofasco A 
Dorn Store 
D Text* A 3»
Domtar 3863
Dover pr I»
Or Mc C A 50» 
Du Pont 6»
Dylex l A !»
E-l Fin 
E-l fin 
East Mol 
East Sul 
Ego Mines 
Electro A
Elks Stars 
Emeo 
Extndear 
Falcon C
Falcon 
Ftm Mer p 4M 
Fed Ind A II» 
F Or F wt 2» 
foodap It 2» 
Foodex S 63»
Ford Cndo «5 
F Sentons 10»
Froser B 700
Frobex 50»
GSW C pr «5 
Gai M 66w «3» 
G Distrb A 700 
GMC 898
Genstor l 1901
Gnstor l w I860
Gesco Dis 2»

26» 
« I» 

5» 
A 610 

134» 
210 
I» 

16» 
«» 

74» 
109»

% 5 5 - %
i% X X%+% 

16% 16% 16% - % 
16% IS% 16% + % 

2» 245 245 - J 
325 3» 3» - 5 
» » »
39 39 3» - 3

175 171 17}
355 355 35S + 5 
27% 27 27
155 155 155 +3 
79 76 79 +3

375 3» 370 - 5 
$12% 12% 12% + % 
$21 21 21 - % 
300 300 300 
385 3» 385 + 5 
170 170 170 - 5 
140 IX 140 
$17% 17% 17V* - % 
465 465 465 -10 
340 335 335 - 5 
X 5% 6 + % 

$10% 10% 10% - % 
440 440 440 -10 

10% 10% 10%-4% 
$49% 49% 49%
$31% » 31% + %
$10% 10% 10%
95 95 95
Ü ! i

$10 9% 10 + %
à O
«% 57b 57b 

$10% 10% 10%
$7% 7% 7%+ % 
$6% 6% 6%
15% 15% 15% - % 

4» 475 475 - 5
35 35 35
$»% M »%+ % 
XV. 6% 6%
70 70 70

355 355 355 + 5
Sll 10% I0%- % 
$42% 42% 42%
$34% XV* 34% + % 
$32% 31 32%+ 1%
X 5% 6 
25 25 25 +1

$27% 27 27 - %
$16% 16% 16% - % 
$8% 8% 8%

$25% 25 25%+ %
X 6 6

$15 14% 15 + %
$20% 20% 20%+ % 
$7% 7% 7% - % 
X 6 6
125 125 125
2X 2X 2X
175 170 175
75 72 74

4M 435 435
6%
9%
5%

Grv Moses 
Grant ft 
Gibraltar 
Glendale 
Gobkay 
Graft G 
Gr endue
Gt Ol Stb 
G l N*del 
Gl Paper 
Gl Pop >
GN Fin

334»
4»

41311
10»

45»
4»

28»
396

10»
925
9»
I»

GNGos A p I»
Gt W lib
Gt Wat S 
G West «i 
G Goose A 
Gnyttnd C 
Greytvvd 
Guv Trst 
Guard Cap 
Gu» CaT
Gulstrem

110
14»
22»
«10

«I»
248
901
2»

4651
I5COO

175 168a t%
MV* 7% 

195 190 
X X 

$33% XV* 
174 165 
$5% 5% 
» » 

$27% 27% 
$7 7

11$ 115 
$15 15
$61 61 
$5% 5% 

210 210 
X s
X 34 

$18% 18% 
$7 6%

365 365 
$31% 31% 
X 32

ITS + I
I
I + V* 

195 +10 
X
XV* - V* 

174 +11 
5%+ %

»
27% - % 
7 + % 

115
15 - % 
61 - % 
5%+ % 

210 + 5 
5 

X
18% - V* 
7 + % 

365 +5 
31%
34% - %

Graip
Tr

Hit
Hantera C 2809 270 255 770 +15 

A 15» 4» 4M 4M -25 
2» $11% 11% l!%- V* 

27» I» 95 I»
A 10» $5% 5% 5% - % 

2415 $9% 9% 9%
S 55» 4» 4» 4» +10 

18» 113 110 110 
32» $7% 7% 7%

Word Crp 
Harlequin 
Harris J 
H Wood 
Havrber S 
Hoyes D 
Higbmont 
Hotinger A 
Home A 
H Bromor 
Hud Boy

Jouté 5» X X X
baiter Re 2270 $11% 11% ll%- %
Raiser vrt 5» »% 8% 8%
Kan Kota 20» 67 67 67 - I
Raps Tran 44» 215 205 215 +10
Kan bid 15» 325 325 325 + 5
Keeprrte 8 5» $7% 7% 7% + %
Kelsey H 2» $10% 10 10% + %
Renting 4M $11% II 11%+V*
Kerr A A 3433 $12 11% M%
K Anacon 20» 25 25 25
Koffbr A p 4» $7% 7% 7%
Its lut 5» $7 7 7
Lobais A «» $l$% 17% 17%
lobait A p 3» $17% 17% 17%+ %
Lab Min I» $33 33 33
lam 23» 395 390 390
labbow A 5» $7 7 7
104 Cem 5685 4» 410 4» + 5
Labeheod 30» X X X - I
torrid M I» I» I» I»
la* M A «25 I» I» I»
loot «3» 555
lounuio 10» 42 42 42 -1
leer Fm 4» $6% 6% 6% + %
Liberian I» $16 16 16
Une T w 2» 175 175 175 +25
a lac 1222 165 165 165 +10
living*» 2048 $13% 13% 13% + %
living > 324 $9% 9 9%
lob Co A I» $5% 5% 5%-%
lab Co 8 «25 «% 5% 5%
lob Co pr 139 $22% 22% 22%+ %
lob ltd Ap *00 $14 14 14 + %

N8U Mma 
NoOn I 
Nabrs Dig 
Nat Pete 
Nat Sm A 
Nat Trsat

NB Td
NB Til A p I» 
NB Té 18S

265 2» 265 + 5
X% 5% 5%+ % 

$24 24 24
27 27 27

$12% 12 12%
$15% 15% 15% + % 
190 i84 I» +10
514% 14% 14% - % 
$14% 14% 14% - %

87»
53»
I»

«I»
4»
I»

38»
100 . ______ ....

.14% 14% 14% 
«M $19% 19% mi

Er
Realty
Reedy
RedpathC ■ ...PWBiont

op

I
A

a

N Dkrara 134» 77 76 26 + 1
N rTOVIO D 500 20 20 M + %
N Smator 24» II II Il + 1
N Yods OH 5» X X X - 4
Nr*co Fin 144 $10% 10% 10%
NAd LP l «50 $10% 10% 10%
Nlld Te 975 2» $19% 19% 19% + %
Nidi Rim 
Nobb M 
Na Acme 
Norando A 
Norbosbo

Naan 8
Noncn I» 
Naan « 
Nordoir l 
Nodes
Nortnidt P 
NC Oils 
Na Td

II» Il II II - I 
41» » » » - 2
10» 8 8 8 

13866 $36% X 36%+ V* 
«2» 15 15 15

11087 $12% 12% 12% + %
3» $22% 22% 22% - %
8» $20% M% »%- %

5125 240 215 240 +» 
8» 216 210 216 + I 

10» 17 17 17-1
2» 315 315 315 +15 

3290 XV* 6% 6%
59846

Reeras 
Rmcttad 
Radi <4 
Rettmai 
Repub Res 
Revdstb 
Revnu Pip 
Rileys D 
Rio Algont 
I Uttb 
Roman
Roms Ca
Rothman 
Rothm 2p 
Rothmn w 
Royal B* 
Royal Tr 
Ruud H 
SH Cem A 
Sdmed 
Sdmerd p

1012 305 305 305 + 5
4025 $15% 15 15% - %

A 19» 285 2» 2»
I» 290 290 290 -10

. «2» 57 57 57
2» $23% 23% 23V*

151» 102 I» I»
A 2» $24% 24% 24%
A

Tr 10% 3»
Trade 7% p «10 
Trader 69 * 5»
Tr Can lee II7»

$10% 10% 10% + Vb 
$35 35 35
495 49$ 495 ♦»
70 » »

Tran* Mf 357 $9% 9% 9% - %
Transoir 8» I» 1» 1»
T (Car PI 19574 $12% 12 12% ♦ %
TrCan A p 1» $68 48 41+4
TiCan B f, 1» $29 79 79 - %
TrCan w 44844 X 24 35 +11
Trimoc 10» $5% 5% 5H- %

10» » X X 
5» X X X 

15» 140 140 140
+ 2

62 62 62 +2 
$23% 23% 23%
M 7% 8S 29 79

X X
$19% 19% 19% - % 
$10% 9% 10 + % 
X% 5% 5%+17 
$7% 7% 7%

2» 2» 2»
$9 8% 87b- %
$8% 8% 8%- % 

171 170 170 -15 
$9% 9% 9%

$35 35 35

A 7X $7% 7% 7%+ % lob ltd 2 p «25 $» « »
II» 131 I» 131 + 4 
705 $34% X 34 - I 

1313 $31% 31 31%-%
2» 280 280 2»

A 26» $20% 20% 20%+ % 
383 *- —.........H Be» Co 383 $19 18% 18%

HB Gl Gas II» $39 38% 38%
Ha Eri A 1175 $23% 23 73 -%
Ha En 7% 8» $19 18% 19 - %
Husky Oil ----- •' ‘
Husky E >
Hydro Ex
ft* “
IAC 4% p
m ind 
IU IrrH 
IWC Com 
knosco A 
Inasoo A c 
bnp Oil A 

Oil B

Lodiiel 
laeb M 
last Riva 
lytton M

MDS Helth 
MEPC w

3» Ml 110 III + I
7» 310 310 310 + 5

10» 235 235 235 - 4
3355 89 M M + 3
M à O
40» 295 290 295 +15
18» 70 X TO - 5

NTean i >1X40 §14 15V» 15% + V* Scot Pop* IM $B B 72 , '%
Northoot 72» XV* 5'b 5% Scot York 23» 220 216 220 +5
Noriîff 5» 10 10 10 - 1 Scott» 8» $8% 8% 8'b+Ve
Nowîco w 38» $12% 11% 12%+ 1% Seoorom 5753 $29% 79V, 29%+ %
Nu-Wst A 50» §14% 14 14 - % Soawcy pr 3» 480 *80 480 +20
Nudiamo 30» 31 » 31 Seco Cam 400 $7% 7% 7% - %
NUort Re» 17613 X X'% X Show Pipa 8» §4% 6% 4% + %
Numoc IBM $10% 10% 10% Shall Can 252M $16% 16 16% + %
OPI ltd 
OSF Ind 
Oohraod P 
Obrin 
Ocelot Ind

9» 222 
140 370 

33X 151 
20365 a 
129»

218 218 
370 370 
148 148
so a

- 7

- 3 
+ 9

29490 $B% 21 B'% + 1% Melon H A 1843 S9Vi 9% 9% - V» Okanogan 1» $7/» 7% 7V<- Vi
4420 $7 6% 7 + % MB ltd 11663 $23% 23 23% + '% Orchan A 57» 282 270 2» +6
20» 37'% X X - 2 Modeüna 2614 232 225 226 -4 Orlando «80 $10% I0V» 10%
3» X5 3M xo + J Median «1» 48 48 48 Oihowa A I24M X% 5% 5%+ V.

10965 $19% 19 19% + % Mogno tnt 720 $13% 13% 13% + V» Oshowa w «2» 20 20 20
1» $75 75 75 MognHo «2» 48 48 48 Oiisko 30» 16 16 16 + 1

14» IX IX IX Magnum >4 $18 18 18 n 3, #
I46X $11% 10% II + % Moiiiin 1 4» 400 4» 4» P a 5
10» 196 195 195 - 5 Moistc Wil 13» 283 2» 2» - 8 Poc Coper 370» 82 74 78 + 8
19» $26% 26% 26% - % 4*1-1-.%nHCfamc 38» 90 X X + 2 Pac Pete 2505 $29% 79 29% » %

Pet

+ 5 
- 2 
+ 5 
+ 3 
+ 10

, .6%- % 
$9% 9% 9% + V* 
«% 5% 5%
M% 8 8% + V*

$38% 37 37%+%
$10% 10% 10% + % 
X 5% 6 + % 

265 265 265 -10 
270 270 270 

$5% 5 5% + %
$88% 88% a%
345 345 345 - 5 
$22% 22% 22%

II 10 II + I 
$93 93 93

4 4 4
M% 8% 8%

$68% 67% »% + % 
$22% 22% 22%

$8% 8% 8%+ % 
435 435 435 +15

111 
Indusmin 
Inlond Gas 
Intend G 
tier-City 
Inter C 8
Inter C 8
lot Div

I» 3» 3» 320 Ma 1er «I» 75 75 75 Po
27446 $23% 23V, 23% - % M If Mells 2» $27'% 27% 27% - % Pofamo P

I» $23% 23% 23% Mcrcano 100» 14 14 14 Paroa A
4» $13% 13% 13%+% Mrrrne El A I» M% 8% 8%+% Pan Cnlr
5» $9% 9 9 - % Maritime «» $15% 15% 15% Pan Ocean
8» $9% 9% 9% Wnr T 940 3» $9% 9% 9%+ % PanCan P
z20 $9% 9% 9% Mcdeboro 3» $13% 13 13%+% Pongo Gkd

46» 495 480 480 -10 Matin 5» 13 13 13 - % Potino N
Moss Per 50026 $30% 28% 29% Poulin A
Mets F 2.50 .250 $25% 25% 25%+ % Pe Ben O 
Motgmi A 
Me Adorn

66175 $13% 13 
12349 $22'

IBM
lot Mogul 
I Mogul A 
Ixo A 
Inco B 
lntpr Pipe 
Ins Pipe w 
Iptco
Inv Group 
Inv Grp A 
Inv Gro 5 | 
Irish Cop 
Iron Boy 1 
blond Tel 
ISO
hroco A 
Jormodt 
Jonnodc A 
Jormodt D 
Jonoc 6 p 
Jeiex
Jaex Ltd

p >» $15% 15% 15% 
*131» 279 2X 256 -19 

4» I» I» I» +» 
17» $7% 7% 7% - % 
672 $2» 255 2» +3% 
7» 2» 280 280 
7» $9% 9% 9%

29064 $X% 33 X'/b + IV* 
MM $34 33% X + %
8680 $13% 13% 13% - % 

r 21» 42% 41 41-4
20» $15 15 15

«» $7% 
35» $7% 
20» $14% 
«4» 1%
II» $5% 
4» $9 

62» 149

7% 7%
7% 7% - % 

14% 14%
1% 1%
5% 5%
9 9 - V*

146 148 +3
7» $10 10 10
I» «% 5% 5%
315 $12% 12% 12% - % 
I» X'/e 6% 6% + % 

«13 $60% » 60
15» 8 8 8
50» 25 24 25 +1

Me Intyre 
Melton R 
Mebai A 
Menta 
Mercontil 
Medond E 
Meto Uron 
Mex IP 
Mitdamr 
Mind Res 
Moffat A 
Moison A 
Motion B 
Monac W 
Monaco A 
Moneto P 
Mtl Trust
Moore
Ml Wright
Multi-Mi
Murphy
N I Cal

.. §25%
27» $18 17*% 18 + % Peonont
10» 42 42 42 Permingtn
2» $46% 45% 46% + I'/e P Dept S 

E 3» 385 385 385 Petror
w 30» !» I» I» -» Peyto Oils

13» 178 176 177 + 2 Phillips Cb
22» $15% 14% 14%-% P,ne Point 

33800 315 287 310 +24 Ptece G
115» 12 10 11% + I Placer

pr 2» X 6 6+% Ply» 840
10» 18 IB 18 Pbminex
2272 114 M3 114 - 6 Pop Shops
9» $7% 7% 7%- % Poi Carp

2598 $18% 18% 18% - %

14» 185 175 I»
>30 187 187 187 
12» 4» 470 475 - 5 
17» 110 102 102 -8
----------- ' 13% + %

!% 21% 22% +I'/e 
20» 37 37 37 -3

710 $12% 12% 12% + % 
9» 285 285 285 
8» 2» 229 2»

40» 345 340 345 - 5 
2» $10% 10% 10% - Vi 
559 325 325 325 
10» 132 131 132 + 2 
15» 3» 375 3» + 5 
6» $9% 9% 9% - %

2285 $32% 32% 32%+ %
3000 XXX 
12394 $23% 23% 23%* %

3*0 $23% 73V, 73V, - %
7» 47 47 47 +1

44» 495 4» 495 + 5 
1075 $10% 10% 10% + V* 

' 172 +7

Sbemtt A 
Stebera
Silwnq
Silvërvd A 
Simpiois 
Smcson S 
St ter M 
Skye Ret 
Sbyine H 
Slata SH 
Slot* B p
Sony Cap 
Soutien A 
Spa Aero 
Spooner 
St Bradât 
Stand I A
3 •ex A
Sleep R 
Steinbg A 
Sud Cant 
Sulivan A

8» $7V* 6% 7% + %
50» 75 25 75
1762 $23 22% 23

500 $11% MV* 11% + % Trine >
4» $13% 13 13 - % Twebo

10» 65 65 65 T*bo R
3» $12 12 12 + % Ulder Pd

12510 78 77 77 - 3 Un Coded
2» 105 105 105 UGas A

3139 $34% X% 34%+ % UGas 5%
II» IX IU IU +15 UGas 6 pr
15» $15% 15V* 15V* + % UGas 8%
9» 71 71 71+1 Union ,Oil

43» $17 17 17 U Ask**»
47» $16% 16% 16V* - % U Canto 
15» 2» 2» 2» Un Fn Mgl
4898 $28% X% XH+ % U

A 14» $H% 22% 22% - % U S*ae
I» $11% IIV* MV* Un Tira A
2» fir/* 17% 17% Un, Wbten
>» $10% 10% 10% ITWbn 6%p

8 >75 $8% 8 8 Un, «
8» 270 265 270 + 5 IW OG

Umvr Gas

% & a
Van Dv 
Venpower 
Versatile 
VersotÜ A 
Vespor

66» $7% 7% TVi + Vb Vgr»
19» $11% Il II - % Villcantr*
10» X X 25 Voyogr 9
5» $10% 10% 10% + V* Vote* bid 

24365 $7% 6V* 7 WD Can
3555 $10% 10 10%-%
20»,210 209 209 - I
200/310 310 310 + 5 Wrintn

13» 385 375 3» +10 Weldwd
308 M% 6% 8%+ % Wslbume
i50 $12 12 12 Wbum >t
3» $9% 9% 9% + % Wcoast Pi
4» $24% 24% 24% - % W Pet A p

17» 225 2» 2» -5 Wcoost T .
31» 23% 73Vi 23V]- % Woost 8% p M0 X2% 52% 52%
10» M% 8% 8% - % Wcoost > 21» 2U 2» 282 - 2
4» $10% 10 10 -% Westeel II» $15% 15% 15%+%

9675 $28% 28% X'/e - % W Beets A 5» $11 II II
17» 205 197 205 + 8 W Beat C p I» Ml 31 31

+ % W Decalto 41» «% 5% 5% + %

20»
314

35»
I»
«a
6»

36»
24»
4810
I»
3»

48»
8»
>10
I»
110

10»
30»
51»
I»
4»
23»

3a
TO

4M
ia
4»
390
»

3a 
71 

435 
IX 
4»
390 
» + 2

+ I 
+ S 
+ I 
+ 10

$17% 17 17% + I
$16% 15% 16% + V*

4225
11840 ...
62» 72 72 73 + I
510 $16% 16% 16% + V* 
3» 3» 3» 3» +10

27» $11% 11% 1IV*+ %
4» Sir/. I7 I7% + %
500 §I9 IS I8 -2%

Wojtn A 475 $14% 14% 14% - '/$
WeJk GW A 8571 $32% 32% 32%+ %

9» 495 4» 490 +10
6» $13 13 13 + %

10» $11% 11% 11%
1040 $7 7 7 + Vb
10» X% 5% 5% + V* 
770 $15% 15% 15% - Vi

1957 $24% 24% 24%+ %

Sunbrst
Semdole
Superior
Surpass
Systems

Taro
Tede Ca 
Tede Ca 
Teledyne 
Tex Con 
Txs# 
Texmont 
Texae 
Thom l 
Thom Ind

«3» 25 25 X West Mine 126» 3X 305 3X +X
30» 175 175 175 Westfield 553» 244 B5 X9 +X
50» 13% 13 13 Westnhse Ml $24 24 24

393X 58 7% 7% - % Weston I92X $18% 18 18 + %
8» 53 53 53 - 1 Wstn 4 Vtd 205 $46 45 45
1» 205 205 205 Wstn 6pr «40 §61% 61% 61%
3» 290 2X 290 +10 WHonok A 16» $7% 7% 7%+%
T à Z

Windfall 10» 8% 8% 8%m—i—iYvooareef 98» 64 62 63 +1
5» $14% 14% 14% Woodwd A 4M $21% 21% 21% - %

A3044 455 445 450 + 5 71 Bea
B 50» 350 345 3» +10 Tukon C

2» «% 5% 5% - % Zellers 
204 $28% 28% 28% + V»

13765 $34% 32% X'/e + l%
30» 16 16 16-2
90» 10 9% 9% - %
80» 26 25 26 +1
8» X%

*8» 241 238 238
8000 153 I» I»
89a 440 4a 435 +15

UNITES EN FIDUCIE
16'b 16% - % Precamb 10» 77 77 77 - 1 Thom N A I0X $13% 13% 13%

M M Pre Cable 18» $7% T/, 7% + V* Thom N pr «20 $37% 37% 37% BBC R un 1160 $13% 13% 13% + Vb
19% 20 Prr.'on 1X2 $16% 16 16% + V* Tombill 5» TO TO TO BBC R wt 9190 175 168 175 +10
X X -+2 Price Co 1139 $16% 16% 16% + % Tone Craft 3» 420 420 420 -10 BM-Rt un 4015 $14% 14 14% + %
13 13 ^ Provigo 2» $10% 10% 10% Tor Dm 8114B2 $18% 17% 17% + % BM-RT wt 24020 217 2» 217 +21
45% 46% + % Prov B Can «50 $13% 13% 13% Tor Star 8 3» $18 18 18 C Perm un 1020 $8% 8% 8%
25 X Puma P w 36» 37 X X - 6 Total Pet 21» X'b 6 6 Heitman u 2648 §7% 7 7

100» 45 43% 43% - % Qosor Pet
450 4» 4» 4» -M Que Stag
5» 145 145 145 +15 Rodtere

15» 375 375 375 + 5 Toted P A
13» 148 145 148 - I Traders A
«3» 14% 14% 14% Trade 4%

p I» $13'/* 13V* 13V* - V» He'tmon w 4532 X a 26 +
24737 $14% 14% 14% - V* TD Reohy 505 $26% 26% 26%+ '/«

p «a $44 44 44 TD Reb « 4006 I» 179 I» + 8

new york Volume des transactions: 27,300,000 actions — Dow Jones: 1,003.31 en hausse de 8.03

Court fournis par la Presto Associée 
et transmis par la Presse Cana- 

Vantas
Ti». rpb an OO hosrt (sas Ear. chong.

Cdn Poe 
Car Cp 
Cart Wa 
Cota Tr 
CBS

7110 17 16% 17 +% Flintbote
39 175 15% 15% 15%+ % Fte P»
16 26 8 7% TV*- V* FM Cp
I3U7 90% 89% 90 + % Ford M
13 207 56% 55 X'/«+l Frudrf

10 46 19% 19 !9%+ % ldi PC
7 138 27% 27 27%+ % Levi Str
8 494 26 25% 26 + V* lib McN

24 15* 57% XV. 57%+1% ligg My
Ufton

18 73 16 14% 16 +1
9109 M% » 50'/e

10 17 8 8 8
8 70 32% 32% 32% - V* 

18 2203 15% 15% 15%+ %
Abbt U> 16 157 40% 3V% 40%+ % Cilonae 16 256 52% 51% 52 - % GAF Cp 9916 16% 16 16%+ % Locxhd Air 3 976 11% 10% 11'/*+ %
ACF In 9 66 50 49 49%- % Cessna 10 119 XH 24% X%+ % Gen Oyn 6B4 49% 48 49 + % loew Co 7 77 3l'b 30% 30% - %
Acme Ov 7 42 10 9% 9%+ % Omp ht 16 472 28% 78 28%+ % Gen El* 16 1081 52% 51% 51% ITV Cp 15 301 15% 15% 15%
Addruo 17195 11% 10% II + '/« Chess* 8161 OCr'l X'b X'b+ % Gn Food 12419 X'b 29% 29+*- % token SH 7 52 29% 28% 79 + %
Airco 7298 25% X X%+ % Choc FN 51 3% 3% 3H+ % GPub Ul 8 368 16% 16% I6%- '/. Mocy RH 9ia 377b 37% 37%
Akon A 43 118» 27% 27% 27%+1 OrrGft 57 6% 6% 6%+ % GTel El 91X7 26% 25% 26 - % Moralfr 3 IX 10% 10% I0%- %
Alleg Cp 24 43 10% 10% 10% Oryslr 1738 20% 19% 20% + % Gen The SIX B'b 21% 72 - V» Marotfr O IIIX 46% 46 46%+ %
Allg led 82» 42'4 41% 42%+ 1% UT Fin 8 432 32% 31% 32%+1 Ga Pac B8X 55 53% 55 +1% Manor 12 10» XV. 31% X +1%
A!te P> 71998 17% 16% I7H+ % Gtiei s* 8429 43% 41% 43 +1% Gillette 127» 32% 31% 32 - % Mcnh Me 19 X 56% 55% 55%- %
Aiks GP II 38 14 13% I3%- % Goto* Ca 13 702 13% 13% I3%- % Goodrich 163» 26% X% 26 Mortn M BIX 20% 19% I9%- %
Ate Ch 10189 42% 42% 42%+ % Ouet Pea 10 19» 11% 10% ll'b+ % Goodyr 10 942 73V, BH B%+ % Masco Cp 20 411 27% V 27 - %
Alls Os 8477 18% 18'b 18%+ % Coco Col Bx4I2 M% X M%+ % GouW he 8116 30% MV, M'/e- '/< Moss Fee 6 2624 31% 79 »%- Ve

Hess 
AAk Fill 
Am Aid
A Bmd 
ABC
Am Cat 
A Cyan 
Am EIP 
A Home 
Am Hos 
Am Mot 
Am Stand 
Am TT 
Ampx Cp 
Aneseon 
ApoeJte

ES %
Amjt Ck 
Am Ru 
ASA Ltd 
Aiorco 
AH Rich 
Avco Cp 
Avon Pd 
Bob* W 
Boit l 
Bedum 
Beech A 
U How 
Berdii
Bed! Cp 
Be* SH 
Black D 
B-''* loua 
Block HR
Boeing
Borié Cas 
Borden 
Borg War 
Bran ht 
Bris» My 
Brwn Co 
Bnnwk 
Bucy Er
BJd Co 
Buloiro W 
BuH Ind 
W Nor
aurgfis
Cerna X

5605 18% 18 18 - %
10 48 18% 17% I7%- % 

SX II'/* 10% ll%+ % 
7151 41% 40% 41 

319M 30% 29% 30%+1 
92M U% 35% 35%+ V* 
9738 27 26% 26%+ %

8 1033 21% 21% 21%+ % 
21816 33% 33% 33% 
24315 X'/< X% 35 + % 

682 7 6% 6%+ V.
101713 av* 24% a + %
114574 56% 55% »%+>/« 
21218 8% 7% 8

598 21V* 20% 21'/*+ %
7 15 14% 13% 14 + %

M2177 3% 3% 3%
10693 35% 33% 35%+ 1% 
22318 30% 29% 30%+1% 
9 12 17% 17% 17%+ V* 

29 X4M X%+ V* 
a 459 18% 18 18 - %
13 391 82% 81% 82'/*+ % 
4315 II'/* 10% 11%
17 939 *0% 38% 39%+ %
831! X% 27% XH+ %

29 239 41% 41 41%+ %
18 153 X 25% 25% - %
9 377 22% 77V, jjy*+ t/4

171 X% 22% a%+ %
12497 61% 59% 60%+l%
7IX 72 21% 72 ♦ %
9903 47% 46% 47V*
29504 24% 24% 24%+ %

7 77 17% 17 17%+ %
II2X 16% 16% I6%- %
86» 27% 26% 27%+ %

13x776 29% XV* X%- %
9355 X% 28 28%
12238 X% 27% X + %
13 452 13 12% I2%- %
15289 69% 67% 68% - %
5 8 12% 12% 12%
164» 16% 15% 16 + %
17911 27V* 26% 26% + %
93» 15% U 14 -1%

29 7% 7 7 - V*
17172 31% 30% 31%+ %
104» 39% 39 39% - %
13 74 XV* X% X%- % 
26413 107 105 106%+1%
Ilia 32% 32% 32%+ %

Cote Pal 
Cestr Aik 

+ % Col Got 
Comb En 
Corn Ed 
Com Oil 
Comsot 
Con Ed» 
Co» Fds 
Can Car 
Cont Cp 
Cont ai 
Cont Dot 
Coop Ind
OC bit 
Gone C 
Cra«m Cb 
Ce* Zeli 
CullteBi 
Grta Wr 
Cyprus M 
Don Riv 
Dort bld 
Dota Gen 
Deere 
Orm Mf 
Dexta C 
Dtem SA 
Dtgttof Eq 
Dbney W 
Divea bt 
Dow Ch 
t>«s In 
duPont 
Duq It 
East Aid 
Eas Kod 
Eire Asie 
EIP NG 
Ervr El 
Emhort 
Equdax 
Fmark
E^dO^ 
Exxon 
Fotrch
Fin Fed 
Fireston
Fit On

6» 112 6 5% 6 Grace
17755 X% X% X%+ % Grand Un 
70102 14% 14% 14%+ % Gt AP
8 109 24% 24% 24%+ % GtW Fm 
9x65 38% 38 38 + % GrenGmt

10331 79 X% X%- %
10% 10% 10%+ % 

6 375 29% 29 29% * %
42M 16% 16% 16%

46 365 21% 20% 21 + % 
9133 X% X% X%+% 

15 97 48% 48 48'/*+ %
10 555 65% 64% 65%+1%
10612 25 24 24%+ %
11 IM 66% 64% 64%-l%
10 4M 44% 44 44%- %
6 71 71 69% 69% - %
8 74 19% 19% 19%+ % 

14 137 46% 45% 45%- %

Greybd 
Grolmr 
Gtumat 
GuH Oit 
Gulf Wn 
Gulton 
Harris C 
Heinz HJ 
Helen Crt 
Hercules 
Hash Fd 
He. Pcb 
Hobat M

9
82»

Il 5*
78

M 255 36% 
33644 51% 
IIXI 69% 
9 » 21% 

13 18 18% 
10X7 70% 
38 232 178% 
X26I 61 

M 2% 
17 721 M4% 
9 546 75% 

X 216 153% 
8 74 18% 

518 8% 
M998 113%

9% 9Vi 9%
13% 13 13% - %

30% M'/< 30%
10% 10% I0%- % 
“ 35% e6

50 51'/*+ %
68% 68%+ % 
»% 20%-!% 
18% I8%- % 
69% 69%+ % 

175 178+*+3'-*
« »%+ % 

2% 2%+ % 
M3 M4%+l% 
74% 75%+1 

152% I53%+I% 
18 IB 
7% 8Vb- % 

110% M3'/*+3
7 33 4%
8249 13% 
a 395 39% 
9III X% 
Il 38 X% 
63*3 40%
8 669 48%
7 24 18%
8 738 89% 

212» 41

4%
13%
39

4%
IX*+ % 
39%- % 

XV* x%+ % 
XV* x%- % 
39% 39%
46% 48%+2% 
17% 17%+ % 
87% 89'/.+1 
39% 40%+IV*

t

5 40 12% 12% 12%
10 253 24% 23% 24 + % 
8107 14% 14% 14%+ %

montrée!

I6%- Vb Mdntyr 
Madt

Houdoil a 
Househ F
Hunt a
IC bids 
ICN Pfor 
INA Cp 
lima Rd 
InM St

IBM
Int FlaF 
bit Hav 
Int MinC 
bit Miltif 
Int Ntckl 
tnt Pop 
Int TT

?: lmp
John Man 
John Jn 
Joy Mfg 
Koh Alu 
Kellogg 
Kerr Mg 
Kimb O 
KIM Aid 
Koppert 
Krartca 
Krsge SS 
KroeNr

76» 37 31% 32 + % Mas Cp
9 8 14% 14% I4%- % Mc Docte

86 12% 12% 12'/*- % Mût D
11 175 16% 16 16% McG Ed
12 X 18% 17% 18% + % McGr H 
9 443 16% 16%

M 2% 2% 2%- %
6159 17% 17 17 + %

7 i2i6 »% a% a%+ %
6 1366 26% 25% 26 + %
13 42 5% 5% 5%+ %
13 97 45% 44 45%+1%
II 86 47% 47% 47%
8113 9 9 9

47 452 36% 35% X%+ %
9 36 a% 22% a%+ % xai mo% inv* iio%+ %

16116 28 27% X + %
20 178 43% 42% 43%+ %
I6 784 53% 52 53%+1%
6 51 12% 12% 12%
7310 17% 17% I7%- %

73 75 14% 14% 
7216 19% 18% 

IX 4% 4% 
16251 38 36%
14421 90% 88% 
11298 50% 50% 
10 20 47% 47% 
20 971 265% 261% 
40 IM 26% a% 
19205 27% 27% 
46a 42% 41% 
8 7 32% 32%
14 1057 34% 33%
16519 79% 77% 
10907 29% X% 
13 47 5% 5%
m 8 »% a%
15 398 31 30%
X693 88% 86%
10 144 40% 43

8 44 32% 37 
15 72 21% 21% 
13 244 65% M 
9196 41% 40%

7 44% 44%
11 104 57 55%
9 253 44% 44% 
a 1898 38% 38'b

3 14% 14%

14%
I8%- % 
4%+ % 

37%+ V* 
90 +2% 
»%+ % 
47% - % 

265%+4 
26'/.+ % 
27%+ % 
41%+ % 
32%
X%+l% 
78% - % 
2V%+ % 
5%- %

a%+ %
31 + % 
88%+1 
40
32 + % 
21%
64%+ % 
40%+ %
44%
55'/*-1% 
44%+ % 
38%+ % 
14%+ %

Mad 
Mers lyn 
MGM
M4 Roi
Mm MM 
Mobil O 
Mab 0 
Mcnsait 
Moa Mc 
Motorolo 
Nabisco 
Nat Car 
Nat Distil 
Nat Gyp 
NotSmai 
Nt Steel 
Na Tea

NCR Cp

Nioa MP 
Norm W 
Na Td

Nnt Aid 
Na Sim 
Occ Pel 
Oh» Ed 
Olin Cf 
Olis Thr 
Out Ma 
Owat Cn 
Poe GsE 
Poe Itg 
Pan Au 
Perm Cen

12 16% 16% 16%+ % 
X 439 62% 61 62 + %

8 240 17% 17% 17%+ %
M 88 26% 26% 26%- % 
lias 15% 15 15
9 «5» 46 45% 46 + %
a4a 69% 69 69 - %
12 1203 32% 31% 32%+ % 
7157 14% 13% 14 - %
7 62 23% a% a%+ %
a 602 » 59% 59%+ %
7591 M'/j 53% 54%+1%

109 6% 6% 6%+ %
II763 «% 89% 90%-l% 
SIX 47% 45% 46 -I 

31 III 47 45% 45%-l%
10195 X% 35% X - % 
6 73 13% 13% I3%- % 
9314 24% 24% 24%- % 

II 177 15% 15 15%
U1188 50% 48% M +1 
174» 52% 51% 5I%- % 

14 4% 4% 4%- %
9 iM a% a a%+ %

10582 26% 26 26%- %
15 233 a% 28% 29%
6206 12% 12% 12%+ %

10 ta 81 »'/* 81 + %
14 47 35% XV* 35%+ % 
37 24 5% 5% 5H+ %
16X7 M 31% 3IH- %
11573 B 21% 21%+ %
6 1796 15% 14% I4V.-I 
9762 17% 17% I7%- % 
9 38 43% 42% 43%+ %
8 9 39% N 39Vb- %

16 IM 31 M 31 +1
19 43 X 53% X + % 
8383 21% 20% 21'/*+ % 
8125 17% 17 17%

576 6% 6% 6%
704 2% 2%

Perrzoil 
Pepsi Co 
Plia 
Pheip D 
Phil Ma 
FM Pa 
Pitney 0 
PittsSon

19446 59% 
8 ai 25% 

17 IM av* 
13 724 27% 
20 3B 44% 
14x66) 52% 
12 565 53% 
8 975 15% 
7485 38

58
a
72%
26%
44%
51%
51%
14%
X'/b

2%
58% + % 
25%- % 
72%+ % 
26%+ %
44%+ % 
51%
53 +1% 
I5H+ % 
37%+1%

Polamd 
Portl GE 
Prêt Gm 
Puiimon 
Rolstom P 
Roym bit 
Rachat

Retch a 
Relion El 
Relio Gep 
Rep SH 
Revere C 
Rexnrd 
Rey Met 
Riot Mri 
RocbwH 
Raison 
Rosate 
RC Cote 
Rod 0 
Safeway 
St RegP 
SFe In 
Scha PI 
Sdtlmbg 
SCM Cp 
Scott Pop 
Seors R 
Shell Oil 
Shell T 
Sher W 
Signal C 
Simmn 
Smga 
Skif Cp 
Smith AO 
Smith KF
South Ca 
Sou Poe 
Sou Ry

s££ *
St Brand 
SlOil Col 
SOI Ind 
Std OiO 
Sta Onjg 
Stw Wa 
Stud Wa 
Sum Oil 
Surteeom 
Sunth M 
Suor OH 
Toit Brd 
Tondy Cp 
Teehmck 
Tektrru 
Teldyn 
Trier Cp 
Tenneco 
Texoco
Tex Gif
Textron
Thtokol
Time In
Tiitibn
TonboCp

a 3710 42% 
8198 19% 

20 493 U% 
9 483 X 

16 157 48%
6 77 17% 

10261 49% 
20BI0 X%
7 96 17

11667 27V« 
58 11% 

9 4M 40'b 
» 10%

7 X 29%
11 348 38% 
13 45 a
9 152 27% 

58 17 5%
12 55 25% 
14109 a% 
5712 46%
8 196 46% 

12255 49
8M9 a%

20 399 52% 
18613 72% 
7124 17% 
12 1005 a% 
a 1426 75% 

7111 49% 
6 M 31% 

16 71 40% 
9a7 17% 

15 10 a% 
390 18 

M 3 10% 
10 13% 

15 57 63%

40% 4I%- % 
19 V» 19%+ % 
83 U'/e+ %
33% 33%+ % 
48% 48%+ % 
17 I7%- %
48% 49'/.+ % 
27% X%+ V* 
16% 17 + % 
a% 77% - % 
11% ll%- %
a% 40 + % 
10% 10% 
a% a%+ %
36% 38 + % 
24 75 + %
27% 27%+ % 
5% 5%

24% 24%~ % 
77V] 73 + % 
45% 46%+1 
46% 46%+ % 
47% 47% - %
a a'/«
51% 52'/*+ % 
71% 72%+ % 
17% 17%
a a%+i%
73% 74%+1% 
48% 49%+ % 
31% 31%+ V* 
39% 40%+ % 
16% I6%- %
av* av<+ %
17% 18 + % 
10% I0%- % 
13 13%
63% 63%- %

TW Air 
Transm 
Tmscor 
Tranwy I
TRE Cp 
TRW m 
Twen Ce 
UAL Inc 
Unil NV 
Un Cab 
UnO GH 
Un Pocif 
Unit Cp 
UnFin Col 
Un Nuck 
US Gyps 
US Steel 
Unit Tedt 
UOP
UV Ind 
Vente» 
Vornodo 
Wm Corn 
Want Lb 
W Union 
Westg El 
Wheel PH 
MhH Con 
Winbogo 
Wolwth 
Xerox Cp 
Vng Sft 
Zemth R 
Zan bid

5M 12% 
10 1831 11% 
12 17 9% 
9 81 24% 

424 11% 
12299 X% 
6 253 13% 
1337 76 

10 I 49 
12 752 76 
6262 42%

12 2M 77%
51 8%

6 23 8% 
B2M 19%
13 » B% 
8 968 87% 
7459 58%

97 II
5 n x% 

ai 5 6%
B142 3
43 iM a%
16 727 »'/* 
8141 18 

91374 17% 
74 23%

6 X9 24%
2a 8%

10385 24% 
21 1548 65%

7 18 11% 
79466 40% 
i2 a i4

11%
10%
9%

24%
10%
x%
13%
75V,

49
75
42%
76%
8%
8
I»
21%O/LI4
58
10%
27%
6%
7%

B%
32
17%
17%
a%
23V*
8

74
63%
II'/*
39V,
13%

12 + % 
ll%+ % 
9%+ % 

24%+ % 
I0%- % 
x%+ % 
I3%- % 
25%+ V* 
49
75'/*- % 
42%+ % 
V + % 
8%
8
I9V*+ %
a + %
87%- % 
58%+ % 
II + % 
27%+ % 
6%
7%+ %
a + % 
»'/*+!% 
18 + % 
17%
a%+ %
24 + % 
8 - % 

24%+ % 
65%+ % 
ll%+ % 
40%+ % 
14 + %

7627 15 U% 14%
13196 X% X% 36%+ %
12 88 » 59% M + %
12669 48% 47% 48'/*+ % 
15 193 32% 31% 32%+%
15 426 XH 35% XV*+ 1 
7846 30% M% M%+ % 
8726 42% 41% 42%+ %

20212 67% «% 67%+1%
13 3X 17% 17% 17%
9 9 29% a a%+ %
9 13 44 43% 43% - %
6 X 28% X% 28%
13 75 27% 26% 26%- %
16 87 12% 11% ll%- %
10 50 162 160% 162 -I
10 26 27 26% 26%+ %
17 397 45% 45 45%+ %
10 27 6% 6% 6%

18 Bl 59% 58 5-1%
8590 49% 47% 48%+ % 

13312 4% 3% 4
7 785 27% 26% 77 - %

816» 25% 75 75V,
10428 X% 32% X%+l%
11 467 X'/e a% X%+% 
6 66 16% 16 16%
14192 64V, 63% 63%+ % 
10 106 53% M 53%+ % 
9 49 17% 17 17%+ %

omericome

Cours fournis par la Prêts, Associé# 
ot transmis par la Pressa Canadienne 

Ventes
lit. rpb en OO Hoirs bas fer. chong.

Aeronca I 
Alaska Air 
Alleg A»
Alla An 
A Israël 
ASofe E 
Anthony 
Aquit Ca 
Asamero 
Ashte OH 
Atco ted 
Austral O 
Auto Rad 
AVEMC 
Banittf

f
19
7

Bauch F

Bic Pat 
Btré Mf 
Bluebird

16 78
4 48

a
x

5 13 
8 19

X 
7 

48 
8 xl 

69 I 
13 U 
74 70 

8 14 
12 31 

2
31 6 
X396 
12 16 
7 2 
5 18

2%
5%
6%
1%
4%
6%
7%
a
8%
9%
1%

13%
8%
3%
9%
3%
2
2%

13%
13%
4%

2% 2%
5% S%- % 
6% 6Vb- % 
1% 1%
4% 4%
6% 6%+ % 
7% 7%+ %

a% a - % 
8% 8%+ % 
9% »'/.- % 
1% 1%

12% 13 
8% 8%+ % 
3% 3%- % 
8% 9%+ % 
3% 3%+ Vb 
1% 1%
2% 2%+ % 

13% 13%+ % 
13% 13%
4% 4%

Bow VoU 
Sroeff Cm 
Brosam 
Breete C 
Buttes GO 
Colcomp 
Camco In 
Camp Ch 
CExp GO 
Gbt Hom 
Cét Ma 
Gbt Med 
CSup OH 
Costletan 
Chqmp H 
Christian 
Gnaom 
Cole Not 
GHanon 
CmbslEq 
Cominœ 
Corn Grp 
Condec 
Con OG 
Corn Mot 
Crdnbn 
Crystol O 
Doto De 
Doto P 
Dev Am 
Diversey 
Dixihrn 
Dome P 
Domta 
Die 1st 
Dynolec 
Eeodyne 
Ednos 
Falcon S 
Fed Ret 
Fad Cn 
Frit lb 
Frant Ak 
Gasrhart 
Giant Y 
Gceot Am 
Gtlb Ch 
GSC Ent 
Horn M 
Hotbro
thS °
Hyg Fd 
lmp O A 
Instr Sys 
ht Str 
Interpool 
Iroquois 
Jetronic 
Kaita 
Km Ark 
lofoy R 
lake X

Lloyds El 
loage S
Loews 
ITV i

68 189 18% 17% 17%+ %
13 62 13% 13 13%+ %
41» 12% 12% 12%+% 

4 3% 3% 3%
6159 X'/b U% 76 + % 

26 6 5% 5%- %
7 90 8% 8 8

6 4% 4% 4%+ %
II 2237-1635-1637-16+ % 

17 21 6 5% 5%
7 12 4% 4%413-T6+1-16 

20 17 6% 6% 6%- %
10 I 41 41 41 - V*
9 II 1% 1% 1%

3X 6 5V* 6 + '/.
13 6 2% 2% 2%

3 2% 2 2
9 26 12% 12% I2%- %

17 X 19% 18% 19%
10 2» 16% 16% 16%+ %
10 3 40 39% 39%- %
5 59 3% 3% 3%
4 » 9% 9 9%+ %

102» 9% 8% 9 - %
M IV. IV. l'/«- %

132 4% 3% 4 + %
i3 8 m m- %

7 2 40% 40 40 - %
12319 10% 10% I0%- %
8 13 5% 5% 5%
7 235 14 12% U +1%
4 15 8% 8% 8%

11 71 «% X% 35 + %
m 2 av* av* av*
io a 9 8% 9 +i
9 98 4% 4 4%+ %

10 31 9% 9 9 - %
43 3% 3% 3%

j 69 a% a% a%+ %
238 5% 5% 5%+ %

7«IM 91% 90% 9l'/*+l% 
10 3 4 3% 4
8 51 7% 7% 7%+ %
8 70 31 »% 31 + V*

81 III 8% 8 8’ b - %
5 13 4% 4% 4%+ %

19 M 37% 36% 37%+ %
18 8 IV* 1% 1%
15 43 13% 13% 13%+ %

M 33 8% 8 8
6sa a% 2iv* a%+iv<
a M 4% 4% 4%- %
6IX 30% XV, XV,- %

12 2M 24 a% a%- %
1167 1% 1% 1%

41 3% 2% 2%- %
6 10 11% 11% ll%- %

10 2 8% 8% 8%+ %
10 26 4% 4% 4%- %
5 986 12 11% 11%
11 I» 2 1% 2 + %
moi il lov* lov*

77 9211-1629-16211-16+1-16
Il 10% 10% 10%

4 32 2% 2% 2%- %
235 8% 8% 8H- %
119 2V. 2% 2%- %

81 V IV* 1% IVb—3-16

McG wt 
McCul O 
Milgo El 
Mite Cp 
Mob wt 
Not Hlth 
N Idno

NC* OH 
Norme O 
Out* Spt 
Poto CG 
Ferma 
Phoenix
Pioneer $
Ploc Dr 
Plant h 
Poteran 
Prairie 
P-esJey 
Ronga O 
Reeves T 
Res CH 
Reson IA 
Rest Aec 
Rexna 
Ryon Ho 
Solan Ct nmkn.
Sneha R
Sofitr-on
Sorte*
Sosmdst
STP Çp 
Sun Tlec
Supacr 
Susqhan 
Synoloy 
Syntex 
Tah Tp» 
Terra C 
Texsta

I IV* IV* l'/*+ % 
132» 4% 4% 4%
9 M 17% 17% 17%+ %
9 52 6% 6% 6'.b- % 

161 14% 13% I4V*+I%
10 5 1% 1% 1%
11 16 1% I I - %
7 85 4% 4% 4%+ %

Il B 6% 6% 6%+ %
19 II 10% 10% I0%- % 
M M 6% 6% 6%- %
7 3 5 4% 4%- %

37 IV* IV* IV*
67 4% 4% 4%
91 1% 1% 1%

37 is 24 a% a%+ %
37 49 9% 9% 9%- Vb 

37 2 1% l%- %
26 10 5% 5% 5V*+ % 

648 16% 15% I5%- %
43 3 15% 15% I5%- %

4 1% 1% 1%
B 932 16% 15% I5%- % 
7 47 3% 3% 3%- %

5 2% 2 2%- %
4 1% IV* l%+ %

16 205 a% a a%+ %
5 46 13% 13% 13%+ % 

13 4X 19% 19% l»%+ %
17 3% 3% 3%+ %
47 4% 3% 3%- %

6 51 12% 11% 12'/*+ %
Il a 19% 18% 19%+ % 
13 X 9% 9 9
10 2 15% 15% I5%- %
4 I 4% 4% 4'/*+ Vb

8 2% 2% 2%
6 2 6% 6% 6%- % 
i6aa»% a% »%+3% 
7215 2% 2% 2%+ %
4 37 12% 12 12'/*+ %

11 42 5% 5 5
Totol Pel 9 20 t 6 6
Tran Lux 17 2% 2% 2%
Twin Foe 14 31 4% 4% 4%+ %
Un Asba X 13 5% $ 5 - %
UnNot C 10 1 1 1
Un PDy » 7% 7% 7%- %
US Fill 9179 11% 10% ll%+ %
US Not Rs
VentH
Woo
VulorCp
Vulc Ix
Wacbnht
Womoœ
WorC pf
Westats
Westb»
W Dec*

5 49 4% 4% 4%
10 77 5 4% 4%- %

13 2% 2% 2%
10 3% 3% 3%

4 a »% 9% 9%
8 18 B% 8% 8%

12 102 15-162 15-16215-16+ 1-16
65 5% 5% 5%- %

10243 10 9% 10 + %
8 1% l'/b IVb

9 12 5% 5% 5%
7 57 26% a% a%+ %

20 3 7% 7% 7%+ %
3713-14 IVb 13-16

Volume des 
transactions: 

3,600,000 actions

Work Wr 
Wr Hag

Volume des transactions: 627,700 actions Industries: 204.23 en hausse de 1.58 monnojes
étrangères

Cours transmis 
par la ère s so Canadienne 

Vitres Ventes Haut Bas Form. Chong.

Premier groupe 
d'industries

Abitibi 164» $13% 13 13'/*+ Ve
Akan 31206 $27% 26% >7% + % D Bridge
AJgomo St 220 $26% 26% 264k D Corset
Aquitaine 5» $22% 22% 22% - % Dofotco o
Bontta 4» $8% 8% 8% - % D Te* a
Boré MH 1897 $15% 15% 15% - % Dotntor
Bonk NS 587 539' 3 W% 39V,, % Dupuis A

Chrysler 1945 $20 19% 19% + % labott
Comcneo I8X ♦3912 39% 39% + % Laeb t
Con Both XI0 $36 V> X X% + % MB lh
C Both pr 2» §16% 16% 16% - % Mo'slm
Con Gos 1X0 $12% 12% 12% Montm*
Con Glass 50» $15 15 15 Mas
Cophd 4» 175 175 175 +5 Mcnmco
Croin Rl IX $10+* 10% 10% - % 1A__
O F one 3» $91% 91% 91% - % H---fraoran
Dome Pete 6» $X% X% X% Nor can

Sana CN 6410 $15% 15% 15% - % Eo S*gs
Ba Pv Con 1653 §13% 13% 13% - % E Pr Ar
Bell Conod 12X2 §45 44% 447b - % Eke Km
Bel £ pr 4M 525+i 25% 25% Fd Nek
Bell *4 78» 315 290 310 +» Fin Cad
Bombrder 963 3» 290 290 GMC
BP Can 30» $10% 10 10"/» Genstor l
Brean 0 17» §12% 12% 12% GuH Con
BC Forest 25» $a 73 73 , % Hold An
K Poe 20» $11% 11% 11% HcH 0
CAE A 
GH P o 
Can Cem l 
Can Perm 
C Cel 
C Hytko 
C hs 
C ht Pw 
CJV
C Maçon 
CP h» 
en a 
C Vidteri 
CPUd 
Cari a

30» $11 10% 10%+% Home A
29a $X 27% X Huds Boy 0

900 $11 II II H Boy Co
59» $18% 18% 18% - % HB OH G
30» $7% T/, 7% * % Husky Oil
10» $7% 7% 7% - % IAC
18» $25% 25% 25'b- % htp O a
I» $15% 15% 15% - V* Imosco A 

15» 3» 195 200 -5 intend Got 
20» 470 4» 4» -5 W Niek a 
25» $19% 18% IP'b* % ht Nidt b 
375 $38% 38% 38% * % IU ht 
270 122 21% B ♦ % htpr Pipe

130» $16% 16% 16% + % bw Grp A 
X9 340 340 340 +5 hroca 0 

3250 X% 4% 6%, % Ka«r Re

918 $32 31 32 + %
I» 310 310 310 

XI0 $27. 27b 27/1- % 
3885 $8% 8% 8%
23M $a% a 25%+% 
I» B5 B5 B5 
710 $13% 13% 13% - % 
4» 2» 2» 2»
5» ». » M +8 

2116 $38 37 M + %
2442 I» 195 195 -4 
4» $69 69 09 + %

II» $22% 22% 22%
7X $31% 31% 3I%- % 
7» 3M 325 325 -75 
5» $35% X X +1 
417 $31% 31% 31%
I» $20% 20% 20%+ % 
800 * 9 18% 18%-%

10!» $39 38% 38% + %
BIX $22% 21% B%+l% 
96» $19% 19 19% + %
7485 $23% 23% a% - %

700 $26% 26% 26% - %
100 $9% g% 9% * %

1X75 IX'* 33% X'* + l% 
900 $34% M% X% + l%
a» $11 11 11 + %
14® $13% 13'/* 13% - V* 
I» $7% 7% 77b
2» $10 10 10 
5» $11% 11% 11%

Na Tel 
Na T w 
Othowo A 
Roc Pete 
Poncer
Pat Oceon 
Peopl St 
Petrofmo 
Phillip! Cb 
Ploca 
Pop S 
Pow Cap 
Po. C 5 f 
Pmioe 0 
Price Com 
Provigo 
Rte Algom 
RoHatd 
Rothman 
Royd Bank 
Ry Tri a 
St l Ce 
Scot loiol 
Senaoir c 
Shelf Cas 
Sha Wm 
Simpsans 
Smpsora S 
Sthom a 
Stdoo a 
Stembg A 
Tde C

7775 
700 

12» 
4» 

I 4 
31493 

5» 
I0X 

5110 
358» 
«75 
69» 
10» 
14» 

12845 
152» 
10» 
3M 
10» 
725 

10» 
1190 

■ 4»
10» 

31015 
2» 

1255 
22» 
59» 
45» 
B» 

1302 
525 

10» 
13» 
I» 
3» 
5» 
625 

28» 
325 
9»

$17% 17% 
310 310 
$»% »% 
4» 4» 
$16 16 
$M7é X% 
$20 20 
$46 45%
$36% X 
$12% l2'/e 
$35% 35 
$15% 15% 
«% 5% 

579 X% 
$»% 21% 
$13% 13% 
325 325 
$21 21 

$9% 9% 
$»% XV. 
490 490 
$10% 10 
$10% 10% 
140 140 
$17 16%
§10% 10% 
$34% X 

$7’/, 7/* 
$'7b 17 
$X% X% 
$B% B'b 
§17% 17% 
2TO 270
579' , a% 
$16% 16% 
$B 22 

$7% 7% 
$10 10 
$24% 24’«
$x% x%||F ‘jl9"/_
$5%

l»V
5%

17V* + % 
310 +5 
23% + % 

4» +10 
16
79V,
20 +1% 
44 - % 
X
I2%- % 
»% + l% 
15% + % 
5% + % 

X%- % 
22% *1% 
13% + % 

325 -5 
21
9H- % 

23%+ % 
490 +5 

10% + % 
10% + % 

140 +10 
17 + Vb 
10% - % 
X'% + '% 
7b+ 'i 

17b - % 
X%+ % 
27% - % 
I7'%+ '% 

2TO -5 
a'4
16% + V* 
72 -I 
7b- V* 

10
24% - %
X% - % 
19% + %
5%- %

Tele Met b 58» $7 7 7
Texoco I» $X'% X'% X'% + V.
Thorn A 7» §13% 13% 13% - %
Ta Dm Bb 17» §18% 18 18 + %
T* Pet A I» X 6 6
Tr Con Pt 21785 $12% 12% 12% + % 
Tr G C 10» §21 21 21 + %
Umgesco 0 36» 140 140 140 -10
Unigetco b 10» I® I® IM -10
Uni Bonk 6» M5 3a 325
Vêlera 2» $7 6% 7 + %
Villoga 500 140 140 140 + 20
Wok 0 1755 §32% 32% 32% + %
Weston 175» $18 18 18 + %
Tab l 0 8785 90 90 90
Zellen 75» 4M 420 4X +5

Second groupe 
d’industries

Com Hold 20» X 55 M
Gated Al 7® 2» 2» 2»
hec 52» MO 105 105 -10
AArd Ind II» 31 31 31 -2
MR Rice 6» $18% 18% 18'/*+V*
Mum 20» a a a +5

Jupner 2575 61 «i 61 +i Nonemn 50» 1 5 5 -2
lynx Cb 5» 1» t» 1» -10 Phoenu 3» 56V, 6 q _ i
Ml Jomie 80» X 32 X +i 12» 31 31 31 -3
N Jobu 10» x% x% x% - % StC Cat 10» » » »
N Insco 15» 47 45 47 +2 Tolitnn 195» 21 18 20 -1
NA Rare 76» 26% 25 26% +2% Timrod 5» 17 17 17 +2
Nordore 20» 44 44 44 +4 W O Mn 5» 73 73 73 + 1

Mines et
Abroat 
Abr+ib Asb 
AcroH tld 
Bouc Res 
6cy»d 
B'sai Pd 
Bkjewtr
Codiltec Ei 
Chsba I 
Cora htp 
Oyn f* 
Fraorm 
GEO
Gold Hk

10»
2»

3M76
6»

32»
5»
6»
45»
I»

50»
20»
2»

107»
30»

les options
Cours df do»i*e dr toutes les optons Un con*rot 
d oQf'On représente 100 ottions le sous (Otent 
inclut le pr»* deieroce

lot ^ Mu Tiff* 
fol hiv Vol. km. Vol km km

OpTi*
«1*11

Pétroles
42 42 42 -8
I» I» I» -2 
66 59 66 +6
$8% 8% 8%-% 
4 4 4
» 60 60 +5

IM IM IM 
105 103 105 +2 
113 113 113 

18 17 18 + %
77 77 72 +1
$6% 6% 4% + %

2» 230 ao
B 0 8-1

Aixtix Moy 10 
Abmb Aug 10 
Abitibi Aug 12% 
Alcat May 20 
Alcan May B% 
Alcat Moy 25 
Alan Aug B% 
lai MH No. 15 
Braun May 12% 
Braun Aug 12% 
Braun P4a 12% 
CP tld Moy 17% 
Guff Gm Aug M 
htp O Msy B'%
htp O M» a
lmp O Aug B'% 
hq> O Auo a

2 $3% 
10 $3% 
41»
2 $7% 

12 S
6 3
3 6% 
3 $3% 
3 90

7%
4
7b
7b
5%
3%
6%
3%

I»
20 145 145 

1175 190
2 45 »

4% 
2%

4 125 145 
10 $4% 4%
3 $2% 2V.

3 $4 %
I §2%

3% 17/» 
4 13%
2 13% 
7b 27% 
4% 7%
3 27% 
5% 27H 
3% 15%

90 12% 
150 12% 
185 12% 
70 16% 
4% 31%
2%a% ix av* 4v.av* 
2%a%

hco Moy M 
Inco Mot 35 
hco Aug M
hœ Aug »
ht Pipe No» 15 
Mou F May 20 
Mouf Moy B'% 
Mou f toy a 
Moss F Moy M 
Mouf Aug B%
Mou F Asm a 
Mau F Aug M 
Mau F Na» M 
Moore May 45

9 XH 4% 4% XV. 
12IX I» 175 X%

4 % 2%
170

Aug 45 3 $5 5% 5 46
Naando Moy M I $6% 6% 6%X
Naondo May a B « T/, 7". 36

‘ M I §7 7% 7 X

$9% 10

5% XV* 
2% X% 

IM 13% 
9%a% 
8%a% 
6%a%
3 29% 
9%a%
7%29'b
3%a%
y%a%
31.46

kuo a 4 $3% 3',j 3'/*X 
Poe Pet» Mo» X 3 IM I» I» XH 
P* Pt. Aug 30 30 $3 3% 3% XH

MONTREAL (PC) — Voici les 
taux des devises tels qu’ils sont 
fournis par la Banque de Moq$- 
réal. Les cotes sont en monnaie 
canadienne:

Afrique du Sud (rand) 11550
AUemacne (mark) .3895
Australie (dollar) 12570
Autriche (schilling) 0543
Belgique (franc conv.) 0250
Bermudes (dollar) 10025
Brésil (cruzeiro) 1090
Bulgarie (lev) i .0184
Chine (yuan) .5150
Danemark (couronne) 1615
Espagne (peseta) .01525
Etats-Unis (dollar) 9844
France (franc) .2205
Grèce (drachme) 0286
Hongrie (forint) 0446
Inde (roupie) 1128
Italie (lire) 001270
Japon (yen) 003320
Mexique (peso) 0805
Norvège (couronne) 1805
Nlle-Zélande (dollar) 10315
Pays-Bas (florin) 3720
Pologne (zloty) 0301
Portugal (escudo) 0394
Roumanie (leu) .1962
Roy-Uni (livre sterling) 19024
Suide (couronne) 2280

Suisse (franc) 3880
Tchécoslovaquie (couronne) 1850 
Venezuela (bolivar libre) .2386

l’or
WINNIPEG (PC) — Com d, Tor 4 terra » 

dolkn amiricaira. 61a Borna des no*teres pramteres 
tii Wnmpeg

Coterais * 4» orcm 
Ou». H. I. 041. 
IX 40 1X40 in.63o 133.70 

135 05 135 05 IX10 IX.40o 
135 80 1X50 137» I35 80o 
137.85 137.90 137.10 137 20 

140» 140» 139.» 139 30b

Avr 76 
JuH.76 
Oet.76 
h»t». 77 
A»+77

Votera de mettra* 59 contrat»

Cortratt de 6» orras
M»76 1X 40 IX SOblX KfalXIX
A»0t76 IX TO IX TO IX 20o IX 20a
Na» 76 IX» IX» IX30o IX 30a
f*> 77 138 » 138 75b 138 20o I38 20o
Ma.77 140 M 140 » 140.9b 140 40a

Votera de menrad 1$ amiral»

PARIS (AP) — Coin de l'orra d'or 6 te cl6hr* 
des mcrchéi moodaux her * dolkn onbriabra 
lomke. IX. 175
fwk, 1X89Frostfort U* X
1*<* 133875
HcmgKoig 133 01
hr** Iné
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L'Union nationale aurait ses candidats "prestigieux 7 /

par Roger BELLEFEUILLE

Le maire de Sherbrooke. M. Jac
ques O Bready et l'ancien maire de 
Laval, M Jacques Tétreault seront, 
vraisemblablement, tous deux en lice 
lors du prochain congrès à la direction 
de l'Union nationale, les 22 et 23 mai 
prochains, à Québec.

Cette information apprise de bon
ne source par LE SOLEIL, et dont fait 
également état Télémédia, aujour
d’hui, a été plus ou moins directement 
confirmée, hier, par un cadre supé
rieur de l’organisation unioniste.

Celui-ci a en effet fait valoir que 
de tous les personnages approchés 
jusqu'ici par l’Union nationale, MM.

O’Bready et Tétreault sont les deux 
seuls à n'avoir pas définitivement 
décliné l’invitation d’entrer dans la 
course.

Ces deux personnes n'ont toutefois 
pu être rejointes en fin de soirée hier 
pour connaître leurs commentaires.

De son côté, le président du comité 
du congrès de l’UN, Me Jean Blan-

Stade olympique: les causes 
de l'accident restent obscures

par Gilles BOIVIN

MONTREAL — Les réac
tions syndicales à l'accident 
de travail qui a coûté la vie à 
quatre ouvriers du stade 
olympique lundi se sont 
poursuivies hier soir pendant 
que le commissaires aux in
cendies, Me Cyrille Delage, 
ouvrait son enquête dans cet
te affaire par une visite des 
lieux du drame.

C'était au tour de l’Union 
internationale des travail
leurs en fer structural (FTQ) 
hier de dénoncer ce qu’elle a 
qualifié de "négligence cri
minelle" de la part des res
ponsables des travaux dans 
le secteur où est survenu 
l'accident.

De son côté, la Régie des 
installations olympiques se 
prépare à infirmer les alléga
tions faites par la CSN 
relativement à la sécurité sur 
le chantier et aux accusa
tions adressées à la RIO en 
ce qui concerne le nombre de 
morts accidentlles sur le 
chantier.

Un porte-parole de la 
Régie a notamment qualifié 
de "grossières exagérations" 
les déclarations de la CSN. 
de l’Union internationale des 
travailleurs en fer structural, 
dont étaient membres les 
quatre travailleurs décédés 
lundi soir, a révélé que l’ac
cident aurait pu "être évité 
si le responsable des travaux 
avait tenu compte de l'aver
tissement d’un travailleur".

M. Jean-Paul Ronaldi a en 
effet expliqué qu’un signa- 
leur se trouvant sur la su
perstructure avait prévenu le 
coordonnateur des opéra
tions, M. Gérard Jacquet, de 
la firme Desourdy- 
Duranceau, du danger encou
ru par le sectionnement des 
tiges d’acier (ancrage) rete
nant les voussoirs à la conso
le ancrée dans le stade.

Selon le représentant syn
dical, M. Jacquet serait passé 
outre aux avis de ce signa- 
leur et aurait lui-même don
né ordre aux soudeurs de 
couper les ancrages à la 
torche. Les deux voussoirs 
dans lesquels se trouvaient 
les quatre hommes se sont

alors détachés de la console 
les entraînant avec eux dans 
une chute de quelque 180 
pieds.

Contrairement à la CSN et 
la FTQ construction qui attri
buaient une bonne part de la 
cause de l’accident à l'accé
lération des cadences, M. 
Ronaldi soutient que les 
membres de son union tra
vaillaient à un rythme nor
mal et que c’est au manque 
de coordination entre les 
autorités responsables de ces 
opérations d’assemblage 
qu’il faut imputer la respon
sabilité d’une telle erreur 
technique.

Outre la firme Desourdy- 
Duranceau qui supervise les 
opérations, quatre autres 
firmes sont engagées dans ce 
processus d'assemblabge des 
voussoirs (sections de béton 
préfabriqué) qui forment la 
console.

L'assemblage est réalisé 
par la firme Dominion 
Bridge à l'emploi desquels 
travaillaient les quatre ou
vriers décédés. Quant aux 
opérations de postension des 
câbles qui maintiennent en
semble les voussoirs. elles 
sont sous la responsabilité de 
la firme française Freysinet; 
La firme Sicotte est égale
ment responsable d'une par
tie des opérations d'installa
tions des voussoirs et des 
grues mécaniques qui sont 
utilisées à ces opérations. 
Finalement, c'est une firme 
d’ingénieurs qui réalise le 
scénario de montage selon 
lequel ces pièces doivent 
être assemblées, la firme 
CSM.

Les porte-parole syndicaux 
du local 711 estiment que 
c'est le manque de coordina
tion entre tous ces responsa
bles qui serait responsable 
de l’accident de lundi soir 
mais aussi le peu de cas que 
l’on fait des représentations 
des ouvriers sur les ques
tions de sécurité.

Ainsi, soutient M. Ronaldi, 
son syndicat a demandé la 
semaine dernière que les 
voussoirs soient numérotés 
afin d'éviter justement des 
erreurs. On n’a pas daigné,

chard, maire de Sainte-Thérèse a 
indiqué, hier, qu’il était encore trop 
tôt pour connaître les noms de candi
dats éventuels.

Me Blanchard rencontrait hier, à 
Québec, les représentants des média 
pour dévoiler les grandes lignes de 
cette course â la chefferie, la cinquiè
me de l’histoire de ce parti fondé par 
Maurice Duplessis en 1935.

Près de 1,800 délégués

Quelque 1,800 délégués, venant des 
108 comtés de la province sont atten
dus pour choisir un nouveau chef.

L’organisation générale du con
grès a été confiée à un comité de 14 
membres, dont la vice-présidence sera

assumée par Me Michel Côté, ancien 
chef du contentieux de la Ville de 
Montréal. Me Côté occupait les fonc
tions de président du comité des 
élections lors du récent congrès au 
leadersphip du Parti conservateur, à 
Ottawa.

Outre les délégués des comtés, soit 
neuf par circonscription, les votants se 
recruteront aussi parmi quelques cen
taines de délégués d'office, dont les 
candidats de l'Union nationale et du 
Parti créditiste au scrutin du 29 
octobre 1973, et qui sont membres en 
règle du parti.

S'ajoutent aussi 55 délégués géné
raux à être désignés par un comité 
formé du chef intérimaire, du prési

dent du Conseil exécutif et du direc
teur-général

Ces délégués généraux seront sé
lectionnés parmi des militants éméri
tes dont le nom n'aura pas été choisi 
au niveau des comtés.

Les candidats
La clôture des mises en candidatu

re aura lieu le 17 mai 1976, à 15h, au 
secrétariat général du parti, à Québec.

Les candidats devront avoir l’ap
pui de 75 délégués ayant droit de vote, 
offrir un dépôt de $500 et être éligibles 
comme candidat à un siège de l’As
semblée nationale.

Le scrutin se déroulera au centre 
municipal des congrès qui a une 
capacité d'environ 4,000 personnes.

Les débrayages se 
poursuivront chez 
les électriciens

selon lui, donner suite à cette 
recommandation qui aurait 
pu permettre d'éviter l'er
reur de montage qui a pro
duit l'accident.

En outre, le gérant d'affai
re du local 711 a révélé que 
les communications télépho
niques (intercom) entre le 
coordonnateur du montage et 
les grues mécaniques étaient 
défectueuses le soir de l'acci
dent.

Enfin, le leader syndical 
soutient que si l'on avait 
procédé au déboulonnage 
des ancrages plutôt que de 
les sectionner avec une 
torche, on aurait pu se ren
dre compte que les câbles 
n’étaient pas tendus correc
tement avant que les deux 
voussoirs ne s’écrasent au sol 
et arrêter l'opération.

M. Ronaldi soutient que 
l’on procédait d'ailleurs au 
déboulonnage des ancrages 
et que ce n’était que depuis 
la période des Fêtes que l’on 
coupait plutôt les tiges d’a
cier pour gagner du temps.

Un porte-parole de la Ré
gie a évidemment nié cette 
dernière allégation syndicale 
en précisant que l'on avait 
toujours eu recours aux deux 
méthodes et que ce n'est que 
pour les anneaux techniques 
que l’on a procédé seulement 
par déboulonnage.

Enfin, le local 711 n’estime 
pour sa part qu’à 8 le nombre 
de morts accidentelles sur le 
chantier, dont sept sont sur
venues dans ses rangs.

Il n'en reste pas moins, 
souligne M. Ronaldi, que ces 
travailleurs morts au travail 
mériteraient un tribut parti
culier pour avoir payé de 
leur vie l'érection de ce 
stade. A cet effet, le local 711 
propose de commémorer par 
une plaque souvenir dans le 
stade même la mémoire de 
ces travailleurs.

Quant aux inspecteurs de 
l’Office de la construction du 
Québec, le local 711 estime 
qu'ils sont "trop peu nom
breux en raison du gigan
tisme du projet" et surtout 
"mal préparés à appliquer 
des directives sur des tra
vaux qui exigent des connais
sances techniques précises et 
spécifiques à certains mé
tiers".

Même s’il y a eu entente 
mercredi entre la FTQ- 
Construction et les entrepre
neurs sur la forme que pren
dront les prochaines négocia
tions dans cette industrie, la 
Fraternité interprovinciale 
des ouvriers en électricité 
(FTQ) entend continuer à 
réclamer le pouvoir de négo
cier seule avec la Corpora
tion des électriciens (leurs 
employeurs).

C’est ainsi que le mouve
ment de débrayages (appelés 
journées d’étude), d’une de
mi-journée ou d’une journée 
entière amorcé à Saint- 
Jérôme et à Laval par les 
électriciens, se poursuivra à 
travers la province.

C'est ainsi aussi que les 
chantiers du stade olympique 
et du village olympique de
vraient également être per
turbés par les journées d’étu
de des électriciens. Ces deux 
chantiers comptent quelque 
600 électriciens.

La Fraternité des électri
ciens, communément appelés 
la FIPOE, regroupe 95 pour 
100 de tous les électriciens 
au Québec, soit plus de 
12,000 Elle s'oppose vigou
reusement à une disposition 
de la loi 47 faisant du Conseil 
provincial des métiers de la 
construction (FTQ- 
Construction) le seul agent 
négociateur de l’industrie de 
la construction.

L’entente intervenue mer
credi accordant à la seule 
"table centrale" le pouvoir 
de ratifier toute entente de
meure inacceptable pour les 
électriciens, même si des 
"tables parallèles" pourront 
être organisées pour exami
ner les particularités de cha
cun des métiers de la cons
truction.
’* 7*

M. Pierre Lecompte, l'un 
des responsables de la négo
ciation pour les électriciens, 
a déclaré hier que cela était 
inacceptable et que les élec
triciens n’entendaient pas 
céder leur droit de négocia
tion, même si la loi 47 ne 
reconnaît ce droit qu'à l'ins
tance supérieure à laquelle 
ils sont affiliés, soit la FTQ- 
Construction. Leurs démar
ches auprès du ministre du 
Travail, afin de faire changer 
la loi, ont été vaines jusqu'à 
maintenant

La Fraternité semble à ce 
point tenir à son indépen
dance que Pierre Lecompte a 
même refusé d’être mis en 
candidature lors du choix 
des quatre négociateurs de
vant travailler à la table 
centrale.

ANNONCÉ

AVIS
Veuillez noter qu'il s’est glissé 
une erreur dons notre annonce parue 
samedi dernier.

LE NOUVEAU 
SALON D'OPTIQUE 
DU SYNDICAT DE QUEBEC, 
PUCE FLEUR DE LYS 
529-7361 local 366
est bien situé à l’étage principal 
près de Centrée du Pot ou Feu et 
non au deuxième.

LES
BONS COMPTES 

FONT LES 
BONS MENAGES!
La plupart des gens maries 
savent combien il est important 
de garder leurs affaires finan
cières en ordre; bien peu. pour
tant, prennent les mesures né
cessaires.- Cette négligence peut 
non seulement entraîner des 
discussions pénibles et inutiles 
dans la vie de tous les jours, 
mais aussi causer de désagréa
bles surprises aux conjoints en 
cas de divorce. Dans Sélection 
du Reader’s Digest de mars, 
une spécialiste québécoise dres
se la liste des erreurs à éviter 
dans la gestion de vos finances. 
Voyez pourquoi il est capital 
de bien connaître votre régime 
matrimonial et comment vous 
pouvez éviter les inconvénients 
des comptes bancaires con
joints. Achetez Sélection de 
mars aujourd’hui même.

SUPER
Mail Sl-Roch, Galeries Chagnon, Lavis.

Pour vous, monsieur, des vetements
bien d'aujourd'hui...

Chandail à col roulé 
en fin tricot

90Valeur do 
$12 pour

Chandail 100% acrylique à 
manches longues. Très belle 
confortable ! Grandeurs: 
Grand. Choix de couleurs: 
rouille, rouge, jaune et vert.

col roulé et 
qualité et 
Petit-Moyen- 
bleu, brun,

I
i

»

iChemise sport 
d'inspiration nouvelle...

Valeurs de $13 ■W 99
a $16 pour M

Chemise sport semi-ajustée, avec manches 
longues et col à pointes, rehaussée d'un 
motif géométrique. Confection 65% acéta
te, 35% nylon. Grandeurs-. Petit-Moyen- 
Grand. Couleurs variées.

MERCERIE POUR HOMMES (Rayon 620)
Mail St-Roch, rez-de-chaussée.

Lévis, 2a étage.

Mini-slip 
pour homme

299Valeur de 
$4 pour

Mini-slip 50% polyester, 50% 
rayonne, confortable, à motif géo
métrique. Laver et porter. Gran
deurs: 30, 32, 34, 36. Couleurs 
variées.

^41901
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6,000 fonctionnaires des Affaires sociales débraient
par J.-Jacques SAMSON 

et Jean MARTEL
Un peu plus de 6,000 em

ployés syndiqués du secteur 
des Affaires sociales, travail
leurs d'hôpitaux, de centres 
d’accueil ou de foyers pour 
personnes âgées de la région 
de Québec et des comtés de 
Portneuf et Charlevoix ont 
débrayé, hier matin, et parti
cipé à des rencontres d’infor

mation sur l’état des négocia
tions dans les secteurs public 
et parapublic.

Tous les hôpitaux de Qué
bec, à l’exception de l’Hôpi
tal Général, de l’hôpital 
Saint-François-d'Assise et 
des Services 
communautaires de Québec 
furent touchés par des arrêts 
de travail de quelques heu
res. Ces deux dernières insti

tutions ont obtenu des in
jonctions interdisant l'utili
sation de moyens de pres
sion. Partout, les services 
essentiels maintenus furent 
ceux décrétés par les unités 
syndicales locales.

Etude de la loi
Le principal sujet de dis

cussion des syndiqués, affi
liés à la Fédération des Af

Abandon d'une partie de la 
poursuite contre le bill 22

faires sociales (CSN) portait 
sur les sanctions prévues par 
la loi 2S3 sur le maintien des 
services essentiels. Ces ren
contres servent de prélimi
naires au référendum qui 
sera tenu le 17 mars prochain 
alors que les dirigeants syn
dicaux demanderont aux tra
vailleurs de rejeter ou d'ac
cepter les dernières offres 
patronales et advenant un 
rejet de préciser leurs désirs 
quant à l'intensification des 
moyens de pression.

Des débrayages prévus 
dans certaines régions onl 
par ailleurs été reportés à 
lundi, sur la Côte-du-Sud par 
exemple, où l'action coordon
née des enseignants et tra

vailleurs du secteur des Af
faires sociales n'a pu être 
menée. La mauvaise tempé
rature avait forcé des admi
nistrateurs d'écoles à fermer 
leurs portes.

LE SOLEIL a enfin appris 
de source syndicale que de 
nombreux autres arrêts de 
travail identiques à ceux 
d'hier se produiraient mardi, 
mercredi et jeudi de la se
maine prochaine.

Règle générale, les syndi
qués n'ont pas dressé de 
lignes de piquetage. Dans la 
plupart des hôpitaux toute
fois le repas du midi des 
employés a été un peu per
turbé: soit que les réunions 
aient eu lieu dans les cafété

rias ou que les préposés à ce 
service aient préféré partici
per à la séance d'information 
plutôt que d’apprêter la 
nourriture.

Peu après midi, la situation 
était redevenue normale 
dans tous les établissements.

Secteur scolaire
Le mouvement de dé

brayage organisé par le 
Front commun a aussi atteint 
une vaste partie du secteur 
scolaire de la région de 
Québec.

Au CEGEP de Limoilou, il 
n'y a eu aucun cours de la 
journée. Au CEGEP de Sain
te-Foy, des lignes de piqueta

ge ont été dressées devant 
les portes de l’établissement 
le matin seulement Les pro
fesseurs du CEGEP Carneau 
n'ont pas donné de cours le 
matin, mais l’après-midi ce 
sont les étudiants qui ont 
tenu une assemblée généra
le. De leur côté, les employés 
de soutien du CEGEP Lévis- 
Lauzon ont obtenu de la 
direction la permission de 
tenir une assemblée syndica
le pendant les heures de 
travail.

Au niveau secondaire, les 
écoles des régionales de Til
ly et de Jean-Talon ont été 
fermées à la suite du dé
brayage des professeurs.

Les régionales Chauveau,

Orléans et Louis-Fréchette 
n’ont pas été atteintes par le 
mouvement de débrayage, le 
personnel étant au travail 
comme à l ’ordinaire.

Au niveau élémentaire, 
plusieurs commissions sco
laires ont été touchées par le 
débrayage d'une demi- 
journée des enseignants et 
aussi, dans certains cas, des 
emoloyés de soutien.. Signa
lons les commissions scolai
res de Sainte-Foy, Chaudiè- 
re-Etchemin, Ancienne- 
Lorette, Jeune-Lorette, Mont
calm, des Ilets, Charlesbourg.

A la Commission des écoles 
catholiques de Québec, il n’y 
a pas eu de débrayage géné
ral du personnel.

MONTREAL (PO - Au si
xième jour de l'audition, en 
Cour supérieure, de la cause 
contre la constitutionnalité 
de la loi 22, les avocats des 10 
commissions scolaires de
manderesses ont retiré, hier, 
leur opposition à l'article 33 
de la Loi sur la langue 
officielle.

Tout bien pesé, a dit Me 
Paul Martineau, nous ne 
voyons pas le préjudice qui 
pourrait être causé à nos 
clients par cet article sur la 
langue dans les contrats (cet 
article établit la règle géné
rale du français obligatoire, 
mais "ces documents doivent 
cependant être rédigés en 
anglais lorsque le client ou 
la personne qui adhère au 
contrat l'exige").

Le juge en chef Jules Des
chênes, reprendra la cause le 
19 mars et les parties ont

aussi prévu des auditions les 
22 et 23 mars si nécessaire.

Me Peter Graham est à 
établir les liens de succes
sion entre les organismes 
qu'il représente devant le 
tribunal et les "corpora
tions” qui, prétend-il, jouis
saient avant 1867 de droits et 
privilèges garantis par l'Acte 
de l'Amérique du Nord bri
tannique.

Me Martineau a davantage 
insisté, hier, sur les articles 
40 à 44 de la loi 22 regroupés 
sous le titre: Langue de l'en
seignement Selon lui, le 
"système" risque d'être gelé, 
surtout si l'on réfère, l’au
torisation préalable du mi
nistre ou à des fonctionnai
res le soin d’établir qui en
trera dans les écoles dont ont 
charge les 10 requérantes.

Allmand au N.-B.
Le solliciteur général du 

Canada, M. Warren Allmand, 
prend, aujourd'hui, la parole 
devant les étudiants en droit 
del Université du Nouveau- 
Brunswick.

M. Allmand a été invité à 
Fredericton par l’Associa
tion des étudiants en droit de

l'UNB, à l'occasion de la 
rencontre annuelle de l'or
ganisme.

Un porte-parole du cabinet 
de M. Allmand a laissé savoir 
que le ministre traiterait tout 
probablement de la nouvelle 
législation sur la paix sociale 
et la sécurité.

dons nos 
régions

Stade couvert
La photo ci-haut nous foit voir le stade couvert de Saint-Marc des Carrières, dons le comté 
de Portneuf. Erigé à proximité de la polyvalente du secteur ouest, son emplacement permet 
aux élèves de la régionale Tardivel à la suite d’ententes signées ô cette fin, de profiter des 
avantages qu'offre un tel stode. Ceci, permet donc d'y maintenir un service continuel, tant 
ou profit des étudiants que de la population du secteur ouest de Portneuf.

La Gaspésie
Les Gaspésiens se sen

tent de moins en moins 
impliqués dans le Bas- 
Saint-Laurent et de nom
breux organismes son
gent à demander la sépa
ration de la région admi
nistrative no 1 en deux 
régions distinctes. A ce 
sujet, le Parti québécois 
tiendra un. colloque en 
fin de semaine, à Gaspé, 
où les participants discu
teront avec M. Jacques 
Parizeau, économiste, des 
différence économiques, 
géographiques et sociolo
giques qui existent entre 
le Bas-Saint-Laurent et la 
Gaspésie. Suite à ce collo
que, le PQ fera connaître 
ses vues, sur l'opportuni
té d une scission de cette 
région administrative.

La Grand-Portage
La colère commence à 

gronder, dans la région du 
Grand-Portage, avec les 
premières informations 
que la revision des cir
conscriptions fédérales fe
ra sauter complètement 
celle de Rivière-du-Loup. 
Le député libéral Rosaire 
Gendron se retrouverait 
ainsi sans siège et le port 
de Gros-Cacouna, sans son 
porte-parole fédéral atti
tré. Selon les nouvelles 
délimitations, une partie 
du comté sera rattachée â 
Rimouski. tandis que 
Trols-Pistoles et Rivière- 
du-Loup seraient balan
cées dans le comté de 
Kamouraska-Témiscouata. 
On en arriverait ainsi à 
une circonscription aussi 
étendue que l’ensemble de 
la province de l lle-du- 
Prince-Edouard et formant 
un triangle regroupant 
tout le territoire compris 
entre Trois-Pistoles, Pohé- 
négamook et Salnt-Roch- 
des-Aulnaies.

La Riv»-Sud
Le service des soins è

domicile pour le terri
toire de Lotbinière, qui 
était localisé à Saint- 
Flavien, a maintenant pi
gnon sur rue à Laurier- 
Station, dans la même 
bâtisse que le CLSC Ar
thur Caux. Le Dr Roger 
Roberge, directeur du dé
partement de santé com
munautaire à 1 Hôtel- 
Dieu de Lévis, a expliqué 
que cette relocalisation 
permet de mieux desser
vir la clientèle, puisque 
les employés de ce servi
ce bénéficient de la pro
ximité des ressources hu
maines du CLSC.

La Baauc*

La ville de Lac-Mégantic 
fera des démarches auprès 
du ministère des Affaires 
sociales en vue d’obtenir 
en 1976, rétablissement 
d ’un Centre local de servi
ces communautaires pour 
la région de Lac-Mégantlc.
L Amiante

L’absence de localisa
tion précise du futur parc 
industriel de la région de 
Thetford Mines, a amené 
le ministère de l’Indus
trie et du Commerce du 
Québec à reporter à une 
date ultérieure la mise 
sur pied de la Commis
sion industrielle régiona
le d'un territoire incluant 
huit municipalités de la 
région de Thetford.
Portneuf

Il n y a pas de différen
ces significatives dans les 
résultats académiques en
tre les étudiants qui sont 
passés, au niveau secon
daire après avoir fait une 
7e année et ceux qui n’en 
ont pas fait Selon une 
recherche effectuée au
près de 300 étudiants de la 
régionale Tardivel, soit 
130 ayant fait une 7e année 
et ISO qui ne l ont pas 
faite, les résultats démon
trent des pourcentages

respectifs de 64 et 62 pour 
cent’ au niveau du rende
ment académique. Men
tionnons qu à la régionale 
du comté de Portneuf. l ap- 
plication d’une telle politi
que est en vigueur depuis 
3 ans et découle à l'origine 
de l’article du règlement 
no 7 du ministère de l'E
ducation. On sait qu'au 
départ, la décision de la 
Tardivel d'appliquer une 
telle politique de double 
promotion avait semé l’in
quiétude parmi les pa
rents. Les résultats de cet
te recherche permettent 
donc de dissiper cette in
quiétude et de confirmer 
la pertinence de la déci
sion.

Charluvoix
Le gouvernement du 

Québec vient d’accepter 
officiellement de couvrir 
les dettes du festival folk
lorique qui se chiffrent 
par $34.000. En annonçant 
cette nouvelle, le minis
tre des Transports, M. 
Raymond Mailloux, a ex
primé le voeu que cette 
action permettra au con
seil régional d’orienta
tion culturelle de stabili
ser ses finances et de 
choisir une formule modi
fiée pour les activités es
tivales, formule espérée 
par tous moins dispen
dieuse et causant moins 
de désordre.
La Côto-Nord

M. John Collin vient de 
démissionner de la mairie 
de Longue-pointe-de- 
Mingan. sur la moyenne 
Côte-Nord. M. Collin se dit 
déçu de l’attitude du gou
vernement provincial qui 
retarderait l’octroi de sub
ventions nécessaires pour 
le développement de ce 
village d’un millier d’ha
bitants. Cette localité at
tend depuis longtemps la 
construction d'un garage 
municipal et I argent re
quis est encore attendu.

11ER!IIEf JO IR SUmiü !
1

DE REDUCTION
SOUSTRAIT DIRECTEMENT DU PRIX 
DE VENTE REDULIER DE TOUTE U 

MARCHANDISE EN MADASIN
Tout doit être vendu. Vête
ments pour hommes, femmes et 
enfants, accessoires-maison, 
etc.

Plus de $500,OOO de marchan
dises de première qualité, 
portant des marques réputées, 
offertes à prix de sacrifice.

A vous de profiter de notre 
DERNIERE VENTE.

• Utilisez l'argent comptant ou 
les cartes de crédit Pollack, 
Chargex, ou Master Charge.

• Aucune mise de côté.

• Toute vente finale.

LE MAGASIN SERA OUVERT SAMEDI 
DE 9HOO A.M. JUSQU'A 5H P.M.
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